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DISCOURS D’OUVERTURE DE M. PHILIPPE VIGIER, 
DEPUTE-MAIRE DE CLOYES-SUR-LE-LOIR 

 
 
M. VIGIER.- Mes chers amis, je suis très heureux de vous accueillir aussi nombreux ce matin ; 
très heureux d'ouvrir les débats et fier de vous accueillir à Cloyes-sur-le-Loir, commune de 
2 800 habitants à la limite des collines du Perche, à quelques kilomètres d'ici, et des grandes 
plaines céréalières beauceronnes, dont je suis le maire.  

Merci d'être venus aussi nombreux ; merci aux intervenants à ceux qui ont préparé ce Carrefour 
des Centres, et merci à Nicolas Perruchot, mon collègue député, qui va d'ailleurs participer, dans 
quelques instants, à cette table ronde.  

C'est notre troisième Carrefour des Centres. Vous savez que le Carrefour des Centres est présidé 
par Hervé Morin, ministre de la Défense ; c'est une formation politique jeune, mais qui s'est 
intéressée d'entrée de jeu aux sujets de fond.  

Le premier forum a eu lieu à Epaignes, commune dont tu es maire, Hervé, avec pour thème la 
crise économique. Nous voulions apporter notre contribution aux réponses à apporter à la crise, 
le second a eu lieu à Drancy il y a quelques semaines sur les nouvelles solidarités. 

Vous savez que la famille politique à laquelle nous appartenons a toujours été très attachée à la 
notion de justice sociale, mais il y a un thème fédérateur qui nous a toujours tous rassemblés, 
celui des libertés : liberté d'entreprendre, liberté économique. 

Mais ces libertés sont-elles en danger ? Elles le sont, et surtout à l'ère du numérique. C'est le 
thème que nous avons choisi d'aborder ce matin, à Cloyes : ces difficultés qui arrivent maintenant 
avec ces nouvelles liberté, en particulier l'arrivée du numérique dans le monde.  

Ce numérique, c'est ce qui nous donne la capacité de saisir des informations en quantités 
pratiquement sans limite, mais c'est aussi la capacité de préserver ces informations un temps lui 
aussi sans limites. Le numérique, c'est aussi cette capacité de trier ces informations, de les 
sélectionner instantanément. C'est aussi notre capacité de les diffuser mondialement et 
instantanément. 

Ce formidable instrument peut bien sûr servir au meilleur comme au pire. Un texte de loi voté il y 
a 31 ans se préoccupe à l'époque d'emblée de son usage : c'est l'article 1 de la loi "informatique, 
fichiers et liberté" du 6 janvier 1978. Dans ce texte était écrit : "L'informatique doit être au service de 
chaque citoyen. Elle ne doit porter atteinte ni à l'identité humaine ni aux droits de l'homme ni à la vie privée ni 
aux libertés individuelles ou publiques". 

Tel est au fond le thème de notre forum d'aujourd'hui : comment faire en sorte que l'instrument 
numérique, formidable moyen au service des libertés de chacun, ne porte pas atteinte à celle-ci ? 

La table ronde de ce matin aborde la question sous l'angle de la traçabilité. C'est en effet un des 
aspects à la fois prometteurs et préoccupants des performances de la numérisation. Elle permet 
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de tracer très efficacement les objets et les personnes, l'actualité récente, avec le fichier Edwige, 
nous en livre un aspect partiel qui ne révèle pas, loin s'en faut, toute l'étendue de la question.  

Les technologies d'identification sont en effet aujourd'hui un enjeu économique majeur, 
notamment dans les applications de la distribution et du transport (cartes de transport sans 
contact, clés de voiture). Mais c'est dans la distribution que les plus vastes développements sont à 
prévoir.  

Un commissaire de la Commission nationale "Informatique et libertés" identifiait récemment les 
4 pièges qui font que l'on minimise le risque de technologie en matière de traçabilité et de 
protection de données personnelles : 

- premier danger : le fait que les informations saisies paraissent insignifiantes. Quelle importance, 
se dit-on, à ce que telle grande surface connaisse ma date de naissance ou puisse savoir que j'ai 
acheté un pot de Nutella tel ou tel jour ? 

- deuxième danger : se rassurer de ce que ces données ne concernent principalement que les 
objets et non les personnes. C'est oublier un peu vite ce qui fait que notre vie, notre activité, c'est 
la manipulation des objets en général. Les milliers d'objets qui entourent une personne peuvent 
être analysés de façon permanente, illimitée dans le temps, rendant possible le profilage des 
individus. 

- troisième danger : les critères de normalisation. Ce sont des critères américains qui ne prennent 
pas en compte les principes européens de protection de la vie privée.  

- quatrième danger : notre absence de vigilance individuelle, notre indifférence spontanée à des 
processus qui sont invisibles, qui ne tiennent aucune place dans notre vie. On voit bien, mes 
chers amis, le sujet de cette première table ronde nous conduit tout droit à celui de la seconde cet 
après-midi : comment mieux protéger les libertés des citoyens à l'ère du numérique ? 

Evidemment, la réponse se trouve dans le droit, mais pas seulement. Loin de là. Et sans doute 
pas en premier lieu. Nous ne pouvons légiférer de façon efficace, faire accepter et mettre en 
œuvre une législation que si nous faisons prendre conscience à nos concitoyens de la nécessité 
absolus des règles de comportement particulières dans ces nouveaux espaces de communication.  

Faire comprendre, par exemple, que l'extraordinaire développement des réseaux sociaux 
comporte de vrais risques pour les droits des personnes. Là encore, c'est la personne elle-même 
qui consent à sacrifier sa vie privée sans connaître l'utilisation future des informations qu'elle 
diffuse : les risques d'usurpation d'identité, de diffamation, d'atteinte à l'image, voire 
d'escroquerie.  

C'est pourquoi je pense qu'il faut être attentif à l'information, à la formation des jeunes et des 
moins jeunes en la matière, les former à l'usage de ce nouveau lieu public. Après tout, la rue, ses 
voitures et ses passants, constitue un danger extrême pour qui n'est pas initié à ce milieu et au 
comportement qui s'impose. Il en va de même pour l'univers numérique. Le premier moyen de 
faire face au danger, c'est l'apprentissage du milieu qui fait que, dans le même temps, comprendre 
la raison, les règles, et donc, les respecter tout comme on respecte le feu rouge parce qu'il est la 
condition de la sécurité de chacun.  
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Nos concitoyens doivent être sensibilisés à la protection des données à caractère personnel, de 
leurs données personnelles, notamment sur Internet, sensibilisés au risque d'exploitation de leurs 
coordonnées en vue d'une prospection commerciale, ou encore, de mise en contact avec des 
adultes malintentionnés.  

On peut se féliciter de la convention passée récemment entre la défense des enfants et la CNIL 
en vue d'améliorer la connaissance de la loi "Informatique et libertés" par les jeunes, mais aussi 
par ceux qui ont la responsabilité.  

Et bien entendu, il y a le droit. Nous devons apprendre à réglementer sans complexe les aspects 
de l'univers numérique que j'évoquais précédemment : la saisie des informations, la durée de 
stockage, leur tri, l'étendue de leur diffusion, mettre en place des institutions et des procédures de 
contrôles transparentes sur ces points. 

Il faut donc surveiller sans aucun doute ; personne ne se plaint de la présence des agents de police 
dans les lieux publics. L'ère numérique en instaure de nouveaux aux contours sans doute 
indéterminés, mais bien réels avec exposition en pleine lumière de recoins très sombres.  

Il nous faut à cet égard lutter contre deux erreurs de perception : 

- celle qui consiste à croire que parce que la réalité portée par le numérique apparaît sur un écran, 
elle serait virtuelle, ce que nous diffusons, ce que nous communiquons est bien réel et porte à 
conséquence directe sur notre vie et celle des tiers. 

- celle qui consiste à considérer que tout ce qui se fait sur le réseau relève du domaine privé.  

Le net, répétons-le, est bel et bien un espace public où les libertés se côtoient et se heurtent bien 
plus souvent que dans la rue la plus passante. Au nom même de la liberté de chacun, il doit être 
réglementé, faire l'objet d'une police, et la puissance publique ne doit pas hésiter à instaurer des 
règles et à les faire respecter.  

Je dirai pour conclure : libertés sous surveillance, oui… pour veiller sur les libertés. Dans notre 
société de liberté et de droit, nous avons un peu tendance à oublier ce que rappelait déjà 
Lacordaire au milieu du XIXe siècle : "Entre le fort et le faible c'est la liberté qui opprime, c'est la loi qui 
libère". 

Instaurer des règles applicables à tous, c'est préserver la liberté de chacun face à l'arbitraire de la 
puissance, celle de l'Etat, sans doute, mais aussi celle des grands intérêts privés, voire maffieux. 

Pour conclure, je dirai que la nature même du numérique, qui ignore les frontières, appelle 
évidemment la concertation, le dialogue entre les législations au niveau mondial. Il y a là comme 
une contrainte heureuse. Nous voici mis en demeure de trouver des solutions communes afin de 
préserver ensemble ces nouveautés territoires de liberté comme un bien commun à tous les 
citoyens du monde. 

Mes chers amis, encore merci d'être venus aussi nombreux pour ce troisième Carrefour des 
Centres, et je souhaite à tous une studieuse et excellente journée.  

* 
*      * 
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TABLE RONDE 
LA TRACABILITE EST-ELLE UN MAL NECESSAIRE ?  

 

M. VALLET.- Bonjour, Mesdames et Messieurs. Je suis Pierre Vallet. Je suis consultant Internet 
nouvelles technologies, je vais animer les débats ce matin. Comme Philippe Vigier vient de vous 
le dire, nous allons parler de traçabilité.  

C'est quelque chose qui répond d'abord à une volonté de normalisation, de sécurité quotidienne, 
de service amélioré, d'efficacité. C'est assez ancien. Cela a commencé avec la pointeuse, cela a 
continué avec le numéro de Sécurité sociale. C'est vraiment quelque chose qui fait partie de notre 
vie quotidienne, qui a ensuite été décliné en normes, en codes-barres, pour ce qui est des 
applications les plus quotidiennes au supermarché ; pour vos ordinateurs, ce sont de petits 
cookies qui permettent de savoir quels sont vos sites favoris, où l'on voit : "Les gens qui ont consulté 
cette page ont également aimé ce livre".  

Plus récemment est apparue la puce RFID : quand on franchit les portes d'une boutique et que la 
venteuse a oublié d'enlever l'antivol, cela sonne.  

Enfin, plus récemment, on en a beaucoup parlé dans le cadre de la loi Hadopi, on peut connaître 
votre adresse IP, celle avec laquelle vous vous êtes connecté à Internet depuis votre domicile.  

Jusqu'à 13 heures, nos intervenants pour vous parler de ces sujets seront : 

- Me Alain Bensoussan, avocat à la Cour d'appel de Paris 

- Olivier Esper, Directeur des relations institutionnelles de Google France 

- Renaud Fabre, Professeur des Universités, rapporteur à la Cour des Comptes  

- Yann Padova, Secrétaire général de la CNIL 

- Jacques Perriault, Professeur émérite en sciences de l'information à Paris X Nanterre, conseiller 
à l'Institut des sciences de la communication du CNRS 

- Nicolas Perruchot, Député du Loir-et-Cher 

- Thierry Rousselin, enseignant à l'Ecole des Mines, co-auteur de l'ouvrage "Sous surveillance/ 
démêler le mythe de la réalité". 

La première question est le thème écrit de notre débat : la traçabilité est-elle un mal nécessaire ?  

Je me permettrai de reformuler cette question sous un angle moins anxiogène : il s'agit d'abord de 
savoir si la traçabilité est un bien nécessaire. C'est la première question que l'on va leur poser tout 
de suite et je vais leur demander de me rejoindre sur scène pour commencer ce débat.  

M. VALLET.- Nous allons commencer par reposer cette question à Thierry Rousselin. 

On a posé la question de savoir si c'est un mal nécessaire. Vous êtes censé démêler le mythe de la 
réalité dans votre ouvrage ; est-ce vraiment un mal ou un bien ? 
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M. ROUSSELIN.- Dans l'introduction qui vient d'être faite, on a vu toutes les dimensions du 
problème de la traçabilité. Par définition, dans toutes ces dimensions-là, on part toujours 
d'applications qui sont utiles aux citoyens. Constamment, quelles que soient les technologies que 
l'on utilise, quels que soient les systèmes de fichage, de traçabilité, de localisation, d'écoute, 
d'observation, etc., on a toujours des applications parfaitement bénéfiques à la société, et on 
introduit les applications auprès du grand public par les applications les plus acceptables. 

Exemple précis : la traçabilité de type localisation. Les premiers services commerciaux que l'on a 
proposés sont, soit pour des malades, d'Alzheimer, etc., soit pour des enfants. Automatiquement, 
les parents sont beaucoup plus enclins à accepter un système de traçabilité parce qu'il leur est 
proposé pour ce qu'ils ont de plus cher. Quand on regarde les différentes applications des 
systèmes de surveillance, on part toujours de choses qui ne posent pas débat. 

Le fichage génétique part de la nécessité de ficher les grands prédateurs sexuels. Qui serait 
contre ?  

La question bien sûr va être, et c'est là que l'on va commencer à parler de cet échange entre le 
bien nécessaire et le mal nécessaire, quand ces systèmes vont s'étendre à de multiples applications 
où il faudra plus finement apprécier la différence. 

M. VALLET.- Maître Bensoussan, aujourd'hui, quels sont les garde-fous posés sur un plan 
légal ?  

M. BENSOUSSAN.- Sur un plan légal, le maître-mot est "déficit juridique". Il n'existe pas de 
droit des traces en tant que tel, c'est une mosaïque de textes, et pour l'avocat du contentieux que 
je suis, plaidant sur tous les champs qui espionnent les autres, puisqu'avec les technologies 
nouvelles, chacun d'entre nous peut être un James Bond de domicile, il est évident que l'on est en 
présence de trois déficits.  

Le premier est que la plupart des personnes du grand public, plus quelques spécialistes, disent : 
"Ce sont mes données, mes informations, mon nom". Cette position de la donnée, et donc, quelque part, 
parmi ces données, les traces, ne renvoie à aucun cadre juridique. On n'est pas propriétaire de ses 
données donc le premier élément de réforme à faire dans ce domaine où chacun est tracé et où 
chacun laisse des traces plus ou moins volontaires, est de créer aujourd'hui un droit de propriété 
des données. En faisant de chacun d'entre nous le propriétaire de ses données, on pourrait 
retrouver une maîtrise des traces. 

Le deuxième élément est qu'il manque un droit dans ce que l'on va appeler "l'Internet des objets, 
les traces associées".  

Dans la loi "Informatique, fichiers et libertés" figurent deux droits : 

- le droit à l'anonymat. Il a été consacré comme une valeur universelle : quelles que soient la 
couleur, la culture, la religion, dans tous les pays du monde, il y a eu un invariant pour le nouveau 
net : être sous pseudonyme. Pour le droit à l'anonymat, la loi "Informatique, fichiers et libertés" 
consacre le droit à l'oubli, c'est-à-dire le retour à l'anonymat. 

- de fait pour tous ces objets qui laissent des traces, il faudrait trouver un nouveau droit : le droit 
au silence. 
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Pour ne pas être trop long, la mosaïque des textes entraîne l'incertitude des décisions juridiques 
associées ; en créant un droit de propriété et un droit au silence, on pourrait conjuguer liberté et 
surveillance. 

M. VALLET.- Je cède la parole à M. Padova. Quelles sont les difficultés que rencontre la CNIL 
dans le droit au silence, à l'anonymat ? Avez-vous le sentiment d'y contribuer ou de le faire 
respecter ? 

M. PADOVA.- Le cœur de notre mission est justement de veiller à ce que les personnes 
contrôlent leurs données et puissent s'opposer à ce qu'elles soient utilisées par tout le monde à 
des fins contraires à leurs intérêts. 

Nous avons fort à faire puisque la profusion technologique investit tous les secteurs de la société. 
La traçabilité, c'est la géolocalisation des personnes vulnérables, les mineurs, les personnes ayant 
une maladie d'Alzheimer, etc., mais aussi la géolocalisation des salariés, l'employeur qui va être en 
mesure de savoir à tout moment où se trouvent ses salariés lorsqu'ils ont une voiture de société. 
Quel est le droit à la vie privée dans ces techniques ? Quelles sont les limites que nous allons 
devoir poser, nous, collectivement, à la CNIL, à la société française, et ce qui est proportionné 
entre le contrôle nécessaire du salarié et le droit à la vie privée ? 

Ces problématiques se trouvent dans tous les champs de l'activité sociale, l'espace de transport, 
mais on laisse aussi des traces dans l'espace et dans le temps. C'est cela qui est plus compliqué à 
comprendre : savoir où vous êtes à tout moment soulève des problèmes de liberté d'aller et venir, 
mais avec l'Internet et la durée de stockage des moteurs de recherche, vous laissez des traces dans 
le temps : on va pouvoir retrouver ce que vous avez dit des années et des années après. Le droit 
de changer d'avis, qui est un droit important, peut être mis en danger par le fait que l'on puisse 
évoquer une déclaration ou un fait d'armes des années auparavant.  

On sait que beaucoup de cabinets de recrutement, par exemple, utilisent les réseaux sociaux, les 
moteurs, pour se faire une idée du candidat. Qui n'a pas fait des choses un peu saugrenues dans 
sa jeunesse ? Cela arrive à tout le monde, mais aujourd'hui, il y a des copains qui prennent des 
photos et des films, qui les envoient sur un petit réseau social assez largement et après, lors d'un 
entretien de recrutement, on vous montre la vidéo et on dit : "Etes-vous coutumier de cela ?"  

C'est très concret et la CNIL est là pour essayer de le réguler. Les limites de son action, c'est le 
caractère international de ce phénomène, c’est-à-dire que les données peuvent être stockées dans 
un serveur de l'Union européenne et la difficulté est aussi d'arriver à des règles communes en 
dehors du strict droit national. C'est tout le phénomène de l'Internet qui obéit à cette logique-là et 
cela ne fait pas exception. 

M. VALLET.- Peut-on avoir une idée du nombre de dossiers que vous traitez chaque année et 
combien de personnes vous êtes pour les traiter ?  

M. PADOVA.- La CNIL comprend 130 personnes à ce jour. Nous recevons à peu près 
70 000 dossiers par an, 5 000 plaintes par an, effectuons 220 contrôles par an, avons adopté 
600 décisions l'année dernière et seulement 68 en 2003. C'est une structure en pleine mutation qui 
est face à un développement massif de l'informatique dans la société française. C'est pour donner 
un ordre d'idées rapide.  

La CNIL est un peu sous-équipée par rapport à ses homologues européens. 
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M. VALLET.- Une illustration avec l'Europe ?  

M. PADOVA.- Chaque Etat membre de l'Union est obligé, de par la directive de 1989 (?), 
d'avoir une CNIL. C'est une décision communautaire. Les Anglais sont 260, les Allemands au 
niveau fédéral sont un peu moins de 400, les Espagnols ne sont pas loin de 250, pareil entre les 
provinces et l'Etat central. La France, en 1978, a un peu négligé les moyens associés à cette 
structure. Le rattrapage est insuffisant. 

M. VALLET.- Cette nécessité d'une réglementation, ou en tout cas, d'une réponse à cette 
problématique, ne passe-t-elle pas d'abord par une prise de conscience des citoyens et un 
consensus ? 

M. PERRIAULT.- On est dans une situation en pleine évolution. Il y a deux types de 
traçabilité : ce que j'appellerai une traçabilité subie et de plus en plus une traçabilité assumée.  

La traçabilité subie, c'est celle que nous faisons malgré nous lorsque nous consultons un moteur 
de recherche qui va garder les questions que nous posons ou lorsque nous achetons quelque 
chose à distance, par exemple un billet de train.  

Cette traçabilité, nous ne la connaissons pas et elle pose déjà une question à l'Education 
nationale, c’est-à-dire former les jeunes à ce que j'appelle une culture du traitement de 
l'information parce que personne ne sait comment cela fonctionne.  

Il y a aussi dans cette affaire une question de transparence. Il appartiendrait peut-être au 
législateur de voir comment faire et il y a aussi (j'y reviendrai plus tard dans le débat) une éthique 
de la responsabilité, qui est le seul garant pour que l'on délimite correctement cette traçabilité 
subie. 

Et puis il y a la traçabilité assumée. Cette traçabilité est de plus en plus assumée par les moins de 
40 ans. C'est un phénomène que l'on observe un peu partout. Des jeunes de 35-37 ans (nous en 
avons tous autour de nous) qui montent un réseau social sur Facebook le font en toute 
connaissance de cause. Et s'ils le font en toute connaissance de cause, pourquoi ? Déjà, pour se 
trouver un groupe de pairs, un groupe de gens qui vont les considérer. C'est pour avoir peut-être 
du "vivre ensemble", du lien social dans des structures de la société qui, aujourd'hui, sont très 
incertaines, très difficiles.  

Il y a aussi une autre chose sur laquelle la mentalité change, et vous y faisiez allusion tout à 
l'heure : c'est la géolocalisation. "Où es-tu ?", c'est ce que l'on demande au téléphone, mais cela va 
plus loin : "Que fais-tu ? Avec qui es-tu ?" Si vous regardez les mini-réseaux sur Facebook, vous 
constatez que les gens disent tout le temps où ils sont, ce qu'ils font, etc. 

C'est un point sur lequel il faut que nous travaillions et réfléchissions pour cadrer soigneusement 
la réglementation sur la traçabilité subie, et que nous essayions de mieux comprendre ce qu'est 
cette traçabilité de plus en plus assumée.  

In fine, cela débouche sur deux questions. 

- la question de l'identité numérique. Nous avons une identité numérique. Personnellement, je ne 
suis pas loin de croire qu'il faudra la mettre dans la Constitution parce que tout le monde a une 
identité numérique aujourd'hui. 
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- la question de l'éthique de la responsabilité. 

Ce sont deux points majeurs pour une réflexion politique qui irait dans le bon sens, à mon avis.  

M. VALLET.- Je passe la parole à Renaud Fabre, également professeur des universités. On vient 
de parler d'identité numérique. Tous les intervenants ici ou presque ont une fiche personnelle sur 
Wikipédia qui dit qui il est ; présentez-vous et dites-nous ce que vous inspire cette réflexion sur 
l'identité numérique.  

M. FABRE.- L'identité numérique, c'est beaucoup dire ; on en est plutôt à essayer d'identifier 
des traçabilité subies et des traçabilité assumées. Quant à l'identité, nous sommes loin, bien loin, 
de pouvoir désormais la construire.  

Plusieurs modèles de l'identité s'opposent et qui sait exactement ce qu'est le bon modèle de 
l'identité future ? Il est bien difficile de le dire aujourd'hui. 

On mesure mal aussi bien les tentatives de construire cette identité vers des directions nouvelles 
plus ou moins catastrophistes ou plus ou moins optimistes, on voit mal encore ce que sont les 
abandons de traces qui sont les nôtres sur Internet aujourd'hui. On n'a pas, pour aller un peu plus 
loin que ce que nous savons tous sur le sujet, d'idée claire sur ce qu'est la mémoire de l'Internet. 
Qu'est-ce que la mémoire dans un système qui stocke des données à l'infini sans qu'elles ne soient 
jamais remplacés ? Qu'est-ce qu'une identité dans un système qui ne met jamais à jour ces 
données ? Qu'est-ce qui préside à la mise à jour des données sur Internet si ce n'est 
l'accumulation de données nouvelles dans une machine qui stocke les données pour toujours ?  

Il y a beaucoup de sujets sur lesquels on aimerait progresser ; on est loin encore de pouvoir le 
faire.  

Le paradoxe est donc assez grand entre des démarches nouvelles et très nombreuses qui nous 
amènent à comprendre qu'il y a des éléments d'identité qui fourmillent, qui s'accroissent en 
grande quantité, et une loi qui permettrait de les classer les uns et les autres. Voilà sans doute le 
plus gros problème de l'identité aujourd'hui.  

Et pour arriver à définir le contour de l'identité, les outils changent également. On voit bien que 
la loi, qui est l'un des outils les plus fondamentaux pour fixer les règles collectives, doit être 
complétée, assurée par des comportements nouveaux, des comportements que nous assumons 
tous ensemble.  

Aujourd'hui, plus personne n'irait vidanger sa voiture au bord d'un chemin, ce n'est pas 
simplement par peur du gendarme, c'est parce que nous avons tous acquis collectivement l'idée 
que c'est quelque chose qui est une agression contre nous tous.  

Il y a, dans l'identité et dans les comportements qu'ils conduisent, très certainement des 
comportements nouveaux à créer.  

M. VALLET.- Je vais passer la parole à Olivier Esper, Directeur institutionnel de Google 
France. 

On a beaucoup parlé d'éducation. Pouvez-vous nous dire quelles sont les initiatives dans ce 
domaine de Google, qui est vraiment un acteur-clé ? 
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M. ESPER.- Pour toutes les raisons qui ont été évoquées jusqu'à présent, Google a vraiment pris 
conscience de l'enjeu qu'il y a autour de la protection de la vie privée à l'ère du numérique.  

Une entreprise comme Google, et comme bien d'autres acteurs sur le net, a comme moteur la 
publicité. On est dans un environnement ouvert, c'est-à-dire que l'on n'a pas d'abonnés captifs, 
les gens ne sont pas abonnés à Google avec un engagement auprès de Google pour 24 mois. Si 
un internaute est mécontent, si l'on perd sa confiance, il peut partir chez un concurrent en un clic. 
Cette relation de confiance est donc importante.  

En outre, comme cela a été souligné auparavant, le rôle du moteur de recherche est un peu 
central parce qu'il va vous aiguiller vers ce que vous pouvez trouver sur Internet, donc 
nécessairement, il va y avoir de la confusion entre ce que vous avez trouvé sur un site parce que 
vous l'avez trouvé via Google ou un autre moteur de recherche. Cela donne l'impression que 
vous l'avez trouvé sur Google.  

Nous avons bien pris conscience de notre rôle particulier et effectivement, il y a un enjeu 
d'éducation parce que notre approche, c'est la transparence, c'est-à-dire ce que l'on fait en 
l'expliquant très clairement et deuxièmement, le contrôle. Dans le produit que l'on développe, on 
essaie de donner le contrôle aux internautes. Je pourrai donner des exemples plus tard.  

Troisième volet : l'éducation pour apprendre aux internautes, à commencer par les jeunes 
générations, les bons usages. C'est bien d'avoir des fonctionnalités dans des produits qui 
permettent de paramétrer son intimité, en quelque sorte, mais il faut connaître leur existence et 
savoir s'en servir.  

Demain, le ministère de l'Education nationale lance un jeu éducatif dans les classes de 5ème et 
6ème ; ce sont sans doute les premiers contacts véritables et peut-être plus autonomes avec 
Internet. Ce jeu éducatif vise à apprendre quelques bons usages des outils du web, des outils en 
matière de protection de sa vie privée, de respect du droit d'auteur, de regard critique. 

C'est un jeu éducatif ; chaque classe qui participera va écrire un blog articulé autour d'énigmes et 
le thème est le développement durable. A travers ces énigmes, on va disséminer des messages de 
bon usage : "Tu vas mettre une photo en ligne sur le blog, as-tu bien vérifié que cette personne est d'accord ?" – 
"Ce que tu vas trouver sur Google n'est pas forcément la vérité".  

On va essayer de disséminer ces messages. 

Voilà un exemple d'initiative en termes d'éducation. C'est vraiment un volet-clé pour essayer de 
préserver cette confiance entre les internautes et Internet.  

M. VALLET.- Je laisse pas la parole à Nicolas Perruchot. 

Comment le politique appréhende-t-il un enjeu qui ne connaît pas le cadre légal national ?  

M. PERRUCHOT.- A l'aune de tout ce que l'on vient d'entendre, il y a beaucoup de complexité 
sur ce sujet-là et pas encore, en tout cas on peut le voir au niveau du Parlement français, de 
grands spécialistes législateurs de la question.  
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On est dans un monde qui évolue en permanence et si je peux oser cette comparaison, alors que 
vous vivez tous aujourd'hui à l'heure du numérique, on a le sentiment que le Parlement est encore 
à l'ère de l'analogique, notamment en matière de droits et d'évolution du droit.  

On a essayé de mettre en place quelques règles nouvelles ; ce qui est très compliqué pour nous, 
c'est que, tout d'abord, l'ère du numérique, c'est un environnement globalisé et mondialisé alors 
que nous faisons des lois nationales.  

La première difficulté, pour le député ou le sénateur en France, est de se dire que, dans le cadre 
dans lequel on va évoluer, les règles que l'on va mettre en place seront limitées aux frontières de 
notre beau pays qu'est la France. Cela pose une première difficulté.  

La seconde difficulté est que, trop souvent, et on le voit en ce moment avec la loi Hadopi, et la 
discussion qui s'est engagée, on est toujours très tenté, comme on légifère après coup, parfois 
dans l'urgence, et pour répondre aux difficultés que l'on peut pressentir, par des textes trop 
répressifs et qui ne peuvent pas concrètement toujours bien répondre aux problèmes, avec 
beaucoup d'interrogations sur la façon dont ces textes seront adoptés.  

On peut regarder encore un peu avant la loi d'amnistie mise en place et votée en 2006 ; elle n'a 
pratiquement pas été appliquée, ou très peu, à ce jour, dans notre pays.  

Il y a pour nous en tout cas à l'évidence la nécessité d'inventer un droit nouveau qui doit 
protéger, parce que l'on doit avant tout protéger, mais surtout, parce que c'est une préoccupation 
majeure des parlementaires de tous les pays du monde aujourd'hui, on doit faire en sorte que ce 
droit puisse ne pas être obsolète au moment où la loi sera décrétée. C'est une vraie difficulté 
aujourd'hui parce que l'on a bien le sentiment qu'en matière d'évolution des technologies 
numériques, on arrive souvent après. C'est un premier problème.  

La seconde complexité, c'est que la technologie évolue beaucoup plus vite que le droit. Bien 
entendu, par rapport à cela, pour nous qui devons être les garants des libertés, de la protection 
des personnes, c'est une difficulté supplémentaire. On a parlé de Google, des ordinateurs et 
d'Internet, vous avez eu un développement dans le même temps, celui du téléphone portable, qui 
a été un événement absolument incroyable en matière de protection juridique des libertés.  

Il y a aujourd'hui des centaines de millions de téléphones portables dans toutes les poches des 
gens ; on pourrait faire le test de ceux qui n'ont pas de portable et qui sont dans la salle ce matin ; 
tout le monde a un téléphone portable dans sa poche, il y en a plusieurs par foyer, c'est un 
élément de différenciation important et ce peut être un élément de surveillance également très 
important. Par rapport à cela, il faut que nous fassions évoluer le droit. Vous savez que, 
chaque année, en Chine, il se vend chaque mois autant de téléphones portables que l'on en vend 
dans une année en France. Dans un pays comme la Chine, qui a envie de contrôler Internet, par 
exemple, je serais intéressé de savoir comment les responsables politiques chinois aujourd'hui 
font pour obtenir des informations via les téléphones portables de tous les Chinois qui en ont 
un ! 

En termes d'évolution technologique, l'i-Phone est un produit-phare en ce moment ; des 
applications à l'intérieur de ce téléphone permettent de voir si vous êtes en train de marcher ou si 
vous êtes assis et on peut faire énormément de choses.  
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On a dans sa poche un élément intrusif très important et, dans le droit, assez peu d'éléments qui 
permettent de contrôler aujourd'hui ces dispositifs. Il y a une réflexion à mener pour savoir si le 
droit national a encore un intérêt ou s'il ne faut pas essayer de légiférer à une autre échelle que sur 
le plan national.  

En Europe, il y a un intérêt manifeste pour que les parlementaires se penchent sur cette 
question : comment peut-on mieux protéger demain et a-t-on une capacité à rattraper l'évolution 
technologique ? Parce que l'on a trop souvent le sentiment d'être un peu "à la rue" sur ce sujet. 

M. VALLET.- Je vois Thierry Rousselin dodeliner de la tête. Une question : la loi peut-elle 
répondre à cette problématique ?  

M. ROUSSELIN.- C'est une bonne question, mais la raison pour laquelle j'ai dodeliné est que 
l'on manque aussi beaucoup d'anticipation dans la prise en compte des nouvelles technologies, 
c'est-à-dire que l'on mélange deux facteurs qui, pour moi, sont différents. Il y a effectivement eu 
une accélération incroyable, au cours des dix dernières années, de la société de l'information, et 
on a le représentant de Google ici ; c'est une société qui n'existait pas il y a dix ans. 

M. MORIN.- A peine. 

M. MORIN.- Quand Google a-t-il été créé ? 

M. ESPER.- En 1998.  

M. MORIN.- Et quelle est la capitalisation ?  

M. ESPER.- Je n'ai pas le cours de bourse, je ne sais pas.  

M. MORIN.- 100 milliards de dollars, me dit mon voisin. 

M. ROUSSELIN.- On a donc cette accélération, mais aussi un certain nombre de technologies 
qui émergent et qui sont en-dessous du radar.  

Je vais prendre un exemple, cité au début par le modérateur : RFID, c’est-à-dire l'identification 
par la radiofréquence. Cela existe depuis la fin des années trente. On a vu arriver cela depuis 
soixante ans, mais pendant une cinquantaine d'années, cela s'est limité à des applications 
extrêmement particulières, en l'occurrence l'identification aérienne, et comme cela se limite à des 
applications particulières, c'est un problème d'ingénieurs, cela résout des problèmes d'ingénieurs 
et il n'y a pas de raison de faire du droit.  

Arrive la guerre du Golfe, en 1990, la plus grande opération logistique jamais menée par une 
armée, donc un foutoir incroyable. Instantanément, les gens disent : "On a en stock une technologie" 
et ils l'utilisent pour localiser des containers. Là encore, pas de quoi légiférer, pas de quoi faire un 
débat éthique sur l'intérêt qu'il y a à mettre des puces sur un container. Sauf que dès la fin de la 
guerre du Golfe, cela se généralise aux containers civils et instantanément, 1, on crée un marché, 
2 on crée du volume, donc on fait baisser les prix des puces, on va vers la miniaturisation des 
puces, et dans la deuxième moitié des années quatre-vingt-dix arrive la première des grandes 
crises sanitaires ; en Europe, la vache folle.  
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Instantanément, les gens disent : "On a un outil formidable. On a ces puces, on peut les implanter sous la 
peau d'une vache, cela ne pose aucun problème, personne ne viendra faire un débat éthique pour savoir si cela gêne 
la vache ou pas". En 2004, le Département de la santé américain autorise les tests d'implantation 
sous-cutanés sous la peau des humains et tout d'un coup, on se demande si l'on n'a pas raté 
quelque chose.  

Voilà une technologie que l'on a vu venir depuis soixante ans, dont l'usage explose maintenant et 
quand on voit que la première application sous-cutanée en Europe des puces RFID est pour 
entrer dans le carré VIP d'une "boîte de nuit", cela montre qu'il faut faire attention aux dérives 
parce que, de toute façon, elles auront lieu.  

M. VALLET.- Monsieur Perriault, est-ce que les dérives ont déjà lieu, selon vous ?  

M. PERRIAULT.- C'est difficile de définir le mot "dérive". Je peux citer un cas où cela s'est 
passé dans l'indifférence générale, c'est pour la carte Navigo de la RATP à Paris. Cela ne 
manquait pas d'humour de voir que, d'un côté, des gens qui défendaient farouchement les libertés 
publiques entraient dans le RER avec la carte Navigo. Ce sont des processus de dissémination 
très feutrés.  

Je voudrais citer un cas que j'ai vécu en tant que président de la commission de l'AFNOR sur des 
questions d'accès au savoir en ligne en 2002.  

M. VALLET.- Précisez.  

M. PERRIAULT.- Je suis professeur en information/communication à l'Université de Nanterre 
et je préside la commission AFNOR qui s'occupe des standards pour l'apprentissage en ligne.  

En 2002, nous sommes saisis par les Américains d'un projet d'identifiant numérique personnel si 
l'on veut entrer sur Internet. Ce projet est très analytique puisqu'il comprend aussi des indications 
sur les capacités psychologiques, sur les capacités physiques, sur la préférence culturelle des 
individus.  

On a bloqué cela en utilisant la directive de 1995 qui a conduit les représentants européens à 
s'abstenir de vote de sorte que les Américains ont retiré le projet, mais j'appelle "dérive" quelque 
chose qui va trop loin par rapport au droit habituel. C'est quelque chose qui mériterait une 
vigilance absolue et constante du législateur dans ce domaine.  

Il y a un autre point : il faut bien voir que, d'un côté, il y a les corps législatifs des Etats nations, 
mais d'un autre côté, des organismes de normalisation, et je puis vous garantir que ces organismes 
font une sorte de droit du numérique d'un nouveau type qui est une négociation d'organisations 
privées dans laquelle les représentants ne sont pas mandatés par les Gouvernements. 

Ce que j'ai réussi à faire avec mes collaborateurs en 2002, c'est la première jonction entre des 
décisions d'une organisation (parce que l'Iso est une ONG) et des organismes représentatifs des 
états nations, mais il faut être très vigilants et, à ma connaissance, il n'y a pas de vigilance 
constante à l'heure actuelle sur ce que font les organismes de type Iso, etc. C'est véritablement un 
autre problème très concret sur lequel il y a des choses à construire. 
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M. VALLET.- Le web est géré par le www Consortium ; quand vous tapez "www" dans votre 
barre d'adresse Internet, c'est un consortium qui gère cela, qui échappe à toute réglementation 
internationale si ce n'est celle qu'il a décidé de s'appliquer à lui-même.  

Maître Bensoussan, est-ce que l'avenir de votre métier est d'être spécialiste des règles du "World 
Wide Web Consortium" ? 

Me BENSOUSSAN.- Pas forcément. Je reviens sur cette notion de déficit juridique. Le déficit 
n'est pas juridique, il est d'abord de principe. Le droit, pour moi, n'est qu'un compromis précaire 
entre éthique et économique.  

Aujourd'hui, sur le monde du numérique, quels sont les principes dominants ? Regardez la loi 
"Informatique, fichiers et libertés" ; elle est restée pertinente. Elle est triplement restée. Elle est 
restée en France, a été très peu modifiée en 2004, est restée parce qu'elle est devenue à 90 % de la 
directive communautaire et tous les pays du monde ont pu exporter des données vers des pays 
tiers, créer un continuum de production que si ce pays-tiers dispose d'une législation équivalente.  

L'Australie, et même la Chine aujourd'hui, qui a un projet, l'Argentine... tous ces pays sont en 
train de prendre des lois équivalentes à la directive qui est équivalente à la loi française parce que 
les principes qui étaient neutres technologiquement étaient des principes universels.  

Aujourd'hui, il faut d'abord se demander, dans ce qui est pour moi l'Internet, c’est-à-dire le 
jurassique du monde virtuel, quels sont les principes fondamentaux pour l'homme.  

J'en ai trois très clairs : le monde moléculaire et le monde numérique doivent avoir les mêmes 
règles que je réclame aujourd'hui. On a la possibilité d'avoir le droit de propriété sur les données. 
Peu m'importe que Microsoft, Yahoo! et Google se battent autour de mes données, ce que je 
veux, c'est un droit de récupération de mes données, et donc, un droit de propriété des données. 
La protection de la vie privée est un prétexte, mais un peu ancien pour le futur monde virtuel. 

D'autre part, le monde de l'Internet s'est construit par un monde hors régulation nationale, par un 
monde de gens de bonne volonté et je pense que les principes qui sont en "www" devraient un 
jour être constitutionnalisés. Ce principe est qu'au-delà du droit de propriété, vous avez raison, 
sur le droit à l'identité numérique, j'existe dans le monde virtuel comme j'existe dans le monde 
moléculaire et aujourd'hui, ce droit à l'existence ne m'est pas reconnu alors la loi "Informatiques, 
fichiers et liberté" dont je suis tombé amoureux il y a 31 ans ne donne que des droits partiels. Il y 
a le droit de questionnement, savoir si je suis ou non dans le système, le droit d'acheter, droit à 
rectification, droit d'opposition. 

Mais tous ces droits ne sont rien si je n'existe pas en tant que tel. Si Google et Yahoo! ont mes 
données, il faut que je puisse les suivre. 

Donc deuxième droit après le droit de propriété : le droit à l'identité. 

Enfin, au niveau du "www C", il y a tout un travail sur la protection des données, c'est la liberté. 
Je suis très gêné quand on veut discuter pour moi. Certains déclarent par exemple qu'ils ne 
pourraient pas mettre des puces dans le corps humain. Il y a le respect de la dignité, mais la liberté 
est de décider seul, sous réserve des autres, des technologies. La liberté, c'est de pouvoir, pour 
certains qui sont peut-être plus audacieux, utiliser les technologies nouvelles et d'autres, qui 
seraient un peu réservées, trouveraient un point d'équilibre. C'est le droit à l'autodétermination 
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numérique. Il y a trop de gens qui s'intéressent aux individus et il faudrait d'abord remettre 
l'individu au centre de la vie numérique.  

M. VALLET.- Google est un acteur de cette question d'identité numérique. Aujourd'hui, c'est 
l'algorithme de Google qui le décide en faisant apparaître quelques résultats qui vont permettre 
aux internautes de savoir qui est Olivier Esper, par exemple. Comment Google gère-t-il cela au 
quotidien ?  

M. ESPER.- A nouveau, le moteur de recherche est un lien vers des sites qui publient des 
informations, mais je voudrais revenir sur les trois principes que suggérait Me Bensoussan. 

Je crois trouver tout ou partie de l'approche de Google. Il me semble que les trois parties sont 
liées.  

Dans nos produits, on distingue bien le cas où l'on a un auteur authentifié du cas où l'on n'a pas 
d'auteur authentifié.  

Quand vous utilisez le moteur de recherche en vous enregistrant, vous avez une fonctionnalité 
qui vous permet d'accéder à votre historique de navigation qui vous permet de supprimer, de 
mettre en pause la conservation des données et c'est pareil pour tous les produits ; dès que vous 
vous identifiez, dans la construction du produit, on essaie d'imaginer la maîtrise de vos données.  

Par exemple, il y a quelques semaines, on a lancé un service de partage de sa localisation avec ses 
amis, on s'enregistre et sur son téléphone mobile, on peut partager sa localisation avec les amis 
que l'on va choisir, mais on peut contrôler ce que l'on partage.  

On peut simplement, avec certains amis, dire : "Je partage avec eux dans quelle ville je me trouve, ou ma 
localisation GPS, enfin celle qui est disponible", ou "je veux partager avec eux une localisation que j'indique ; 
c'est moi qui dis où je suis. Je peux mentir si je veux. Je peux dire que je suis au Brésil en ce moment alors que je 
suis ici, ou je peux me cacher". 

Cette idée de protection des données est possible à condition d'être identifié, c'est-à-dire d'être 
sûr que ces données-là sont bien à quelqu'un qui est identifié.  

M. VALLET.- Nicolas Perruchot, vous êtes localisé sur cette estrade, qu'est-ce que cela vous 
inspire ? ! 

M. PERRUCHOT.- Je suis très heureux de savoir que les praticiens du droit peuvent tomber 
amoureux des textes que l'on peut voter ! (Rires) 

M. MORIN.- Oui, mais c'était en 1978 !  

M. PERRUCHOT.- Le travail que nous faisons n'est pas aussi inutile que certains peuvent le 
dire ! 

Sur le fond, vous vous rejoignez tous là-dessus, il y aurait quelque chose d'ultime à faire : inscrire 
dans la Constitution des principes liés à l'évolution du numérique. Cela aurait une vertu : par 
rapport à l'évolution de la législation, ces principes seraient opposables à une Constitution qui 
aurait pris en compte tout cela.  
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Je ne dis pas que l'on irait de "Liberté Egalité Fraternité" à "Liberté Egalité Propriété", comme 
vous le suggériez à l'instant, mais en tout cas, peut-être l'idée centrale sur laquelle nous devrions 
réfléchir est-elle celle-ci.  

Car au gré des textes que l'on nous présente, on a trop souvent le sentiment de devoir légiférer 
dans l'urgence, et avec le sentiment : est-ce que l'on n'est pas derrière l'évolution qui va arriver 
ensuite ?  

Après, il y a une grande question par rapport à ce que vous évoquiez : tout ce qui s'est développé 
notamment via le web aujourd'hui et qui oblige ou qui incite de manière parfois de marketing très 
intelligente, à donner de plus en plus d'éléments sur ce que l'on fait, ce que l'on vit, votre identité 
personnelle, des numéros de téléphone, etc., tout ce que l'on appelle les "champs obligatoires" 
quand on renseigne des éléments pour aller d'un site à l'autre.  

La vraie question que doit se poser le législateur est : à quoi servent ces données ? Qu'en fait-on 
ensuite ? Il y a une très grande opacité pour savoir ce qui est fait aujourd'hui de ces données et à 
quoi elles servent ; vous remplissez des champs obligatoires, vous donnez un certain nombre 
d'éléments d'informations, ils partent on ne sait où. Ces données peuvent avoir un intérêt 
économique ou de sécurité particulier donc peuvent être utilisées par des gens qui en auront 
besoin où achèteront ces éléments-là. C'est la difficulté.  

On voit bien le premier niveau visible sur le web aujourd'hui, on voit moins ce qui se passe 
ensuite et la complexité pour le législateur est justement d'arriver à ne pas être trop intrusif ou 
trop répressif dans l'évolution législative, mais d'arriver quand même à mieux contrôler ce qui est 
aujourd'hui donné pour l'information.  

M. VALLET.- En termes de prospective, on sent bien qu'il y a un manque dans ce domaine, le 
législateur court après le progrès technologique ; y a-t-il des institutions dont vous sentez qu'elles 
vous accompagnent suffisamment sur le plan de la prospective ?  

M. MORIN.- Absolument pas ! 

M. PERRUCHOT.- Le Nouveau Centre fait un travail très remarquable et très remarqué sur le 
sujet. Les travaux d'aujourd'hui seront utiles. Cela va peut-être faire sourire, mais il y a néanmoins 
nécessité, en grande partie politique, de se pencher sur la question et de former des spécialistes. 
C'est un élément important.  

La confrontation avec les experts est évidemment utile. On auditionne beaucoup d'experts à 
l'Assemblée Nationale ou au Sénat, ou des gens qui se disent experts et en la matière en tout cas, 
sur le plan de l'évolution du numérique, on voit de tout ; on voit des gens très calés et des gens 
qui doivent avoir des contacts, mais cela s'arrête là. Cela paraît déjà difficile d'arriver à savoir 
quelle est la pertinence des gens que l'on auditionne. Ensuite, il est vrai que c'est un monde qui 
nous est beaucoup venu de la partie anglo-saxonne de la planète, qui a inventé beaucoup de 
principes. Sur ce sujet-là, la complexité pour nous est d'arriver à ce qu'il y ait un droit commun 
équivalent partout.  

On va parler par exemple bientôt à l'Assemblée Nationale des paris en ligne. Cela va être un sujet 
très intéressant, très utile, mais encore une fois, la tentation est de légiférer au plus juste la 
complexité et si cela porte préjudice à la France si l'on interdit toutes sortes de paris en ligne dans 
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ce pays, ce ne sera pas compliqué d'aller monter des sites dans les pays frontaliers pour faire des 
paris en ligne. Cela s'est déjà fait ailleurs. 

Là encore, la préparation de cet élément législatif est assez complexe pour savoir si l’on veut 
donner l'exemple et si l'on sera suivi, comme cela a été le cas pour la loi "Informatique, fichiers et 
libertés", ce qu'a fait la CNIL, ou si, en la matière, on doit laisser faire... Je ne suis pas certain qu'il 
faille toujours avoir un coup d'avance sur ce sujet-là ; il est en revanche beaucoup plus utile que 
l'on puisse avoir un droit assez universel. 

M. VALLET.- Je constate qu'il y a vraiment deux types d'acteurs : les acteurs publics et les 
acteurs privés. Est-ce que vous couvrez beaucoup de problématiques ou est-ce que vous ne 
couvrez que la partie visible ? 

M. PADOVA.- On a un radar assez développé sur les pratiques de la société française, mais je 
souhaiterais rebondir sur quelques propos tenus. D'abord, à quoi servent les données quand vous 
remplissez un formulaire ? Elles servent à faire du commerce ; l'Internet fonctionne comme cela, 
grâce au profil que l'on va se faire de vous, grâce à l'idée de vos goûts, de votre lieu d'habitation, 
de vos revenus, de votre âge…  

Enormément de choses servent à faire des formulaires à des fins de publicité. Si l'on collecte vos 
données, c'est parce qu'elles valent beaucoup d'argent et plus c'est fin, plus on va vous délivrer 
une publicité qui va correspondre à votre profil. C'est ainsi, il faut juste être conscient que ces 
données sont vraiment réutilisées et là, faites bien attention, c'est vous qui avez la main car, une 
fois que vous les avez données, c'est parti !  

Pour rassurer les parlementaires présents, et c'est difficile de parler après une déclaration d'amour 
pour cette loi "Informatique et libertés" car j'en vois ses qualités et ses défauts, mais parmi ces 
qualités, l'une est qu'elle est neutre technologiquement. Vous ne trouvez aucune définition 
d'Internet, de géolocalisation, etc. Cette loi régule la collecte des données personnelles, c’est-à-
dire ce qui permet de vous identifier directement ou non. Elle n'entre pas dans la technique, donc 
elle n'est pas en retard. Elle a cette intelligence d'être neutre, techniquement parlant. 

Quant aux dérives, elles sont mon quotidien, mon métier. Il faut savoir que les dérives et 
l'utilisation des techniques sont consubstantielles à l'apparition des nouvelles techniques. En 
même temps, une vidéosurveillance peut être efficace en termes de sécurité, mais pour autant, 
est-ce proportionné de mettre sous surveillance tous les salariés y compris dans les vestiaires 
24 heures sur 24 ? La CNIL est saisie de ces questions-là, c'est le métier de tous les jours ; elle va 
poser des limites au nom de la société.  

A propos de la géolocalisation des salariés ou des jeunes conducteurs, certaines compagnies 
d'assurances donnent des tarifs plus faibles si le conducteur ne conduit pas le samedi soir. On va 
connaître énormément de comportements sur vous et on va mobiliser des moyens. Jusqu'où 
peut-on aller ? Les dérives sont le quotidien de la CNIL. J'en ai un certain nombre à vous 
indiquer.  

Dernier point sur la Constitution : comme vous le savez peut-être, la Commission, qui était 
présidée par Mme Veil, ancien ministre, a procédé à plusieurs auditions pour savoir s'il était 
nécessaire d'actualiser le préambule de la Constitution ; le Président de la CNIL a été auditionné 
et avait plaidé pour intégrer dans le préambule le droit à la protection des données et à la vie 
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privée parce que l'on pense en effet qu'il est bon de faire passer ce message-là. Nous n'avons pas 
été suivi, mais nous l'avons porté au niveau politique. 

M. VALLET.- On va encore prendre deux réactions sur scène, puis passer la parole à la salle 
pour un premier jeu de réactions. 

M. ESPER.- Je voulais revenir sur les données de la publicité en faisant deux remarques. 

Premièrement, un des modèles largement répandus sur Google, c'est la publicité. Elle permet de 
financer des services gratuits. Il faut voir que cette publicité sert à financer des services, voire des 
contenus.  

Ensuite, il y a une graduation dans le ciblage de la publicité. La publicité que l'on appelle 
"contextuelle" est celle que vous allez trouver en haut et à droite des pages de résultat du moteur 
de recherche de Google. Quand vous tapez une requête pour avoir un résultat, personne ne peut 
payer pour être là, c'est un algorithme qui a fonctionné. 

En haut et à droite, les annonceurs paient, non pour pas pour apparaître, mais quand l'internaute 
clique sur leur annonce, mais peu importe. Simplement, ces annonces ne sont pas du tout 
fonction de qui regarde l'écran, mais uniquement fonction du mot-clé, de la page qui apparaît. 
C'est le système sur lequel Google est très fort : la publicité contextuelle. 

Ensuite, il y a d'autres types de publicités : les publicités ciblées en fonction de ce que vous disiez, 
c’est-à-dire les informations que vous pouvez avoir rentrées. Google ne le fait pas. 

Ensuite, il peut y avoir une publicité ciblée en fonction de votre cookie sur votre ordinateur et en 
fonction de votre navigation. Si vous allez sur des sites sportifs… 

M. VALLET.- Pouvez-vous expliquer ce qu'est un cookie ? 

M. ESPER.- C'est un identifiant. Je peux vous montrer sur mon ordinateur un exemple de 
cookie. C'est une série de chiffres et de lettres ; cela identifie une machine, un ordinateur. Si 
l'ordinateur a consulté des sites sportifs, vous allez avoir des publicités liées aux sports.  

Un annonceur est prêt à payer plus quand le site Internet est en mesure de lui vendre une 
audience qualifiée. Cela veut dire plus d'argent pour financer les services. 

Je voudrais illustrer le contrôle que vous donnez aux utilisateurs y compris en matière de 
publicité. La semaine dernière, Google s'est lancé dans une publicité ciblée par son antenne, c’est-
à-dire les cookies dont je vous parlais. 

Mais on l'a lancé en essayant de donner du contrôle aux utilisateurs. Pour la première fois, les 
utilisateurs peuvent voir à quoi leur cookie est associé et peuvent le gérer, supprimer les centres 
d'intérêt associés à leurs cookies, au contraire avoir une publicité pertinente par rapport à leurs 
centres d'intérêt ou dire : "Cela ne m'intéresse pas d'être ciblé, je désactive le cookie". On peut donner 
aussi du contrôle par rapport à cela. 

Je voulais aussi rebondir sur l'idée d'inscrire des principes dans la Constitution.  
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Une remarque importante : Internet n'a pas de frontières. Il faut en tenir compte dans les règles 
que l'on peut imaginer et viser le plus haut possible dans les règles que l'on imagine pour qu'elles 
soient applicables partout et par tous et qu'il n'y ait pas de discrimination pour les entreprises 
françaises. 

M. PERRIAULT.- Je ne sais pas si vous avez remarqué que l'on donne une définition que je 
partage, d'ailleurs, d'Internet, qui est un modèle économique dans lequel la publicité joue un rôle 
important. Je constate que l'opinion publique française ne connaît pas cela. Les journaux, les 
médias ont diffusé l'idée que c'était un appareil de connaissance universel ; comment fonctionne-
t-il ? On ne sait pas. On ne sait pas qui a diffusé, des câbles sous-marins, etc. C'est dans l'air. On 
ne sait pas que cela coûte de l'argent, donc qu'il y a besoin d'un retour sur investissement.  

Ce que je veux dire par là, c'est qu'il y a un programme que je qualifierais d'enthousiaste pour les 
médias, un programme d'informations sérieuses et approfondies du public qui détournent un 
certain nombre d'idées véhiculées à la fin des années 1999-2000 quand on a découvert le "www'" 
en 1992. C'est important. 

Je voudrais aussi faire remarquer qu'aucun artiste, sauf un ou deux, ne traite des nouvelles 
technologies. Cela fait quand même quarante ans qu'il y en a en France. "On ne corrige pas les mœurs 
en faisant rire", comme disait Molière, il n'y a pas d'exutoire, de façon de conformer la culture 
générale des gens. 

Nous savons par des enquêtes que, dans beaucoup d'entreprises, les gens n'osent pas dire qu'ils 
ne savent pas se servir de l'ordinateur. Pourquoi ? Parce qu'il y a une sorte de pression sociale qui 
ne me paraît pas cadrer avec la réalité. Un corollaire de ce que nous sommes en train de dire, y 
compris sur la traçabilité, y compris sur l'éthique et la responsabilité, est que les médias français 
doivent faire un effort d'information correcte du grand public dans ce domaine.  

M. VALLET.- On va prendre quelques questions dans la salle.  

M. KAHN.- Je voudrais poser une question à M. Esper, de Google, parce qu'il ne sera pas là cet 
après-midi. C'est un sujet intéressant : Google est au cœur du système ; c'est une magnifique 
machine qui permet de donner un certain nombre de services gratuits aux utilisateurs, mais en 
contrepartie, il faut que vous viviez, donc collectiez des informations que vous n'allez pas vendre 
à quelqu'un ; vous allez vendre l'accès à des profils qualifiés à des clients qui font de la publicité. 

Ce que je reproche à tous ces systèmes-là, c'est que l'utilisateur ne comprend rien. Je viens sur le 
site de Google, c'est facile de m'inscrire, cela prend 3 secondes, mais je voudrais savoir à quoi je 
m'engage. Où est-ce écrit que je peux modifier mes données ? Qui le sait et comment faire ? Je 
viens de relire les conditions générales de Google, qui font 40 pages. C'est complètement illisible ! 

En outre, sur Google, vous affinez le profil des gens en fonction des recherches que l'on fait. 
Quelque part, dans le profil, il n'y aura pas forcément mon nom, mais un numéro en disant que 
cette personne aime faire de la voile et les voitures. Et si je prends un gmail chez vous, si j'ouvre 
un compte mail, il y a un autre type de moteur de recherche qui passe derrière ; quand j'écris un 
mail à quelqu'un et que je dis que j'aimerais partir en vacances à l'île d'Oléron, je risque de voir 
apparaître une publicité pour la Bretagne juste à côté.  

Que devient mon profil ? Que deviennent mes données ? Elles sont accessibles à qui ? Qui me 
garantit quoi ? 
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M. ESPER.- Je vais d'abord parler du profilage. A nouveau, je répète ce que j'ai dit tout à 
l'heure : la publicité s'affiche en fonction de la page affichée, en fonction de qui la regarde ; sur le 
moteur de recherche, il n'y a pas de profilage. Sur les emails, c'est pareil, la publicité s'affiche en 
fonction de la page que vous regardez et il y a un algorithme qui analyse la page que vous 
regardez ou l'email que vous écrivez. 

Le lancement de ce service a provoqué un débat par le fait qu'il y ait un algorithme qui analyse les 
mails que vous écrivez. Maintenant, il y a quand même des centaines de millions d'utilisateurs. 

Ce qui est amusant, c'est que ce dispositif, et c'est là où il y a vraiment une question de 
perception, ce dispositif de scan de mails est utilisé pour le filtre anti-spams ou pour l'antivirus 
qui va scanner les pièces jointes et cela n'a pas provoqué de débat. En revanche, afficher de la 
publicité en fonction du contenu de la page provoque débat. 

A nouveau, cela ne correspond pas à un profilage, c'est juste la page qui s'affiche et non pas en 
fonction de qui la regarde. 

D'autres types de publicités sont plus ciblées. Je ne sais pas comment graduer le ciblage, mais 
elles sont fonction de l'historique de navigation. C'est important.  

Sur les conditions générales d'utilisation, c'est un très bon point, très peu de gens les lisent. Dans 
un premier temps, on a complété ces conditions générales par une charte de confidentialité écrite 
en langage non juridique. Elle est accessible depuis la page d'accueil de Google. C'est marqué 
"confidentialité" en bas, il suffit de cliquer. Et puis on a complété par une charte vidéo.  

La charte n'est pas tellement lue, en revanche, la vidéo est très bien vue. Un ingénieur de Google 
explique : "Voilà ce qui se passe quand vous utilisez le produit, les fonctionnalités à votre disposition". 

Un INTERVENANT.- Je suis conseiller municipal chargé des nouvelles technologies dans ma 
ville de La Madeleine, dans l'Orne. 

On voit bien que le problème n'est pas de contrôler la création de ces fichiers, mais leur 
utilisation, notamment la question de l'utilisation par rapport au cœur de métier.  

C'est facile de taper sur Google, ils sont riches et américains, mais le premier vendeur de fichiers 
en France est France Télécom. On parlait tout à l'heure de la RATP. Le Pass Navigo anonyme 
coûte 5 € de plus que l'autre, personne ne sait qu'il existe, aucune publicité n'est faite à ce sujet ; 
est-ce que la question n'est pas juridiquement d'imposer que l'anonymat soit la règle et non 
l'exception ? Le moins cher, c'est ce qui est anonyme. Ensuite, il peut y avoir d'autres éléments 
avec des avantages, etc., mais il faut que la règle soit l'anonymat.  

Quant à la CNIL, on voit bien qu'elle a un manque de capacité humaine ; est-ce qu'il n'y a pas 
aussi un manque de capacité juridique à agir, à savoir le droit de saisir directement les tribunaux ? 
Est-ce que cela ne vous manque pas ? Ne faudrait-il pas une CNIL européenne puisqu'il y a des 
CNIL partout en Europe ? L'Europe n'est-elle pas un lieu plus pertinent pour agir juridiquement 
sur Internet ?  

Enfin, je reviens sur Google. Vous parliez d'identité numérique. Quand on veut savoir qui est 
quelqu'un, on tape sur Google ; n'y aurait-il pas un droit à avoir le tout premier lien qui apparaît 
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qui vous appartienne ; quand on tape votre nom, que ce lien aille vers quelque chose que vous 
avez choisi puisque c'est votre nom, votre identité ? 

M. VALLET.- Avec le problème de l'homonymie. Quand on s'appelle Jean-Paul Dupont, cela 
peut être difficile ! 

M. BENSOUSSAN.- Il me semble que des réunions comme celle-ci peuvent émerger de 
beaucoup de force. Le W3C qui organise l'ensemble du monde de l'Internet pourrait prendre 
demain une charte faite par le Nouveau Centre sur ses nouveaux droits ; on n'est pas obligé 
d'attendre un processus long, il suffit qu'un groupe de personnes, à un moment donné, avec une 
volonté politique, ait une certaine universalité pour qu'un texte fait à la suite d'une réunion 
comme celle-ci, où il y a manifestement un certain partage d'un sentiment commun, puisse, 
demain, dans le monde entier, à travers le W3C, être un élément de référence. C'est toute la force 
du net d'admettre la création de cela par la simple volonté. 

En outre, il me semble que, derrière le déficit du droit, il y a aussi le déficit de technologies. Je n'ai 
rien contre Google et je ne voudrais pas non plus l'assommer des questions, mais il y a quelques 
réflexions de bon sens. On ne livrerait pas aujourd'hui une voiture avec l'ensemble de son 
système de sécurité programmé ; votre Airbag est préprogrammé pour usage et vous le 
déprogrammez. Une des règles pourrait être, sur le net, de fournir des instruments de sécurité mis 
en position "active". Or, en moyenne, ils sont désactivés, ou activés à la partie la plus basse.  

Voilà des éléments assez simples. La deuxième grande règle est, au-delà de la technicité et de la 
pédagogie, de donner aux actions leur vrai nom. Les cookies, par exemple, sont une horreur. 
Simplement, on les a anoblis par le terme "cookies". Mais un cookie, c'est un mouchard. 
Imaginez que, pour suivre quelqu'un que vous ne connaissez pas, vous mettez dans sa poche un 
système de détection automatique ; il ne viendrait pas à l'idée de le tolérer dans le monde 
moléculaire ? ! Eh bien un cookie, c'est quelqu'un qui, sans vous le dire, sauf si vous l'avez 
programmé dans votre ordinateur, qui va au fond de votre ordinateur, à l'endroit secret, et qui va 
mettre un mouchard, un code d'identifiant de cet ordinateur. Si l'on veut bien débaptiser 
"cookies" en "mouchards", la situation est plus claire pour tout le monde ! (Rires) 

Derrière la pédagogie, il y a aussi la réalité. 

M. PADOVA.- Le droit d'agir en justice, la CNIL l'a déjà. Tout agent public peut dénoncer une 
infraction lorsqu'il en a connaissance dans le cadre de ses fonctions. La CNIL a cette possibilité ; 
elle l'utilise assez peu. 

Le non-respect du fait de déclarer à la CNIL ou de recevoir l'autorisation de la CNIL est un délit 
passible de 5 ans d'emprisonnement et de 300 000 € d'amende. Sur les 220 contrôles effectués 
l'année dernière, je pense que, dans 80 % des cas, nous avons constaté que les formalités vis-à-vis 
de la CNIL n'étaient pas remplies et nous n'avons pas dénoncé au Parquet. Nous utilisons cette 
possibilité avec un grand discernement. D'autre part, les présidents de juridictions peuvent nous 
demander d'apporter des observations sur des sujets assez techniques et cela se produit environ 
une dizaine de fois par an.  

Mais surtout, je tiens à rappeler que la CNIL, depuis la loi de 2007, a un pouvoir de sanction 
propre. Elle a été considérée comme un tribunal par le Conseil d'Etat l'année dernière. Les 
juridictions pénales sont aujourd'hui engorgées par la délinquance et n'ont pas le temps de 
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s'occuper des problèmes de protection des données, et c'est assez intelligemment que le 
législateur a confié cela à une autorité administrative indépendante.  

Deuxième question : les CNIL européennes. Il existe un embryon de cela puisque la directive qui 
a fondé nos pouvoirs prévoit dans son article 29 que toutes les CNIL communautaires doivent se 
réunir pour arriver à des décisions communes et des interprétations communes. Il y a donc déjà 
un réseau européen. La France a été élue à la présidence du "groupe 29" en février 2008 pour 
2 ans, mais il y a peu de moyens adossés donc c'est un embryon. Nous passons une grande partie 
de notre temps au niveau européen.  

M. MORIN.- Et la vente des fichiers ?  

M. PADOVA.- La loi ne l'interdit pas. Vous pouvez vous y opposer après. La loi est fondée là-
dessus. La loi n'a jamais interdit la revente de fichiers.  

M. VALLET.- Cela a été très utilisé en politique par les élections présidentielles par un candidat 
qui est bien arrivé ! 

M. FABRE.- Je rebondis sur cette dernière idée que la vente des fichiers est, pour l'instant, 
totalement libre, et revenir à la très salutaire intervention de Me Bensoussan puisqu'au fond, elle 
souligne bien le système extrêmement flexible, pour ne pas dire plus, que constitue aujourd'hui 
l'Internet.  

A partir de là, quels sont les moyens de contrôle sur lesquels il est possible finalement d'agir ? En 
filigrane de toutes ces discussions, qu'avons-nous eu ? Un modèle économique unique, nous le 
savons tous très bien à cette table, mais ce n'est pas si connu que cela ; Internet fonctionne, 
disons-le clairement, sur le système donnant/donnant : que donnez-vous et que recevez-vous ?  

Nous recevons un accès gratuit à tous les services de l'Internet en contrepartie d'une utilisation de 
nos données personnelles. Et c'est là où le bât blesse, où se posent tous les problèmes : tous les 
fondateurs du consortium Internet qui gèrent l'ensemble sont en train de s'interroger sur la 
qualité, la fiabilité de ce modèle économique. C'est un premier point. 

Le deuxième est que toute solution, toute progression, est nécessairement globale. La crise 
économique aujourd'hui, on le voit bien, ne se règle pas dans en seul pays. Il en va de même pour 
Internet.  

Troisième et dernier point : des réunions comme celle-ci aujourd'hui sont de la plus haute 
importance. Il est important de signaler qu'il y en a fort peu et je remercie Hervé Morin de nous 
avoir invités ici aujourd'hui et le Nouveau Centre d'accueillir nos paroles d'experts parce qu'au 
fond, il y a peu d'endroits où se partagent cette analyse, ces constats qui, un jour, espérons-le, 
pourront remonter. Internet a finalement les avantages de ses inconvénients : une parole libre 
peut progresser. 

M. VALLET.- J'ai une question à vous poser. Maître Bensoussan disait que l'on ne parle pas de 
cookies, mais de mouchards ; est-ce que le mouchard, ce n'est pas utilisé par un Etat et un cookie 
pour une entreprise ? ! (Rires)  
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M. ROUSSELIN.- Il y a effectivement une vraie dualité dans nos comportements collectifs ; 
cela a déjà été signalé tout à l'heure, on fait des pétitions contre Edwige et on utilise le Pass 
Navigo.  

Au niveau des libertés individuelles, il y a un manque de cohérence dans la réaction sélective 
contre les fichiers de l'Etat, jugés systématiquement comme ayant des pensées extrêmement 
négatives à notre égard, et le fait de passer notre temps à prendre toutes les cartes de grands 
magasins qui existent. On a donc un comportement très anormal de ce point de vue.  

Finalement, on critique l'Etat et c'est sûrement celui qui fait le plus attention au niveau de la 
protection des données, de la qualité des données, etc. 

Deuxième point : jusqu'à un certain point, on peut encore espérer que l'Etat ne va pas vendre nos 
données ! 

Je rappelle que les fichiers privés ne sont pas que les fichiers commerciaux ; une grande partie du 
fichage se fait par les individus eux-mêmes. Une grande partie de la vidéo, de l'écoute, se fait par 
les individus eux-mêmes. Les ventes de micros en France à des particuliers représentent 30 %. 
On ne peut pas seulement accuser l'Etat, les détectives privés et tous les grands méchants qui 
nous espionnent. C'est aussi nous-mêmes.  

Cela débouche sur une réflexion importante : tous les systèmes de surveillance sont des systèmes 
technologiques et on nous les vend comme extraordinaires de ce point de vue : ce sont surtout 
des systèmes humains conçus par des humains, opérés par des humains. Cela veut dire que l'on 
n'échappe pas aux 4 grands fléaux de tous les systèmes : la fainéantise, l'incompétence, l'excès de 
zèle et la corruption. 

Sans jeter l'anathème sur qui que ce soit, quel que soit le système de fichage, quel que soit le 
système d'écoute, et le Secrétaire général de la CNIL parlait des dérives, les gens qui effectuent les 
contrôles doivent penser au pire parce que le pire se produira de toute façon.  

Je prendrai juste un petit exemple : vous consultez votre compte en banque sur Internet. A tous 
les coups, au moment où vous tapez votre code secret, votre banquier vous passe un petit 
message disant : "Attention, il y a de méchants maffieux russes et des méchants Chinois qui sont en train de 
guetter pour vous prendre vos codes confidentiels, il faut faire extrêmement attention". C'est vrai, mais il 
n'empêche que, quand on analyse sur les dix dernières années toutes les grandes affaires de mise 
dans le domaine ouvert de numéros confidentiels de cartes de crédit, de numéros d'impôts, de 
numéros de Sécurité sociale, par paquets de 50 000 ou par paquets de 500 000, à chaque fois, c'est 
juste une bêtise. 

Le point de départ n'est jamais un méchant maffieux russe qui a essayé d'entrer dans le système 
(bien sûr, ils essayent), mais toutes les grandes mises sur le marché de numéros de fichiers ont 
toujours une bêtise à l'origine. Cela veut dire que c'est humain, qu'il y a des gens derrière et qu'il 
faut protéger les gens contre eux-mêmes. 

M. VALLET.- La première cause en entreprise de rupture du système de sécurité, c'est le coup 
de téléphone disant : "C'est Jean-Claude, responsable informatique, tu peux me redonner ton code 
informatique ? Je ne le retrouve pas". 
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Nicolas Perruchot, n'avez-vous pas le sentiment que tout recueil de données, c'est d'abord l'usage 
qui en a été fait par le passé par les Etats, et le fait que les gens fassent confiance aux entreprises 
n'est-il pas tout simplement dû au fait que les entreprises ne se servent pas de manière 
malintentionnée de ces données ?  

M. PERRUCHOT.- La crainte, c'est plutôt le futur. D'abord, parce qu'il y a des évolutions 
technologiques que l'on ne maîtrise pas. On a beaucoup parlé de Google ce matin, de Yahoo ou 
d'autres, mais j'ai presque envie de dire que Google est déjà dépassé par Facebook, 221 millions 
d'utilisateurs mensuels de ce réseau social avec des données ultra-privées, pour le coup, parce que 
là, ce ne sont pas des données qualifiées, ce sont des données très différentes. Je prends mon 
exemple : il y a deux groupes de gens bien intentionnés qui m'ont fait des profils Facebook, que 
j'ai découvert après, lorsque mes enfants m'ont expliqué que c'était le réseau sur lequel il fallait 
absolument être quand on était un politique.  

Au-delà de cela, j'ai constaté deux choses. D'abord, les données qui me concernaient étaient 
fausses. Je ne les avais pas rentrées ni contrôlées, et comme je ne suis pas extrêmement féru de 
technologie, j'ai été infoutu de les modifier ; il a fallu que je trouve la personne derrière ce 
dispositif qui avait décidé de mettre un certain nombre d'informations qui me concernaient.  

Le deuxième niveau d'information que l'on voit aujourd'hui sur Facebook est que ces données 
sont utilisées par les entreprises (je pense aux recruteurs) pour affiner les profils de gens qu'ils 
voient et qu'ils n'arrivent pas eux-mêmes à qualifier assez bien puisqu'ils vont sur Facebook 
ensuite pour inscrire un certain nombre de points. Le législateur doit se saisir de ces difficultés, et 
quand on voit le nombre d'informations qui circulent sur ce réseau, j'ai presque envie de dire qu'il 
faut peut-être changer le nom du cookie sur Google, mais derrière, des dispositifs, des réseaux 
vont se constituer, sans doute encore plus compliqués à contrôler parce que les citoyens, à l'ère 
d'Internet, veulent beaucoup plus de protection qu'hier. Regardez par exemple, dans les villes, 
tout le monde aime la vidéosurveillance ou la vidéoprotection parce que l'on estime que c'est 
important et que cela vous protège. 

Mais on a aussi envie d'être très libre quand on va sur son ordinateur et que l'on essaie de l'utiliser 
pour faire beaucoup de choses. C'est assez paradoxal parce que j'ai le sentiment que l'on est 
plutôt à la croisée des chemins et que l'on a besoin de ces protections nouvelles et 
supplémentaires, et que l'on participe de plus en plus à la constitution de ces réseaux. 

Mme FOUQUET.- Je suis conseillère municipale à Ballan-Miré, en Indre-et-Loire. J'appartiens 
à la génération qui a connu Internet ; quand j'étais en faculté de droit, j'avais fait un mémoire sur 
Internet et le vide juridique. Tout cela est complètement dépassé. 

Pourtant, j'ai une fiche Facebook et parmi les gens présents, beaucoup doivent avoir aujourd'hui 
comme statut "à Cloyes-sur-le-Loir au Carrefour des Centres", mais on ne mesure pas du tout 
jusqu'où cela va.  

Par exemple, j'ai mis une vidéo en allemand sur ma page Facebook, je l'ai retrouvé sur des sites de 
partage en lituanien, donc je reçois des messages au demeurant sympathiques, de Pologne, de 
Lituanie et de Lettonie et je n'avais pas mesuré jusqu'où pouvait aller le simple fait de mettre une 
vidéo et de développer des pages sur Facebook.  

J'ai une interrogation de fond par rapport à la réglementation. Dans le cadre professionnel, je 
travaille pour mettre en place un réseau de télésanté qui consiste à implanter chez certains 
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patients des défibrillateurs qui vont pouvoir être déclenchés à distance par le médecin 
cardiologue. L'objectif est vraiment de sauver la vie de la personne. Pour arriver à mettre cela en 
place, c'est un parcours d'obstacles terrible parce que l'on va demander l'avis de la CNIL, du 
CCTPRD en matière de recherche parce que c'est un projet innovant et en France, on est très en 
retard sur ce type de produits alors que les Allemands ont déjà développé cela de façon 
extrêmement importante.  

Dans des régions comme les nôtres où l'on a de vrais problèmes de démographie médicale, dans 
le département de l'Indre, il n'y a plus que 11 cardiologues pour tout le département, quand on 
veut utiliser les nouvelles technologies pour des raisons de santé publique, c'est extrêmement 
compliqué.  

A l'inverse, quand un acteur privé veut mettre en place des dispositifs sur Internet, on a 
l'impression que, pour le coup, c'est un petit peu la loi de la jungle, il n'y a pas de protection. Je 
voulais revenir sur ce que vous disiez par rapport à la géolocalisation parce que cela m'a beaucoup 
choquée. 

Vous dites en même temps, Monsieur Esper, que l'on fait un travail pédagogique auprès des 
jeunes parce que l'on voit des enfants qui mettent tout et n'importe quoi sur leur page, mais dès 
lors que l'on ouvre la porte à la géolocalisation, il y a forcément des gens, notamment les enfants, 
qui vont s'engouffrer dedans et ne pas mesurer les risques.  

Le deuxième point est que c'est un facteur de modification très important des relations 
interpersonnelles. Tout cela me semble extrêmement inquiétant et il y a vraiment un paradoxe. Je 
m'adresse peut-être plus aux juristes sur cet aspect. Quand on veut faire quelque chose de 
construit avec un objectif de santé publique, c'est le parcours du combattant et, à l'inverse, sur le 
web, on a l'impression que c'est un petit peu la jungle. 

M. VALLET.- Qui souhaite rebondir ?  

M. PERRIAULT.- Cela me donne l'occasion, en répondant à votre question, de revenir sur la 
question des jeunes générations.  

Une anecdote très brève. Dans la Sarthe, en 1985, j'étais jeune chercheur et je faisais une 
expérimentation en milieu scolaire avec des jeunes de 8-9 ans avec un Mac Intoch qui faisait une 
écriture fantastique. 

Dans un coin, on avait donné un petit texte à taper aux enfants, et ils étaient dépités en disant : 
"On a fait faut, mais c'est beau". Ils avaient fait des erreurs, mais c'était bien imprimé. C'était encore 
la génération avant l'informatique qui se rendait compte des changements de l'informatique. 

Aujourd'hui, les enfants tapent des éléments faux sans se rendre compte que c'est beau ; c'est 
passé dans la culture commune et il faut que nous fassions très attention à ce genre de choses, 
c'est-à-dire que nous n'observons pas que les jeunes de moins de 40 ans sont nés dans 
l'informatique et que les gens plus âgés ont vu l'informatique arriver. C'est complètement 
différent. 

Il faut que le législateur fasse très attention à cela. Nous allons devoir assumer de plus en plus de 
traçabilité. Est-ce que nous allons la subir ou l'assumer ? Je n'en sais rien. Je travaille avec la 
sécurité civile sur les communications en cas de catastrophe. En cas de catastrophe depuis 2 ans, 
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il y a un identifiant qui est une puce RFID sur toutes les vitrines pour les pompiers, les 
médecins, etc. 

Vous avez cité tous les cas d'observation des personnes âgées dans les maisons de retraite ou des 
personnes malades, nous ne sommes pas prêts, à l'heure actuelle, à assumer une culture de la 
traçabilité, qui est en même temps une culture de la responsabilité, du sens civique.  

C'est extrêmement important de se dire que nous sommes dans un monde qui a changé, dans un 
monde où il est de mise de localiser tout le monde. Jusqu'où peut-on aller ? Jusqu'où ne faut-il 
pas aller ? Cela mobilise des gens qui, à ma connaissance, ne se manifestent pas beaucoup. Ce 
sont les grandes familles de pensée, les religions, l'Eglise, la Fédération protestante de France... 
que sais-je ? 

C'est une mobilisation fondamentale pour que nous puissions mettre les enfants et les jeunes 
d'aujourd'hui à l'aise dans la société de demain qui sera numérisée. Il y a un enjeu de société 
extrêmement important.  

M. FABRE.- Un aspect concret de réponse à la question posée. Vous citiez à l'instant 
deux applications très concrètes et un but qui relève de l'intérêt général, de l'intérêt qu'une 
population a à développer un service ; pourquoi ne pas envisager, sous l'égide de la CNIL, qu'il 
puisse exister, comme pour le monde associatif, une possibilité de déclaration d'intérêt public de 
certaines activités qui bénéficieraient à ce moment-là de priorités ou de facilités de 
développement de réseau ? En effet, leur développement correspondrait à un besoin identifié et 
reconnu. Voilà l'idée que je me permets de soumettre au débat. 

Pour ce qui est des autres difficultés que vous souligniez à l'instant, notamment le rapport avec la 
jeunesse, que faut-il faire ? Sans doute revenir sur le modèle économique de l'Internet. Nous 
ressentons tous l'ambiguïté fondamentale qui existe dans ce modèle beaucoup trop large et dans 
lequel il peut être redécoupé, qui oppose la gratuité pour tous, mais également la vente de tous les 
éléments de notre identité.  

Il y a très certainement des évolutions à trouver dans l'intelligence de ce modèle économique et je 
me permets simplement de renvoyer au débat interne au consortium Internet. Le Président du 
consortium Internet et une bonne majorité autour de lui se posent la question de la nécessité de 
préciser ce modèle économique de l'Internet. La France ne doit pas être en retard dans cette 
réflexion. 

Un INTERVENANT.- Je suis Maurice Derondel (?), ancien maire de Douy (?), à la retraite 
depuis 1995. J'ai été sollicité par une entreprise d'Etat qui est passée publique pour une enquête. 
J'ai accepté parce que j'estimais que c'était dans l'intérêt du monde ouvrier, du personnel.  

Les réponses se font par téléphone. Il m'a été proposé le mois dernier de passer à l'Internet. Je 
vous dis tout de suite que, s'ils m'obligent, j'arrête. J'ai un numéro d'identifiant, mais s'il faut que 
je passe par Internet, je crains la suite sur tout avec tout ce que j'ai entendu ce matin ! (Rires) 

Autre chose, autre enquête : pour l'INSEE. C'était une enquête papier. Maintenant, ils me 
proposent par Internet, ils peuvent m'oublier ! Voilà ce que j'avais à dire ! (Rires) 

M. ESPER.- La remarque montre que, jusqu'à présent, on a tendance à diaboliser Internet et, du 
coup, je voudrais rebondir sur le qualificatif de "mouchard". Le cookie est une technique et il est 
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utilisé pour plusieurs choses. Il peut être utilisé pour suivre un comportement, mais aussi pour 
éviter de taper votre mot de passe à nouveau chez vous. Quand on coche la case : "Se souvenir de 
mon compte", cela sert à cela.  

Ou alors, on peut se souvenir que, dans vos préférences, votre langue est le français. Cela sert 
aussi à fluidifier la navigation. Comme toute technique, il peut y avoir l'usage de mouchards, mais 
il ne faut pas tout diaboliser.  

Une INTERVENANTE.- Je suis Annick Constantin (?), professeur dans un lycée agricole, 
donc niveau Seconde BTS. Monsieur Perriault, vous lanciez un appel aux médias en disant : "A 
eux de former et éventuellement d'informer". Il me semble qu'il y a une urgence énorme au niveau des 
élèves. Je suis heureuse d'apprendre que Google va éduquer quelques 6ème et 5ème ; je vous assure 
qu'il a là une œuvre colossale à faire. Ce ne serait pas une réforme qui mettrait les enseignants 
dans la rue, c'est une urgence. C'est dramatique ! 

Nos élèves nous sortent des pages personnelles, et vous parliez du problème des experts, je ne 
vous raconte pas ce que l'on trouve sur les pages personnelles sur Internet, c'est une catastrophe ! 
Même des élèves qui présentent des TPE au niveau scientifique ! Il y a un gros travail d'éducation 
et d'enseignement à mener d'urgence.  

Un INTERVENANT.- Je suis ingénieur projet chez un équipementier Télécom et habitant de 
Cloyes. 

Je me posais la question tout à l'heure : dans le domaine financier, il y a des paradis fiscaux ; est-
ce que, dans le domaine informationnel, il existe des paradis informationnels ? Quels sont les plus 
grands risques qu'il y a à laisser ce genre de paradis et quels sont les moyens que l'on a pour lutter 
contre eux ?  

Deuxième question : au niveau de la législation, est-ce qu'il n'y a pas de temps en temps un intérêt 
économique à réagir un peu a posteriori pour voir comment se développent les choses ? Il ne 
s'agit pas d'être fataliste, mais de regarder ce qui s'y fait pour en prendre les avantages 
économiques? 

M. PADOVA.- Un élément de réponse à Madame qui a posé une question sur la santé et le 
défibrillateur.  

Du point de vue de la CNIL, c'est un dossier très simple ; le problème que vous allez avoir est 
celui de la responsabilité médicale d'engager à distance un acte médical. Je pense que cela relève 
de la déclaration simple au niveau de la CNIL et vous pouvez le mettre en œuvre tout de suite. 
Là, le problème ne vient pas de chez moi. 

La même INTERVENANTE.- Oui, il ne vient pas de la CNIL, en effet ! 

M. PADOVA.- Oui, Monsieur, il existe des paradis informationnels. C'est peu pour les services 
commerciaux délivrés aux personnes qui habitent la France parce que, généralement, il y a un 
élément de proximité. On parle des régulations mondiales depuis tout à l'heure, mais les services 
de commerce, le profilage pour acheter tel vêtement, vous équiper de fenêtres pour mieux vous 
isoler, se situent en France. Le danger existe très loin, mais il est vraiment lointain.  



 

 

 

__________________________________________________________________________________________ 

3ème Carrefour des Centres – Cloyes-sur-le-Loir – 23 mars 2009 

27 

Les problèmes que l'on trouve dans l'Internet sont plutôt par rapport à des contenus illicites du 
point de vue du droit français comme la pédopornographie, etc. Là, en effet, il existe des paradis 
informationnels, mais c'est un phénomène très difficile à régler et qui relève plus de la 
coopération internationale, c'est pourquoi je pensais que vous répondriez sur ce point. Dans la 
vie quotidienne, les difficultés "informatique et libertés et traçage", ce n'est pas cela.  

Etre fiché "interdit bancaire", c'est bien en France, être géolocalisé par son employeur de façon 
permanente, c'est en France, être vidéosurveillé y compris dans les vestiaires, c'est en France.  

Ces problèmes de traçage sont avant tout sur notre territoire et après, il y a l'international, mais 
qui est minoritaire.  

M. ROUSSELIN.- C'est vrai que ces paradis existent et que, de fait, ils concernent 
essentiellement tout ce qui est pornographie, trafic, chaînes financières qui remontent en Afrique.  

On voit apparaître énormément d'adresses dans des petits pays sans administration, c'est-à-dire 
que l'on connaît bien les pavillons de complaisance pour les bateaux ; eh bien on a des pavillons 
Internet de complaisance qui sont liés au fait qu'il n'y a pas d'administration, pas de contrôle et 
que c'est donc plus facile. 

D'une manière générale, je souscris à ce qui vient d'être dit. La question a été posée tout à l'heure 
sur l'incapacité des adolescents à bien prendre en compte le bon usage de cette ressource 
encyclopédique en apparence à disposition ; c'est un problème. Les étudiants ne vont pas 
chercher des contenus en russe ou en chinois, mais en français produits en France. On peut donc 
faire beaucoup de choses.  

Je rebondis sur ce qui a été dit sur les jeunes : ce qui est très complexe, c'est justement que c'est 
complexe, c'est-à-dire que l'on voit aussi des choses extraordinaires. Il y a eu une enquête de la 
fédération Internet nouvelle génération à la fin de l'année dernière qui montre des choses 
extrêmement intéressantes. Par exemple, au niveau de la gestion des pseudos et des identités 
quand les gens sont sur Internet, avec la moyenne d'âge dans cette salle, je peux vous garantir que 
l'on est tous incapables de le faire ; les 15-25 ans s'en sortent très bien, c'est-à-dire qu'ils sont 
capables d'être sous une identité à un instant T et, un quart d'heure après, de dire : "Je suis sur 
Internet sous tel pseudo et sous telle identité". Vous pouvez très bien relier cela à la littérature 
adolescente qui est remplie de cela. En revanche, ils ne font pas attention au fait qu'ils envoient 
cela depuis la même adresse IP. Ils sont donc sous des identités multiples, mais néanmoins, pas 
vraiment multiples. Ils ne s'en rendent pas compte. 

Je dis que c'est complexe parce qu'ils vont alors l'impression qu'ils ont réglé le problème parce 
qu'ils maîtrisent 2-3 aspects un peu techniques sans se rendre compte qu'ils retombent juste après 
dans quelque chose de beaucoup plus dangereux. 

On peut multiplier les exemples ; il y a un énorme travail de pédagogie à faire et on doit 
s'appuyer, pour ce travail de pédagogie, sur le fait que, de fait, nos jeunes générations sont mieux 
préparées à un certain nombre des aspects de l'usage d'Internet, mais pas obligatoirement à tous. 

M. PERRIAULT.- Une commission à l'Elysée a travaillé sur l'image de la femme dans les 
médias ; en ce qui me concerne, j'ai travaillé avec la rapporteur de cette commission sur le 
problème des sites pornographiques. Un sondage montre qu'à peu près 17 % des enfants de 
moins de 10 ans consultent régulièrement des sites pornographiques sur Internet.  
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Il ne faut pas dire que c'est la faute d'Internet ; pour moi, c'est la meilleure et la pire des choses, 
mais certaines choses ne fonctionneront pas s'il n'y a pas une mobilisation sérieuse des familles.  

Qu'est-ce qu'une famille qui laisse son enfant pianoter n'importe comment sur Internet ? Le 
contrôle parental est aisément détournable. J'insiste personnellement, en fonction de tout ce que 
j'ai vu sur la prise de conscience d'ordre éthique de toutes les questions que l'usage d'Internet 
soulève. 

Vous parliez des sites extérieurs ; quand vous voyez, par exemple, que les Japonais en matière de 
jeux interactifs pornographiques, affichent à peu près 80 millions de sites, quel est le modèle 
économique auquel cela répond ? Car il y en a un. On ne peut pas répondre uniquement par des 
réglementations, des procédures, des traités, des lois, s'il n'y a pas une dimension de mobilisation 
éthique, on n'y arrivera jamais. 

Une INTERVENANTE.- Je ne représente pas de collectivité ou quoi que ce soit, mais j'ai 
quand même un petit problème : à la fin d'un journal télévisé, David Pujadas nous demandait de 
nous prononcer sur une réforme proposée par le Gouvernement. Je suis nouvelle internaute, je 
ne sais pas trop gérer tout cela, je suis aussi très soucieuse de garder mes libertés et j'ai refusé de 
répondre à ce questionnaire. Il fallait répondre par "1" ou "2" sur Google. Je ne sais pas ce que 
vous en pensez. 

Un INTERVENANT.- Je suis de la Manche. Premièrement, je ferai une remarque sur la 
traçabilité. On nous a dit que cela avait commencé avec la pointeuse. C'est entièrement faux. Il y 
avait les états-civils faits par les religieux du Moyen-âge et encore avant. C'était de la traçabilité, 
c'était l'état-civil. Donc la traçabilité est ancestrale.  

Deuxièmement, je vais m'adresser à M. le représentant de Google. Vous allez, avec le ministère 
de l'Education, éduquer les enfants à Internet pour savoir ce qu'il faut faire ou pas. Mais derrière, 
il y a quand même quelque chose d'économique parce que vous allez récupérer les enfants plus 
tard sur Internet. Ne nous voilons pas la face. Internet, c'est l'utilisation de données personnelles 
pour faire du fric, ce n'est pas autre chose.  

On a assez critiqués les pays à l'est de l'Europe avec leurs agences de renseignements, etc., mais 
qu'est-ce qu'Internet aujourd'hui ? Où sont les libertés ? Quelles sont les libertés ? On n'en a plus. 
C'est là le gros problème.  

Je reviens sur la démission des parents avec les enfants qui ne sont pas éduqués. Avant de parler 
de tout cela, il faudrait déjà parler de l'éducation que l'on veut donner aux gens parce qu'il n'y a 
aucun repère, aucune valeur. Le problème est là. Que l'on discute de tout cela, c'est très bien, 
mais il faut que l'on s'attaque aux causes. Pourquoi en est-on là ? 

M. FABRE.- Je pense que le représentant de Google souhaitera s'exprimer sur l'intervention qui 
vient d'être faite ! (Rires) 

Je ne reviendrai pas sur les observations que je faisais précédemment sur l'importance de préciser 
le modèle économique de l'Internet. Je voudrais répondre à la dame qui, tout à l'heure, a évoqué 
la question des sondages en ligne et de l'ensemble des votes qui, de plus en plus nombreux, 
s'adressent à nous, depuis la Star' Ac où l'on doit choisir entre Djamila et Jo à la fin de l'émission 
pour savoir celui qui est exclu et celui qui passe en 6ème semaine jusqu'au choix actuel de telle ou 
telle personne publique, etc. 
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Il s'agit là, n'en doutons pas, d'une forme nouvelle de l'exercice de la démocratie. A partir du 
moment où nous sommes invités à nous exprimer sur nos opinions, que peut-on dire d'autre, si 
ce n'est qu'il s'agit d'une forme nouvelle de la démocratie ? Bien.  

Mais une fois que l'on a dit cela, on n'a certainement pas tout dit ; vont se poser toutes les 
questions qui ont été évoquées, mais je ne voudrais pas y revenir, on l'a déjà fait largement, 
simplement pointer l'un des aspects de cette démocratie.  

En réalité, quand le suffrage se renouvelle en permanence, il le fait comme une sorte de dictature 
molle qui serait celle de l'opinion, d'une certaine façon, et ce suffrage peut s'opposer, et ce sera 
sans doute une des difficultés de l'exercice de la démocratie dans les temps qui viennent, au 
mandat donné aux représentants permanents que nous avons et qui produisent la loi commune.  

A partir de là, il y a sans doute de nombreux problèmes à défricher pour permettre en toute 
transparence l'exercice de cette "votation", comme disent les Suisses qui la pratiquent depuis 
longtemps, et de l'autre, de laisser toute son importance centrale à l'exercice du mandat 
parlementaire. 

M. VALLET.- Je remercie M. Esper, de Google, d'être présent parmi nous parce que c'est clair 
que c'est le seul représentant d'une entreprise privée sur scène et c'est le symbole du fait que 
Google est une entreprise consciente des enjeux citoyens qu'elle pose et qu'elle les assume. Je 
voudrais le remercier de sa présence.  

M. ESPER.- Je rebondis sur le commentaire de M. Fabre. 

Effectivement, c'est parce que l'on sait bien que les nouvelles générations sont sur Internet que 
l'on a décidé de contribuer à ce programme d'éducation qui va s'articuler en B2I. Ce n'est pas 
nous qui allons former les élèves, mais nous soutenons ce jeu. 

Je voulais rebondir parce que vous avez demandé : quelles libertés ? Je voulais rebondir là-dessus 
parce que le titre de la journée est "libertés sous surveillance". On a beaucoup parlé de 
surveillance ce matin et on va en parler aussi cet après-midi et peu de libertés, mais à mon avis, si 
vous interrogez votre entourage et vos enfants sur l'utilisation d'Internet, c'est une liberté accrue, 
notamment la liberté d'expression.  

Un exemple qui m'a encore frappé ce week-end : un jeune Français de 17 ans qui s'appelle Matt 
Rush, un jeune guitariste inconnu jusqu'à il y a quelques mois, s'est servi de Youtube, une plate-
forme de partage de vidéo pour poster les vidéos où il joue de la guitare et certaines de ces vidéos 
ont été vues plus de 20 millions de fois. Pour être vu jusqu'à 20 millions de fois avant Internet, il 
fallait passer à la télévision, qui était quand même une sacrée barrière d'entrée. Internet permet à 
chacun de partager son contenu avec des millions d'internautes.  

Ce jeune Matt Rush français est maintenant considéré comme le nouveau Jimmy Hendrix et il a 
trouvé une maison de production ; via un site Internet, il va se faire produire par les internautes. 
Chacun a mis un petit peu d'argent et au total, il a réuni 50 000 € et va produire son premier 
album. Il n'y a pas que la publicité, on peut imaginer autre chose. D'ailleurs, pour Internet, on 
commence par payer son accès.  

Voilà un exemple de liberté accrue d'expression. Il faut aussi parler du mot "liberté" dans la 
journée. Internet, c'est aussi la liberté accrue.  
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M. BENSOUSSAN.- Je voudrais rebondir sur le modèle économique et poursuivre ce que vous 
venez de dire. Attention, le modèle du gratuit est un merveilleux modèle ; dans Internet, il y a du 
merveilleux, mais rien n'étant gratuit, dans nos modèles économiques, c'est du tiers-payant 
comme on a la publicité par la télévision.  

Ce système fait que, certes, chacun d'entre nous a une valeur économique à condition de pouvoir 
demain prétendre à un droit de propriété et à un droit à l'identité. Il faut replacer le 3ème droit, le 
droit à l'autodétermination numérique parce qu'Internet, c'est, premièrement, la liberté 
d'expression. Chacun d'entre nous peut, seul, décider de contacter le monde entier et avoir une 
audience mondiale. Vous n'avez aucune possibilité de faire cela en monde moléculaire, il faut 
avoir un talent fou ou alors, passer par des investissements.  

La liberté d'expression, c'est le premier merveilleux de l'Internet. La deuxième liberté est celle de 
commercer. Regardez des plates-formes comme eBay, qui permettent d'échanger dans le monde 
entier sans droits, sans obligations, avec comme seul principe l'altruisme.  

Je vous rappelle qu'un système comme eBay n'est basé sur aucune responsabilité sociétale, sur 
aucun droit, et pourtant, ce système fonctionne parce que les hommes du monde entier sont de 
bonne volonté. Un tel système qui a permis de mettre à disposition une plate-forme mondiale à 
chacun d'entre nous pour échanger des produits locaux comme des produits intéressant le monde 
entier, c'est merveilleux et il faut faire attention avant de commencer à réglementer uniquement 
par vision des dérives. On en a peut-être un peu trop parlé.  

Liberté d'expression, liberté de commercer, liberté de se réunir… Si vous voulez vous réunir 
aujourd'hui, cela vous pose des difficultés énormes en termes de place, de réglementation, de salle 
et sur Facebook, beaucoup de gens se plaignent des données, mais qui aurait donné 1 €, comme 
sur eBay, sans droit ni titre ? Le monde entier commerce simplement sur la valeur morale 
d'assumer sa parole ; sur Facebook, nous sommes (je dis bien "nous sommes") des millions à 
considérer que nos données peuvent être exprimées en tant que telles pour avoir un droit à 
l'existence binaire alors attention, Facebook, ce n'est pas une dérive, quand on est plus de 
200 millions de personnes quelle que soit la nationalité, la politique ou la religion, c'est un 
véritable droit de l'homme numérique.  

M. VALLET.- On prend une dernière série de questions.  

Un INTERVENANT.- Je suis Daniel Cayol, conseiller du XIVe arrondissement de Paris. Je 
m'exprime en tant que grand-père. J'ai un certain nombre de petits-enfants et ce qui m'a frappé, 
c'est qu'avant même que mon petit-fils n'aille à l'école, il savait déjà ouvrir un ordinateur, s'en 
servir et faire beaucoup de choses avec. Et aujourd'hui, si j'ai besoin du moindre renseignement, 
même s'ils ne savent pas correctement écrire ni compter, mes petits-enfants sont parfaitement 
capables de m'aider à me déplacer dans l'ordinateur.  

Autrefois, quand un enfant naissait, il grandissait, on l'envoyait à l'école, on lui apprenait à 
compter, à lire et éventuellement des valeurs morales ; aujourd'hui, quand un enfant arrive à 
l'école, il sait déjà se servir d'un ordinateur et par-dessus le marché, on est en train de vouloir 
démocratiser l'ordinateur, c'est-à-dire que l'on en met dans toutes les classes à tous les niveaux. Je 
me demande s'il ne serait pas indispensable que, dès l'entrée à l'école, les enfants aient quelques 
cours dans lesquels on leur enseigne en quoi cela les engage, les dangers que cela représente, tout 
ce que l'on peut faire avec un ordinateur.  
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En effet, pour eux, c'est devenu tellement naturel qu'ils n'appréhendent pas tout ce dont on a pu 
parler par rapport à la traçabilité, au fait qu'on les identifie, que l'on peut parallèlement les 
perturber en leur envoyer beaucoup de messages, etc. 

J'ai maintenant une question très précise. Nous avons, au sein du Nouveau Centre, un éminent 
amoureux du numérique, notre ami André Santini. C'est un grand fana du vote électronique en 
particulier et je voulais avoir votre réaction en particulier, Monsieur Perruchot. Que pensez-vous 
du vote électronique et du danger qu'il peut éventuellement représenter ? On a envisagé de le 
mettre en œuvre aux dernières élections, dans les Hauts-de-Seine, André avait invité beaucoup de 
ses collègues dans différentes mairies à acheter ces machines et on a fini par y renoncer pour 
beaucoup de raisons. Qu'en pensez-vous ? Je ne parle pas des truquages au niveau des résultats, 
dont on sait qu'ils sont quand même bien pratiqués, mais que pensez-vous du risque que nous 
soyons un jour tous catalogués sur notre vote grâce à ce système de vote ?  

M. PERRUCHOT.- Chacun constate aujourd'hui que le vote électronique est assez peu 
développé. D'abord, il n'y a pas encore assez de garde-fous possibles pour savoir qui peut être 
derrière la machine. On a un système qui fonctionne bien, c'est l'isoloir et l'urne transparente. 
Cela a fait ses preuves depuis très longtemps et cela fonctionne assez bien.  

Le vote électronique peut néanmoins nous interpeller pour une raison : la défection civique. On 
constate après chaque élection que de moins en moins de gens viennent voter lors des 
consultations que nous organisons, et très peu de jeunes viennent voter dès qu'ils sont en âge de 
le faire. Peut-être cela va-t-il changer et c'est à nous d'y réfléchir.  

Sur le vote électronique, André Santini pousse beaucoup pour l'e-administration en général, et 
pas seulement sur le vote électronique ; pour lui, c'est un des éléments qui doivent permettre 
l'accès à une citoyenneté nouvelle et plus moderne. Pour aujourd'hui, c'est encore difficile. Il y a 
d'abord un problème d'équipement et de vérification des machines, et imaginer dans chaque 
commune de France arriver à mettre en place ce dispositif n'est pas toujours évident. Il y a 
évidemment la nécessité pour nous de garantir la transparence derrière le vote, ce qui n'est pas 
encore le cas ; il faudra réfléchir à tout cela et permettre ces garanties avant de passer à cela. 

Maintenant, je constate qu'à Issy-les-Moulineaux, cela fonctionne plutôt bien parce qu'il est très 
bien réélu ! (Rires) 

M. BENSOUSSAN.- Moi aussi j'ai la chance d'être grand-père et effectivement, ce ne sont pas 
les petits-enfants qu'il faut éduquer, mais les grands-pères ! (Rires) 

Globalement, il y a une fracture entre les générations et jusqu'à maintenant, l'éducation était prise 
en charge par les parents et les grands-parents, et dans ce domaine, il y a une vraie réflexion. 
Quelque part, la pédagogie n'est pas uniquement celle de l'enfant, mais aussi celle des générations 
censées porter des valeurs. Je dis cela parce que l'on doit peut-être accompagner les enfants et ne 
pas laisser uniquement à l'école le choix de la technique parce que, derrière, il y a des principes. 

En ce qui concerne le vote électronique, je défends ce modèle et il m'est arrivé de plaider devant 
les tribunaux, voire même devant le Conseil constitutionnel puisqu'un contentieux avait été mis 
en place dans la ville citée. Il me semble aujourd'hui, avec beaucoup de réserves, que le vote 
électronique est tout à fait opérationnel et il est peut-être un enjeu de la participation.  
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M. PERRIAULT.- Moi aussi, je suis grand-père, et je n'ai pas la même conception que vous, 
Maître, parce que mon observation est que si les enfants font, ils ne savent pas forcément ce 
qu'ils font et que le rôle des grands-pères et des grand-mères est de les aider. C'est 
particulièrement aussi le rôle de l'école.  

Contrairement à ce qui se fait jusqu'à maintenant, le rôle de l'école n'est pas uniquement de leur 
apprendre à se servir d'un ordinateur, mais de voir les compétences qui sont nécessaires pour le 
faire : par exemple, être organisé, savoir faire plusieurs choses à la fois, essayer de comprendre 
pourquoi cela ne fonctionne pas, et pour cela, il y a quelque chose que l'école se refuse toujours à 
faire aujourd'hui : essayer d'expliciter aux jeunes ce qu'ils font avec les jeux vidéo.  

Car les jeux vidéo sont un apprentissage que tous les jeunes font, mais ils ne savent pas ce qu'ils 
font, qu'ils construisent des hypothèses et des tests. Ils ne savent pas qu'ils font plusieurs choses à 
la fois, et quand on leur dit que ce sont des choses qui relèvent d'ailleurs du travail d'un chercheur 
scientifique, il faut voir la découverte d'eux-mêmes et de leurs compétences. 

Dans cet enseignement ou l'initiation à l'informatique dont vous parliez, il y a aussi autre chose : il 
y a une leçon de choses sur ce qu'est la société numérique d'aujourd'hui. Par exemple, essayez de 
comprendre que quand vous achetez un ordinateur même par Internet, immédiatement, tous les 
sous-traitants qui sont en Asie ou ailleurs sont informés de l'achat, qu'il existe des entreprises en 
réseau, que ce n'est plus le petit forgeron du coin qui fabrique un Apple, mais qui leur dit ? 

Là aussi, pour l'éducation, il y a un vaste programme extrêmement intéressant. 

Une INTERVENANTE.- Je voudrais vous donner mon avis de maman, après l'avis du grand-
père ! Je suis une amatrice forcenée d'Internet ; c'est un outil pour moi de culture, de dialogue, 
d'ouverture. J'ai un fils de 5 ans et demi qui, pour l'instant, ne sait pas ouvrir un ordinateur. Il sait 
regarder des livres, écouter de la musique et cela fait partie de mon rôle éducatif de l'initier à 
l'ordinateur. Mais le moment n'est pas venu et il ne faut surtout pas que l'école se substitue à 
notre rôle de parent, qui est notre rôle de veiller à ce que nos enfants aient une bonne 
accessibilité à cet outil informatique. 

M. VALLET.- On va livrer la parole aux intervenants pour une phrase de conclusion à l'issue 
d'un débat qui a été intéressant. 

J'ai un peu le sentiment qu'il y a quelques centaines de milliers d'années, l'homme a découvert le 
feu et les gens ont dit : "Attention, tu vas te brûler, ne l'utilise pas, c'est très dangereux". Est-ce que vous 
n'avez pas le sentiment que la traçabilité n'est pas un mal nécessaire, mais un bien nécessaire et 
qu'aujourd'hui, il va falloir cultiver ce bien, apprendre à le cultiver comme l'homme a autrefois 
maîtrisé le feu ? 

M. FABRE.- Puisque vous parlez du feu, un mot de conclusion de ma part, qui s'appuiera sur 
une citation d'un de nos grands poètes, Jean Cocteau, auquel on demandait un jour, alors qu'il 
était grand collectionneur d'œuvres d'art, ce qui se passerait si son immense collection brûlait. On 
lui demandait : "Vous emporteriez cette Vierge, cette porcelaine, ceci, cela ?" Il a répondu : "Si la maison 
brûlait, j'emporterais le feu !" 

C'est cette idée qui me paraît essentielle : emporter le feu et non pas des objets, car autour de la 
question de la traçabilité, il y a un éveil permanent, une attention permanente aux objets qui 
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constituent l'expression de notre liberté. A partir de ce que je viens de dire, l'éducation à Internet 
est absolument centrale. Le retard français est bien connu et le rattraper est une urgence.  

M. ROUSSELIN.- J'ajoute un point de conclusion : on doit aussi (il y a des législateurs ici) se 
poser dès maintenant la question du futur, c'est-à-dire que, finalement, toute la partie Internet, 
c'est la partie qui nous pose un certain nombre de problèmes, mais avec laquelle nous vivons 
déjà. Et là, on ne parle pas de science-fiction, il suffit de lire les documents tout à fait officiels des 
rapports de comités consultatifs d'éthique, le plan prospectif à 30 ans du ministère de la Défense 
français ; on voit ce que l'on appelle la convergence, c'est-à-dire le moment où ces technologies 
de type informatique et de type miniaturisation qui vont jusqu'aux nanotechnologies, c’est-à-dire 
la capacité de jouer sur la matière, rencontrent les sciences cognitives et le biologique. Autour de 
cela, il y a des enjeux sur la traçabilité qui sont absolument essentiels.  

On a vu au cours des deux dernières années un début de réflexion sur ces sujets-là en France ; 
c'est extrêmement important parce que, là encore, si c'est uniquement le système marchand qui 
prend le leadership, les conséquences peuvent être très importantes. 

M. PERRIAULT.- Moi, c'est Sherlock Holmes et le Petit Poucet. Sherlock Holmes, c'est la 
traçabilité subie, le Petit Poucet, c'est la traçabilité assumée ! (Rires) 

Je veux dire par là qu'il est plus que temps d'introduire la culture informatique dans le fonds 
culturel français pour que tout le monde comprenne.  

M. PADOVA.- Sur l'éducation, je voudrais ne pas laisser croire que seules les sociétés privées 
investissent l'Education nationale. Nous sommes partenaires d'une opération que vous 
connaissez peut-être, "Internet sans crainte", qui tourne pour les préadolescents. Nous avons 
élaboré une brochure avec l'Education nationale, nous participons à cette journée et, par ailleurs, 
nous allons tous les deux mois en région et rencontrerons les personnes du rectorat pour les 
sensibiliser à cela. Des vidéos ont été faites en partenariat pour les gens qui ont développé 
"Internet sans crainte".  

Avec nos modestes moyens, nous avons quand même très bien compris l'importance de 
l'éducation chez les préadolescents.  

Je termine par une citation d'un autre poète, Baudelaire, qui, à la fin du XIXè siècle, revendiquait 
deux droits : celui de changer d'amis et celui de partir. La traçabilité met en danger ces deux droits 
parce que vous ne pouvez pas partir parce que l'on sait à tout moment où vous êtes et vous ne 
pouvez pas changer d'avis parce que l'on vous dira toujours ce que vous avez dit. 

A l'époque, face au développement de la presse écrite, il pressent en tant que poète les difficultés 
que nous voyons aujourd'hui, peut-être de façon plus aiguë, mais qui ne sont pas 
fondamentalement d'une nouvelle nature.  

Je voulais relativiser le caractère nouveau du phénomène par rapport à ce qu'ont pu dire d'autres 
personnes à d'autres époques. Le développement de l'imprimerie et de la presse grand public a 
aussi été un phénomène très puissant. 

M. ESPER.- Je propose de conclure en soutenant une analogie utilisée par le Président de la 
CNIL, qui compare la situation actuelle à celle des années soixante-dix et la prise de conscience 
quant à la protection de l'environnement. C'est une analogie intéressante. En écologie, on a vu 
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qu'il y a plusieurs voies débattues depuis les années soixante-dix : la voie de la décroissance, la 
voie du déni (le fait de nier le problème) et la voie du développement durable. Il faut que l'on 
trouve la voie du développement durable. On peut poursuivre l'analogie parce que les données, 
c'est un peu le carburant d'Internet pour bâtir les services et les améliorer. Il faut trouver l'énergie 
verte du web.  

On a aussi parlé de la nécessité de se placer au niveau international. Il faut peut-être parvenir aux 
accords de Kyoto des données personnelles du web. 

Enfin, de même que, depuis les années soixante-dix, il y a eu beaucoup d'efforts en termes de 
sensibilisation et d'éducation à la protection de l'environnement, il faut un effort similaire sur les 
bons usages du web. Cela dépasse la protection de la vie privée. C'est lié à la citoyenneté sur le 
web, au respect de l'autre, aux droits d'auteur. 

M. PERRUCHOT.- Je voudrais redire ce que je crois fondamentalement : nous sommes une 
génération intermédiaire par rapport à Internet. C'est la génération de nos enfants que nous 
préparons aujourd'hui, dans ses aspects légaux et d'éducation, qui fera véritablement, à mon sens, 
le développement utile et qui verra sans doute les déviances les plus graves de ce dispositif parce 
que nos enfants vont grandir avec. Ils arriveront à l'âge adulte en ayant déjà des années et 
des années de pratique de ce dispositif.  

J'ai souvent fait des colloques avec André Santini il y a quelques années, qui racontait que, dans 
cette ville, il a été l'un des précurseurs à l'utilisation du web dans un certain nombre d'aspects. Il 
disait : quand je parlais d'Internet il y a dix ans, beaucoup de gens pensaient que c'était une société 
de nettoyage d'Issy-les-Moulineaux ! (Rires) 

Des progrès ont été accomplis en très peu de temps parce que, quelques années, ce n'est rien, 
quand on voit les centaines de millions d'utilisateurs du web tous les jours ; cela a envahi 
complètement notre vie quotidienne et il y a donc nécessité de légiférer pour essayer de protéger 
un peu mieux, de faire en sorte que la traçabilité devienne une réalité qui ne permette pas 
seulement à des sociétés, dans un modèle économique bien maîtrisé, d'utiliser ces données contre 
notre avis. Il y aura nécessité de faire cela. 

Pour les aspects de la vie quotidienne, par exemple, eBay est une plate-forme d'achat et de vente ; 
pour le législateur, c'est un élément qui doit nous permettre de renforcer la lutte contre la 
contrefaçon. Nous sommes saisis, au Parlement, très régulièrement par les grandes industries 
pour des problèmes de contrefaçons que l'on retrouve sur eBay. 

Quand on parle d'Internet dans la sphère éducative, on voit bien que l'on arrive parfois à des 
déviances particulières. Certains professionnels acceptent maintenant des recherches sur Internet 
pour tel ou tel devoir à faire à la maison et d'autres qui le refusent. 

Lorsque les enfants reviennent chez eux le soir, ils disent : "Je ne sais pas comment je vais faire, je n'ai 
pas le droit de me connecter à Internet pour tel ou tel sujet". Nous sommes la génération bibliothèque qui 
allions à la bibliothèque à l'époque chercher des informations. Pour mes enfants, c'est un monde 
étranger, ils trouvent cela ringard par rapport au net. Pour les bacheliers, il y aura peut-être la 
possibilité, pour certaines épreuves du bac, de se connecter au web et de regarder un certain 
nombre d'informations. Il faut que l'on prépare tout cela. C'est compliqué et passionnant et il faut 
arriver à comprendre qu'Internet s'est développé parce que c'est un univers très ouvert, accessible 
à tous, et il faudra que nous, législateur, donnions la possibilité à tous ceux qui, dans le monde 
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entier, doivent pouvoir accéder à ce mode d'information et de communication, de le faire dans de 
bonnes conditions.  

M. BENSOUSSAN.- Si la maîtrise juridique des traces est nécessaire, il convient de ne pas 
oublier que le bonheur est dans le binaire ! 

M. VALLET.- Je vous demande d'applaudir chaleureusement nos intervenants. Nous les 
remercions de leur intervention ce matin. Nous nous retrouvons à 14 heures 15 après le déjeuner.  

Merci de votre attention.  

 
 

* 
*      * 
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TABLE RONDE 
COMMENT MIEUX PROTEGER LES LIBERTES DU CITOYEN A L'ERE 

NUMERIQUE ?  

 

M. VALLET.- Vous avez compris ce matin que les questions de traçabilité posaient 
notamment les questions de liberté. Internet est très clairement un espace de liberté. Là, il ne 
s'agit pas uniquement de parler d'Internet, mais bien des nouvelles technologies en général.  

Vous avez compris qu'elles favorisent un très grand développement économique, plus de 
démocratie, l'accès de tous à l'information ; reste à savoir maintenant comment s'assurer que 
toutes ces nouvelles dimensions qui nous sont offertes sont utilisées à bon escient.  

Pour en parler avec nous sur ce thème de "comment mieux protéger les libertés du citoyen à 
l'ère numérique ?" nous avons avec nous cet après-midi M. Amoudry, Sénateur Nouveau 
Centre de Haute-Savoie, membre de la CNIL, Michel Arnaud, Professeur à l'Université Paris 
Ouest Nanterre la Défense, Nicolas Arpagian, rédacteur en chef de "Prospective stratégique", 
Daniel Kahn, Avocat à la Cour, François Momboisse, Président de la FEVAD (Fédération e-
commerce et vente à distance), François Sauvadet, Député de Côte-d'Or, Président du groupe 
Nouveau Centre à l'Assemblée Nationale. 

Nous allons commencer ces débats par une question très large à Nicolas Arpagian, auteur d'un 
ouvrage intitulé "la cyberguerre", qui parle au quotidien de prospective sur tous les domaines 
des nouvelles technologies. Il va d'abord nous dire quels sont ces métiers et ce qu'est cette 
cyberguerre. 

M. ARPAGIAN.- Bonjour. On a utilisé ce qualificatif de "cyber" qui a qualifié un certain 
nombre d'activités, le commerce, mais également les activités criminelles, et c'est vrai qu'il y a 
une sorte de porosité entre les attaques telles qu'on les a connues par le ministère dans le cadre 
d'une activité de défense, une activité guerrière, et les activités de cybercriminalité, le fait que 
la porte d'entrée soit la même, que les méthodes peuvent être les mêmes, et que l'on peut 
utiliser les activités criminelles pour financer des activités à l'échelon d'Etats ou 
d'organisations internationales. 

La particularité (on a commencé à l'évoquer ce matin) est que le droit international est 
extrêmement posé pour parler des grands enjeux militaires, politiques, stratégiques et autres ; 
sur Internet, ce n'est pas le cas.  

C'est un peu comme la crise financière. On nous dit que la crise est mondialisée et on 
s'aperçoit que la réponse des Etats, ce sont différentes solutions nationales. La particularité 
d'Internet est que, pour les activités criminelles notamment, il y a quelques organisations ou 
accords régionaux, mais il n'y a pas de consensus sur ce qu'est une cyberattaque, sur ce qui 
constitue une infraction chez les uns, et pas chez les autres.  

Si vous dites : "Hitler était un homme formidable", c'est l'apologie du nazisme en France, 
mais aux Etats-Unis, c'est la liberté d'expression. Dans le cadre d'une démocratie, on se 
retrouve avec de vrais débats et de vraies contradictions.  
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La seule organisation internationale au-delà des ententes régionales ponctuelles pour traiter 
cette question de la cybercriminalité est le Conseil de l'Europe. Ce n'est pas une organisation 
très puissante, il n'y a pas beaucoup de divisions, comme aurait pu dire Staline, mais il faut 
respecter la Convention européenne des droits de l'homme. Ce n'est pas forcément très 
contraignant. La Russie est membre du Conseil de l'Europe et en 2001, le Conseil de l'Europe 
a fait une convention sur la cybercriminalité signée par beaucoup de pays. C'était avant le 
11 septembre. Beaucoup de pays ont spontanément dit : "Oui, lutter contre la 
cybercriminalité, c'est évident, il faut le faire".  

Mais beaucoup de grands pays, l'Espagne, la Grande-Bretagne et la Suisse, c'est-à-dire des 
démocraties bien installées, n'ont toujours pas intégré cette convention dans le droit, ce qui 
prouve que, même si, sur les crimes, on pensait que l'on était tous d'accord sur ce qu'est un 
crime, quand on parle de cybercrime, on n'est pas d'accord ; certains ne veulent pas 
réglementer. C'est toute la difficulté de cet Internet où, sur le discours, on est d'accord, on a 
parlé d'éthique ce matin, mais quand il s'agit de passer à la pratique, à la réalisation concrète, 
les intérêts nationaux, les intérêts particuliers, se réveillent et c'est un peu souvent du chacun 
pour soi, ou en tout cas, des accords ponctuels. 

M. VALLET.- François Momboisse, on vient de parler de ce sujet sous un angle très 
anxiogène et pourtant, vous travaillez dans un secteur extrêmement réglementé et finalement, 
cela se passe plutôt bien. Je rappelle que vous êtes Président de la FEVAD. Vous avez le 
sentiment que la liberté du citoyen est protégée ? 

M. MOMBOISSE.- Deux petites informations sur la FEVAD. Nous représentons les 
vendeurs à distance et les sites Internet. La FEVAD est née il y a cinquante ans, pour la vente 
à distance. La Redoute et les 3 Suisses disaient que, pour vendre à distance et faire envoyer 
des chèques à des centaines de kilomètres à des gens, il fallait inspirer confiance, donc vous 
avez le droit de rendre un produit que vous avez acheté sans dire pourquoi en général dans les 
7 ou 14 jours, suivant les sites. 

Cette historique de donner confiance aux consommateurs est restée dans toutes les sociétés de 
vente à distance classiques, tous les sites Internet (il y en a près de 50 000 en France) et toutes 
les chaînes de magasins qui créent un site Internet pour vous permettre, de n'importe où en 
France, d'acheter les produits du magasin.  

Le commerce sur Internet fonctionne très bien et a une croissance de 30 % ; 23 millions de 
gens en France ont acheté sur Internet aujourd'hui et on pense qu'il y a un environnement 
assez sain et assez stable, essentiellement avec la loi pour la confiance dans l'économie 
numérique. Cette loi a été bien faite ; c'est l'adaptation d'une directive pour laquelle les 
professionnels ont été écoutés, et nous avons travaillé ensemble après pour l'application de 
cette loi.  

Nous sommes pour la corégulation ; nous pensons qu'il faut une règle du jeu clairement 
établie parce qu'avec tant de nouveaux sites qui se créent, il faut des règles du jeu, mais après, 
dans l'application de la règle, il faut discuter avec les professionnels parce qu'Internet va très 
vite sinon, on se retrouve à adapter des choses qui ne sont pas pratiques.  

Par exemple, à la FEVAD, une fois que la loi pour la confiance de l'économie numérique a été 
promulguée, on a fait un code du e-mailing ; il faut en effet que le e-mailing soit en accord 
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avec la loi. On a fait valider ce code par la CNIL et maintenant, on peut dire à tout moment : 
"Si vous voulez faire un e-mailing qui tienne la route, voilà ce qu'il faut faire". Par exemple, il 
faut que le lien pour le désabonnement soit dans le corps du mail. Certains sites ne le font 
pas ; ce n'est pas bien. On impose à tous nos membres qui nous écrivent pour une proposition 
commerciale de mettre clairement dans l'intitulé le nom de la marque, du site, et la possibilité 
de se désabonner.  

On pense que le cadre législatif est bien ; cela ne veut pas dire qu'il ne faille pas évoluer. Vous 
avez parlé de la cybercriminalité ; c'est un souci pour nous aussi parce que, pour les 
commerçants, cela vient parasiter l'activité des sites marchands. C'est un vaste débat dont on 
parlera ensuite parce que, derrière la liberté de tout envoyer sur Internet, il y a la liberté de 
contenu pornographique. A-t-on envie que nos enfants aient librement accès à des sites 
pornographiques ? Je pense que non. Vous l'avez dit, la frontière n'est pas facile entre 
l'expression libre et un sujet dont on va peut-être parler : la loi "information et liberté". Est-ce 
qu'au nom de la liberté, on peut être libre de télécharger des fichiers et de les envoyer à des 
milliers de gens ou pas ? Le phénomène de liberté du consommateur peut se retourner contre 
lui.  

En ce qui concerne la sécurité du paiement sur Internet aussi, la confiance dans le paiement 
sur Internet progresse régulièrement avec le commerce parce qu'en fait, il n'y a pas de souci 
pour le consommateur car tous les gens qui paient avec une carte de crédit sur Internet 
peuvent répudier l'achat. Si vous voyez sur votre relevé un achat que vous n'avez pas fait, 
vous envoyez une lettre recommandée et c'est à la banque de prouver que vous l'avez bien 
acheté donc vous êtes tranquille, c'est pourquoi les consommateurs ont confiance dans les 
cartes de crédit sur Internet et cela se passe bien. 

Pour l'instant, le cadre est bien, il faut continuer à payer un environnement réglementaire qui 
permette de progresser. Il doit être fait de manière européenne (c'est le minimum), voire 
mondial. Vous avez tous reçu des e-mails pornographiques qui viennent des îles Caïman, on 
ne peut pas faire grand-chose ; ou ceux du Nigeria qui vous disent que vous pouvez hériter 
d'un million de dollars, mais qu'il faut payer pour le toucher.  

Au niveau français et européen, l'environnement est plutôt bien fait.  

M. VALLET.- Merci. On a l'exemple d'un secteur qui s'autorégule, qui essaie de mettre en 
place des mesures de manière proactive.  

Je vais avoir deux regards différents : celui du professeur d'université Michel Arnaud, puis 
celui de Daniel Kahn, avocat à la Cour. 

Monsieur Arnaud, croyez-vous à cette autorégulation du web ? L'appelez-vous de vos vœux ? 

M. ARNAUD.- En tant que chercheurs, nous travaillons sur ce thème depuis 2-3 ans dans le 
cadre du CNRS et nous sommes quand même en prise avec la réalité puisque nous travaillons 
avec les transporteurs publics français SNCF et RATP. Nous sommes en relation avec le G29. 

Aujourd'hui, je veux témoigner d'une attente de certains commerciaux, que ce soit les 
transporteurs ou les opérateurs de Télécom, pour avoir des directives. Qu'est-ce qu'ils peuvent 
faire des données personnelles ?  
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Nous avons des juristes qui s'appuient sur la loi "informatique et libertés". Ce matin, on a vu 
avec M. Bensoussan qu'il faudrait peut-être l'actualiser ou la toiletter sur la propriété des 
données personnelles données à l'utilisateur ou au voyageur et sur ce droit de l'identité 
numérique.  

Dans ce cadre-là, je voudrais proposer en discussion cet après-midi un modèle que nous 
commencerons à explorer avec l'idée de garder dans un endroit protégé les données 
personnelles, l'idée d'une banque centrale des identités, comme il y a une banque centrale 
européenne pour l'euro qui serait protégée contre la piraterie ; ensuite, un système de pseudos 
certifiés. 

En effet, un commerçant n'a pas besoin de connaître votre identité, mais il doit savoir si vous 
êtes solvable. Le pseudo certifié serait donné par un tiers de confiance, une société qui fait 
écran entre vos données personnelles et les données commerciales qui sont à disposition des 
prestataires commerciaux. 

Ce concept de pseudo certifié est fondamental et je veux le mettre en discussion cet après-
midi. La banque centrale pourrait émettre des pseudos certifiés, un par personne, gérés par des 
tiers de confiance, dont on va discuter. 

Autre élément très important : le correspondant "informatique et libertés". Il faut développer 
cela. Le correspondant "informatique et libertés" peut devenir une garantie pour tout un 
chacun d'avoir accès à ces données certifiées et de les annuler s'il le veut. Car un pseudo 
certifié annulé, c'est une liberté retrouvée puisque toutes les données commerciales attachées 
à ce pseudo disparaissent dans la nature et qu'il n'est plus possible de les relier à vous.  

Les techniciens sont prêts à nous donner la solution architecturale, mais les juristes n'ont pas 
fait depuis 30 ans le travail de s'adapter. La loi "Informatique et libertés" n'a pas été faite pour 
Internet donc il nous reste à inventer un cadre légal nous permettant de gérer les problèmes 
sur Internet, de garantir la liberté dont M. Bensoussan a parlé ce matin de manière 
dithyrambique en disant que les jeunes qui vont sur Facebook peuvent se dévoiler, mais 
quelqu'un qui ne veut pas se dévoiler doit pouvoir utiliser un pseudo. C'est extrêmement 
important.  

M. KAHN.- Je voudrais rappeler que cette loi "Informatique et libertés" date de 1978. Il n'y 
avait pas encore les PC, les fax, mais c'est quand même assez génial d'avoir inventé ce 
concept et fait cette loi à une époque où l'on en était à la préhistoire dans ce domaine. Elle a 
très bien évolué ; il faudra peut-être l'améliorer dans le futur, mais cela marche bien.  

D'autre part, il ne faut pas diaboliser Internet. Il y a des dérives sur Internet comme il y en a 
partout. Au début d'Internet, en 1992-1993, j'ai rencontré le Secrétaire général du Syndicat 
national de l'édition phonographique ; il m'a demandé de lui envoyer copie d'un décret et il 
m'a appelé un quart d'heure après mon envoi pour me dire : "Vous m'avez écrit : M. Machin, 
Secrétaire général de l'édition pornographique et cela a fait rire tout le monde !"". C'était une 
erreur dans son adresse sur Internet ! 

Il faut protéger les libertés, c'est évident, mais il y a une chose qu'il ne faut pas faire (nous 
avons le privilège d'avoir des députés et des sénateurs avec nous) : il ne faut pas multiplier la 
législation, partir dans des lois réactives sur un petit sujet qui va sortir. 
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Je suis parfaitement d'accord avec ce qu'a dit mon confrère Bensoussan ce matin ; il rappelait 
que le sénateur Alex Turc avait demandé d'inclure quelques grands principes, et c'est cela qu'il 
faut faire : il faut mettre quelques grands principes sur les droits et sur les deux. Il faut avoir 
des libertés pour avoir des droits, et on est propriétaire de ses données. Vous pouvez prendre 
les conditions générales de Facebook, mais la licence est tellement étendue que vous n'avez 
plus vraiment de droits dessus. Il faut récupérer le droit de dire à tout moment : "Effacez mes 
données de votre système". 

Enfin, il faut une liberté d'accès, même un droit d'accès à Internet. C'est indispensable d'avoir 
la liberté d'y accéder et le droit d'y accéder. Cela veut dire avoir une connexion ADSL qui 
fonctionne bien pour un coût réduit et il ne faut pas forcément que la  loi Hadopi vienne 
supprimer ce droit.  

L'identité numérique est très importante. Il faut absolument certifier, quand j'accède à un site, 
que c'est moi et personne d'autre.  

Un mot de passe, c'est 5 ou 6 lettres ; il faut trouver un système technique qui garantisse que 
la personne connectée, c'est moi et personne d'autre.  

Dernier sujet : une information claire. C'est ce que l'on a déjà vu ce matin. Quand vous 
adhérez à un site quel qu'il soit, vous n'avez pas forcément envie de lire 10 pages de 
conditions générales, qui, en outre, sont écrites dans un langage juridique, donc il faut des 
propos très clairs : "Vous vous engagez, vous devenez membre de telle communauté ou tel 
réseau social, voilà vos droits et vos obligations".  

Essayer de définir les grands principes des droits et des libertés serait une bonne chose. 
Derrière, l'autorégulation, ou la corégulation sous le contrôle judiciaire, est une bonne chose 
pour l'apprécier, mais il ne faut pas des textes législatifs chaque fois que quelque chose sort. 

M. VALLET.- Jean-Paul Amoudry, vous êtes Sénateur Nouveau Centre de Haute-Savoie et 
membre de la CNIL, donc vous avez une double casquette. Qu'est-ce que cela vous inspire : 
protéger les libertés du citoyen ? 

M. AMOUDRY.- Bonjour à tous. Je suis membre de la CNIL depuis quelques semaines 
seulement et je suis venu parce que j'ai eu l'opportunité d'intégrer une institution dans laquelle 
nous pouvons poursuivre des objectifs, j'allais dire, philosophico-politiques parce que je crois 
fondamentalement que nous sommes à un carrefour de valeurs de notre société.  

Je n'ai pas l'expertise que votre interlocuteur de ce matin, Secrétaire général de la CNIL, a 
exprimée devant vous, mais je crois profondément qu'avec Internet, que je ne diabolise pas, 
nous sommes dans une société dans laquelle les jeunes générations peuvent, si elles y 
prennent garde, bouleverser complètement la hiérarchie des valeurs de notre République. Je 
m'explique.  

Nous sommes tous nourris à l'école de Jules Ferry et d'un certain nombre de données, la 
liberté d'aller et venir, qui n'était pas évidente en 1788, le secret des correspondances et bien 
d'autres choses, notamment toutes les données personnelles. 
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Toutes ces choses-là sont, pour beaucoup de gens de nos générations, tout à fait essentielles et 
fondamentales ; elles structurent notre société et l'ensemble de nos réflexes. Aujourd'hui, on 
se rend compte que le confort apporté par l'informatique et les modes de communication dans 
tous les domaines, est un confort qui séduit, qui a envahi la sphère de nos jeunes compatriotes 
qui, eux, n'ont pas du tout conscience du risque que cela peut porter sur leur propre identité, 
leur propre devenir.  

La grande question, me semble-t-il, est celle de savoir comment nous pouvons anticiper, si 
cela est possible, les technologies ; comment des institutions comme la CNIL, mais aussi nos 
chambres parlementaires, les pouvoirs publics, les universités et l'ensemble de celles et ceux 
qui pensent ce sujet, peuvent faire évoluer le droit aux règles de vie aussi vite que possible de 
façon à coller à la réalité. 

Quand on sait que certaines technologies dépassent parfois leurs concepteurs, on se dit que, 
forcément, les juristes, la CNIL et bien d'autres, sont un peu décalés. C'est la grande question 
que je me pose.  

Je terminerai ce bref propos à ce stade pour dire que ce qui serait certainement utile, c'est de 
se dire, comme cela a été fait il y a trente ans à propos de l'environnement (nous avons une 
planète et un environnement absolument essentiels à la survie de notre espèce, et avant 1970, 
personne n'en avait conscience), que nous avons un capital de libertés publiques, de droits 
fondamentaux, d'identités fondatrices de la dignité de l'espèce humaine qui ne doit pas être 
rogné petit à petit.  

A nous d'instaurer des réflexes, d'instaurer une réflexion et, ensuite, des politiques et une 
démarche pour que, justement, la société, dans tout ce qu'elle a de règles de vie, puisse 
assimiler et garder tout ce qu'il y a de bon dans l'Internet et ces nouvelles technologies, et ne 
pas forcément céder, par exemple, au culte du fichier et croire qu'avec le fichier, on aura la 
sécurité absolue sur le plan planétaire parce que ce n'est pas vrai. Il faut démythifier un certain 
nombre de principes que, depuis 2001, nous nous sommes mis dans la tête.  

Je laisse cela à la réflexion de tous. En tout cas, le jeune commissaire que je suis écoutera 
avec beaucoup d'intérêt les débats qui vont se développer pour en faire son miel dans notre 
institution et faire évoluer les choses parce que la CNIL a un travail intense pour aider le 
débat public et notre société à répondre à ces défis. 

M. le PRESIDENT.- Nous avons également un jeune élu local, Vincent Perrier-Trudov, 
conseiller municipal et délégué en charge des questions des nouvelles technologies. On a 
regardé cette question des libertés sous un angle très large pour un élu local ; qu'est-ce que 
cela apporte, les nouvelles technologies ? En quoi est-ce que cela développe les libertés ? 

M. PERRIER-TRUDOV.- Tout d'abord, quand on parle d'Internet, on voit "liberté sous 
surveillance" et j'aimerais repartir de ce qu'a dit Me Bensoussan sur la fin dans le sens où 
Internet est un formidable outil de liberté, un formidable outil de liberté additionnelle, de 
liberté d'expression, de diffusion. Ce n'est pas un simple confort. Je peux vous assurer que, 
pour la jeunesse, c'est un formidable bol d'air.  

Comment en est-on arrivé à cela ? Parce qu'il y a un vrai changement dans l'inversion du 
rapport de forces entre les canaux et le contenu. Je m'explique.  
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Avant, celui qui contrôlait les canaux contrôlait l'information, donc les chaînes de télévision, 
les grands groupes, tel que France Télécom contrôlaient jusqu'à présent (mais contrôlent de 
moins en moins) l'information parce qu'ils contrôlaient les canaux. On le voit aujourd'hui : la 
difficulté qu'aurait un mouvement tel que le Nouveau Centre de s'exprimer sur la scène 
politique s'il n'y avait pas Internet.  

Aujourd'hui, le rapport de forces s'est inversé, à savoir que c'est celui qui produit le contenu 
qui contrôle l'information, et à partir du moment où ce contenu est considéré comme le plus 
pertinent, alors, cela devient l'information qui est diffusée. 

Google classe les liens en fonction de la pertinence du contenu ; on voit bien que l'on est là 
dans une société où c'est le contenu qui crée l'information, et si l'on a un contenu pertinent, 
alors on a une visibilité. 

Je fais une petite parenthèse pour la campagne des européennes. On a tous un rôle en tant que 
militant à produire du contenu pertinent pour cette campagne des européennes. On a un rôle 
de dire : "Le Nouveau Centre est le parti européen" et à produire du contenu en ce sens, des 
articles, des blogs, des petites vidéos, interroger des habitants. Je sors du cadre du Carrefour 
des Centres, mais c'est très important, dans le cadre de cette campagne européenne, que nous, 
militants du Nouveau Centre, nous produisions du contenu pertinent de ce point de vue. 

On peut avoir un exemple plus large. Aujourd'hui, aucune dictature ne peut imposer une 
chape de plomb sur sa population. La Chine le fait, mais souvenez-vous des événements en 
Birmanie : des vidéos sortaient de là et arrivaient à informer les gens. Lorsqu'on veut mettre 
des réglementations sur Internet, il faut bien penser à cela. La réglementation d'Internet 
réglemente la liberté d'expression et il faut bien faire attention à ce que l'on fait.  

M. VALLET.- François Sauvadet, s'il y en a un au carrefour des libertés, c'est bien le 
parlementaire que vous êtes. Vous recevez combien de pétitions et de mails par semaine ? 
C'est vraiment de la liberté d'expression.  

M. SAUVADET.- On en reçoit beaucoup, mais ils ne doivent pas tous être pris en compte.  

Je me tourne vers Philippe Vigier : j'ai vu que ta ville a un niveau d'équipement dont le 
modeste maire que j'étais il y a encore quelque temps me rend assez admiratif.  

Je voulais te remercier d'avoir accepté d'organiser cette rencontre, qui est un moment très 
important, et pas simplement le temps d'une après-midi parce que les sujets que l'on aborde ici 
sont des sujets très lourds, évolutifs. 

Premièrement, il ne faut pas l'aborder comme cela a été fait pendant ce week-end par d'autres 
familles politiques en laissant entendre qu'aujourd'hui, nos libertés seraient menacées au motif 
que des décisions seraient prises qui porteraient atteinte à la liberté individuelle et aux 
principes du droit, etc.  

Il faut s'écarter de cette idée selon laquelle la République serait menacée, mais il s'agit de 
prendre en compte les évolutions nouvelles qui sont celles de l'immixtion du numérique dans 
notre vie quotidienne et qui a été un immense espace de liberté. Mais en même temps, on voit 
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aussi les difficultés que cela peut provoquer et les menaces que cela peut représenter sur nos 
libertés.  

Il y a plusieurs sujets : tout ce qui relève de la sphère publique, c'est-à-dire les fichiers pour 
protéger la société de tout risque, notamment liés au terrorisme, aux comportements 
individuels qui pourraient provoquer des troubles à l'ordre public. 

Et l'on a vu que, dans ces fichiers, d'un seul coup, par décret, on se trouve confronté à un 
problème, notamment celui de ficher un certain nombre de personnalités en allant regarder 
leur orientation sexuelle, leurs fréquentations, et on se dit : "Attention, on est en train de 
déraper". Que l'on s'intéresse à l'orientation sexuelle de quelqu'un qui était un malade et qui 
agresse nos enfants, oui, il y a risque de trouble à l'ordre public et nous devons nous protéger, 
que l'on regarde les fréquentations de tel ou tel, cela relève de la sphère individuelle et il n'y a 
pas de menace sur l'ordre public. 

On voit bien qu'en disant cela, d'autres sujets ont été invoqués sur les libertés publiques, par 
exemple le fichage des jeunes, des enfants. Jusqu'à partir de quel âge les fiche-t-on ? Pour 
combien de temps ? Il y a aussi le droit à l'oubli. Beaucoup de jeunes commettent des erreurs 
et retrouvent dans le sac à dos de leur avenir des erreurs du passé.  

Ce sont de vraies difficultés à éclaircir à la lumière du débat actuel et je pense que le 
parlement a un rôle à jouer.  

Les référentiels sont des lois de 1978 et 2004 et ils doivent être toilettés sur plusieurs sujets : 
dans la sphère publique, ce que l'on met dans les fichiers et les limites que l'on doit se fixer. 
Vous parliez des principes, je suis tout à fait d'accord avec vous, il y a ce qui relève de la 
sphère individuelle, qui n'a pas à figurer dans les fichiers d'ordre public, et les contrôles. Les 
champs d'investigation de la CNIL peuvent être prolongés notamment sur le contrôle de nos 
fichiers. Il y a ce que l'on y met dedans et la façon dont on les gère, et ce que l'on en fait 
ensuite, et le fait que l'on peut se retrouver dans un fichier et avoir à disparaître, c'est-à-dire 
qu'il faut les toiletter. 

En matière publique, je cite quelques exemples, notamment celui d'un Procureur qui estime 
que, parce qu'une faute de procédure a eu lieu, il relaxe. Donc vous êtes relaxé, mais vous 
pourriez quand même présenter un petit risque donc il peut vous garder dans le fichier. C'est 
absolument anormal ; la justice est amenée à se prononcer, dès lors, le ministère public n'a 
plus à garder dans ses fichiers quelqu'un de présumé coupable, puis innocenté.  

Au groupe Nouveau Centre, j'ai d'ailleurs des scrupules à parler devant Jean-Paul, qui siège à 
la CNIL, mais on travaille ensemble, et d'ailleurs, on va se revoir pour travailler sur le fond du 
texte, je souhaite que nous ayons une proposition de loi dans laquelle nous fixerons les 
grandes orientations pour les fichiers publics.  

Le fichier public peut d'ailleurs rejoindre le fichier commercial. Un exemple, et Philippe 
Vigier connaît bien ce sujet : vous avez été malade plus ou moins gravement, vous êtes 
soigné, guéri et vous retrouvez dans votre dossier médical le fait d'avoir été dépressif, ou 
d'avoir eu un cancer, avec les conséquences que cela a sur la vie quotidienne. 

Je salue l'arrivée de Maurice Leroy, Président du Conseil général de Loir-et-Cher. 
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Il y a une immixtion de la sphère publique dans la sphère du comportement ; notamment, je 
souhaite que l'on réfléchisse au fait que, quand on a été malade, on ne porte pas cela comme 
une tare et que l'on n'ait plus accès à un crédit immobilier. Cela concerne la vie quotidienne de 
nos compatriotes ; on cherche le moyen de se garantir du fait que l'on ait été un temps malade, 
mais que l'on puisse vivre son avenir sans, là encore, le porter. Je souhaite que ce sujet soit 
abordé. 

Il y a l'aspect commercial et l'immixtion de l'Internet dans notre vie quotidienne. Je suis 
extrêmement préoccupé car je sentais bien, pour avoir été journaliste dans une vie antérieure, 
que se pose la question du droit à l'image. Vous avez vu parfois des personnes politiques se 
retourner contre des hebdomadaires ou des médias en disant : "J'ai droit au respect de ma vie 
privée". On a des droits en matière de protection de la vie privée. Sur le net, comment cela se 
passe-t-il ? Cela ne se passe jamais. 

J'ai entendu le patron de Google lancer la dimension de la propriété. Mes enfants sont sur 
Facebook. Si vous voulez être mes amis, allez-y !  

On échange des images et les jeunes se croient protégés car ils n'échangent qu'avec leurs 
propres amis ou ceux qui sont reconnus comme leurs amis, et naïvement, ils pensent que les 
images qu'ils échangent volontairement ne sont destinées qu'à leurs seuls auteurs. S'il n'y a pas 
de procédure de volonté d'arrêter et de nettoyer tout ce que l'on a mis comme images par le 
passé, vous imaginez si l'un de mes enfants veut être Président de la République. On peut 
avoir de l'ambition pour ses enfants ; au moins, on aurait un Président de la République du 
Nouveau Centre ! (Rires) 

Si Google, qui se prétend propriétaire ou qui pourrait se présenter comme propriétaire de ces 
images, ressort une image, c'est un vrai sujet et cela fait frémir parce que les jeunes se sentent 
protégés et à l'aise dans cet espace de liberté alors que c'est un espace de liberté surveillée et 
qui peut s'avérer, demain, une grave menace.  

On a évidemment le devoir de se protéger contre les rapaces sexuels sur le net, les grands 
mouvements, la cybercriminalité, vous avez parfaitement raison et il y a eu des pratiques de 
renseignement où la spécialité était d'aller dérégler tous les systèmes d'un certain nombre de 
pays, de pirater, etc. Ce sont des dimensions très lourdes.  

Il ne s'agit pas de limiter l'usage d'Internet, qui est un formidable espace de liberté, de liberté 
économique, qui abolit les distances, qui est un formidable outil d'épanouissement ; il faudra 
que l'on se méfie des règles journalistiques de l'utilisation du média Internet parce qu'il y a 
une déontologie qui existe pour la presse et dès que vous diffusez une information sur le net, 
elle peut flamber. L'arrivée de l'image, de la télévision sur le net, va bouleverser les choses et 
cela peut aller extrêmement vite.  

Je souhaite que notre parti soit le parti des libertés, celui qui garantit la liberté, et il n'y a pas 
de liberté sans que l'on ne protège l'exercice de cette liberté. Je souhaite que tous les acteurs se 
revoient et pour le commerce, il faudra que l'on ait une vraie réflexion sur la protection des 
consommateurs contre leur propre comportement. 

Nous sommes en train de travailler sur le risque lié au surendettement. Comment, dans les 
situations de crise, fait-on de la prévention du risque social pour éviter que les gens n'aillent 
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chercher, quand ils ont un problème de vie ou des ressources moindres, le crédit revolving 
avec l'emballement de crédit, etc. ? Le taux est de 20 % et cela va très vite ; il manque 100 €, 
puis 200, vous ne payez plus le loyer et vous devenez violent envers votre femme et vos 
enfants. 

Dans ces domaines-là également, il faudra que l'on soit très attentif au développement du e-
commerce. Il y a des acheteurs compulsifs, qui sont fous d'achats de tel ou tel domaine… Pas 
simplement des montres ! (Rires) 

Je souhaite simplement que l'on ait une réflexion sur le e-commerce et que l'on puisse essayer 
de travailler pour éviter le risque lié à l'acheteur compulsif qui pourra aller sur le net et se 
mettre dans une situation difficile. 

Voilà comment nous abordons cela au Nouveau Centre, et nous avons l'intention de déposer 
une proposition de loi qui cadre tout cela, et d'être très modernes d'ici le mois de juin. 

M. VALLET.- Merci à François Sauvadet d'avoir abordé l'ensemble des sujets que nous 
devons aborder. 

Je me permettrai juste de donner une anecdote. Nous sommes confrontés à un problème 
d'usage. Les Français ont des droits et ne les font pas respecter. Quelque chose fonctionne très 
bien ; Laure Manaudou s'est retrouvée avec des photos d'elle partout sur Internet, elle a 
demandé à ses avocats d'engager les actions nécessaires, tous les blogueurs qui diffusaient ces 
photos ont reçu un courrier et cela a totalement disparu.  

On peut également endiguer certains phénomènes tout simplement en faisant appel aux droits 
existants.  

Tout à l'heure, M. Arpagian réagissait aux propos de Vincent Perrier-Trudov notamment sur 
le thème "Internet espace de liberté, exprimer ses opinions"...  

M. ARPAGIAN.- Internet est un enjeu pour la planète. Si l'on reprend les thèmes qui font 
écho notamment au thème de l'environnement, il y a eu le sommet de Kyoto, celui de Rio et 
les Etats ont essayé de faire un sommet des Nations-Unies et n'y sont pas arrivés, c'est-à-dire 
que les Etats l'ont fait en deux fois, en 2003 et 2005, à Genève et à Tunis, et cela n'a pas 
fonctionné.  

En revanche, il ne faut pas croire qu'Internet est un super village où tout le monde se tient par 
la main pour faire une ronde. En Chine, il y a une société au nord et une au sud du pays et tout 
passe par ces deux "tuyaux". Je vous assure que rien ne sort sans avoir été avalisé.  

Les Russes ont fait la même chose en février 2008 : M. Poutine a signé un décret tout simple 
qui donne obligation à tous les opérateurs Télécom de passer par un serveur hérité du KGB et 
l'ensemble des informations qui circulent sur le territoire russe passent sous les fourches 
caudines de ce serveur.  

Pour l'anecdote encore, Internet n'est pas totalement neutre en termes politiques ; "WWW" est 
la structure qui associe le nom de domaine, c'est-à-dire que l'adresse "le-nouveaucentre.org" a 
été attribuée à notre organisation ; c'est cet organisme qui, de la même manière qu'il a été 
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amené à le faire en Irak ou en Afghanistan, peut suspendre. Même si le webmaster du 
Nouveau Centre veut être en ligne, on peut lui suspendre la possibilité d'être joignable à cette 
adresse. 

Ce n'est pas totalement neutre et c'est une structure associative à la présidence de laquelle 
aucun européen ne s'est porté candidat ; actuellement, c'est un Australien qui dirige cette 
organisation et il peut, comme il l'a fait en Irak ou en Afghanistan, ponctuellement bloquer 
l'accès à certains sites Internet.  

Pour l'anecdote, sachez que la Russie a une particularité : c'est le seul pays à avoir deux 
suffixes ; pour la France, c'est ".fr", pour l'Allemagne, c'est ".ve" et pour la Russie, c'est ".ru" 
pour Russie et ".su". Si, un jour, M. Medvedev veut rebasculer sur ".su", il peut le faire. C'est 
un élément de souveraineté à part entière. 

M. le PRESIDENT.- Qu'est-ce qu'il y a aux Etats-Unis ? 

M. ARPAGIAN.- Il y a un avant et un après le 11 septembre. Les Etats-Unis ont empilé les 
organisations, c'est-à-dire que chaque service a fait en sorte d'avoir son propre système.  

A nouveau, une anecdote, mais significative : il y a deux ans, un ancien officier des Marines 
est allé voir le directeur du renseignement de l'époque, John Negroponte, et lui a dit : "Vous 
dépensez beaucoup trop d'argent en contrôle des systèmes d'information et en espionnage ; 
vous allez utiliser tous les systèmes d'investigation du Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique, je vais utiliser ce qu'il y a sur Internet et on va fixer une liste de 10 questions, 
chacun avoir un budget de 100 000 $ pour avoir accès aux bases de données payantes, et on 
va voir qui répond le plus justement et le plus rapidement à cette liste de questions". Mais 
M. Negroponte n'a pas jugé utile de relever le gant !  

Je veux dire par là que les Etats-Unis ont additionné les systèmes de contrôle ; il n'empêche 
quand même, quand on parle en termes d'analyse de l'information, que ce n'est pas suffisant 
c'est-à-dire qu'à un moment, un conflit se gagne sur le terrain. C'est nécessaire, mais pas 
suffisant. 

On parlait de la protection des données, il faut penser que c'est très bien quand on est entre 
gens de bonne volonté. Quand on veut aller voir le directeur de la rédaction de Gala, c'est 
quelqu'un que l'on sait joindre à Paris et il y a une chambre correctionnelle du tribunal à Paris 
qui ne traite que des délits de presse, mais quand vous alliez sur "cnil.com", vous tombiez sur 
un portail pornographique et la CNIL, quel que soit son rôle d'autorité administrative 
indépendante, n'arrivait pas à obtenir "cnil.com" parce que quelqu'un l'ennuyait. Faites donc 
attention aux lois et aux décisions de justice qui ne sont pas applicables. On décrédibilise un 
système juridique si l'on ne peut pas appliquer les décisions. Obtenir une condamnation et 
qu'elle ne puisse pas être traduite dans les faits, cela vous fait une belle jambe ! 

"France2.com" et "France3.com" ont eu exactement le même problème : quand vous alliez sur 
ces sites-là, vous tombiez aussi sur des sites érotiques.  

M. VALLET.- Idem pour les Urgences médicales de Paris ! 
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M. ARPAGIAN.- Dernier point : on signe des accords avec des entreprises, de la FEVAD et 
autres, mais que se passe-t-il quand ces entreprises déposent le bilan ? Que fait-on du 
patrimoine informationnel ? 

Quand on a affaire à des gens de bonne volonté, on y arrive et dans le cas de Laure 
Manaudou, la presse italienne a totalement publié les photos sans aucun problème et les 
amateurs de Laure Manaudou pouvaient acheter la presse italienne, mais la procédure pour les 
sites internet français a bien fonctionné.  

En l'occurrence, l'idée est de se dire à chaque fois que si vous savez où joindre l'entreprise, la 
structure, et que vous faites l'effort de faire les démarches pour obtenir le retrait, vous y 
arriverez, la difficulté est de tomber sur quelqu'un de malintentionné.  

M. SAUVADET.- J'ai été saisi il n'y a pas longtemps par une personne qui m'a indiqué avoir 
déposé un nom de domaine pour une petite activité commerciale ; c'est un très joli nom qu'elle 
avait imaginé par son histoire familiale, qui commençait par le mot "graine". Or, le mot 
"graine" était déjà pris par la FNAC. Le lendemain de l'apparition de ce site, la FNAC a pris 
tous les noms qu'elle a déposés et protégés, et l'on se retrouve avec une sorte de mise à mal de 
jeunes qui, par exemple, veulent développer une activité et qui n'ont pas toujours les moyens 
de protéger le nom et les noms périphériques au motif qu'un grand groupe a, lui, une partie du 
nom de domaine car il dépose les noms de domaine en le protégeant, cette fois ; d'où des 
procès que les jeunes sont incapables d'assumer. 

J'ai vu les courriers qu'avait envoyés la FNAC, qui exercent une pression graduelle. Ils 
doivent avoir l'habitude de ce genre de pratique ; il faut peut-être réfléchir sur la dimension de 
l'antériorité de la protection. Si vous avez des idées, je suis preneur ! 

M. KAHN.- Avant de déposer un nom de domaine, il faut vérifier les questions d'antériorité 
tant par rapport aux marques déposées préexistantes que par rapport aux noms de domaine 
préexistants.  

M. LEROY.- On a bien connu cela en un temps !  

M. KAHN.- Il faut le faire. Ce ne sont pas des procédures très coûteuses, mais elles 
permettent de s'assurer qu'une fois que l'on a lancé l'activité, personne ne viendra vous 
ennuyer.  

Si vous connaissez des gens qui lancent une entreprise, à partir du moment où ils vont la bâtir 
sur un nom de domaine, c'est indispensable qu'ils dépensent un peu d'argent au préalable pour 
bien s'assurer que le nom de domaine est disponible et que, le lendemain de l'ouverture, ils ne 
vont pas avoir des protestations. 

Les dangers sur Internet en matière de liberté sont nombreux. J'ai mis des données sur un site 
ou j'ai envoyé des e-mails à quelqu'un ; si, un jour, je veux les retirer, techniquement, ce n'est 
pas possible. Il existe beaucoup de serveurs partout en France et à l'étranger dans lesquels il y 
a des copies de vos mails. Même si, demain, nous décidons de supprimer un échange de mails 
de nos ordinateurs, il faut savoir qu'il en reste des copies partout. Quels que soient les efforts 
que l'on va faire et les lois que l'on va passer, on va avoir un mal terrible à éliminer les traces 
de notre passé.   
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M. VALLET.- Tout à l'heure, on a évoqué les questions de pertinence, notamment à travers 
Google ; Michel Arnaud, que vous évoque la pertinence de Google dans les résultats ?  

M. ARNAUD.- Alors là, je vais être extrêmement sévère ! Ce matin, j'ai été poli, mais... 
(Rires) 

Google est effectivement un monopole ; 95 % de nos recherches en France se font par 
Google ; c’est une position monopolistique et cela me fait rire quand on dit que l'on peut aller 
voir un concurrent.  

Deuxièmement, une information se passe avec un seul mot ; comment voulez-vous avoir une 
réponse pertinente quand vous entrez un seul mot dans Google ? Vous allez avoir 
10 000 réponses et n'aurez que la première page. Mais ce sont les pages les plus lues, pas les 
plus pertinentes. Cela n'a aucun sens.  

Par rapport à l'accès au savoir en ligne, si le savoir doit être public, quelque chose que nous 
partageons en tant qu'éducateurs de formateurs, il n'est pas possible de le faire de toute façon 
"à la Google", c'est-à-dire gratuitement adossé à une publicité. Je suis formel sur ce point. Les 
jeunes ne savent pas faire une recherche d'informations, ils ne savent pas combiner les mots-
clefs. 

M. VALLET.- François Momboisse, qu'en pensez-vous ? 

M. MOMBOISSE.- Google n'a jamais dit que c'était une réponse pertinente ; c'est un moteur 
de recherche, si quelqu'un veut faire mieux, qu'il le fasse.  

Ensuite, il faut que les jeunes et les moins jeunes apprennent à se servir de Google et mettent 
le plus de mots possible. Si vous mettez une phrase entière, ce sera plus pertinent, mais 
Google existe. Etre contre Google, c'est comme être contre l'électricité ; cela existe, c'est 
comme cela. 

M. ARNAUD.- Il y a quand même le moteur Exalid, développé en France. Dans les projets 
franco-allemands et dans le cadre des partenariats, il y avait eu un projet de moteur de 
recherche à l'initiative de Jacques Chirac et du Chancelier allemand ; c'était un beau projet sur 
le papier, une belle ambition, et dans les faits, il n'a jamais décollé. C'est vrai que la force de 
Google, c'est la qualité de son algorithme, même s'il est secret. C'est comme la recette du 
Coca Cola ! 

M. PERRIER-TRUDOV.- Il ne faut pas se méprendre sur la notion de pertinence. Il y a la 
justesse de la réponse quant au fond, et la pertinence de Google n'est pas calculée uniquement 
au nombre de pages lues, mais également en fonction de votre nom de site, c'est-à-dire qu'à 
partir du moment où l'on a "le-nouveaucentre.org", le site est remonté considérablement dans 
le résultat de Google alors qu'au tout début, quand on a créé le Nouveau Centre, le premier 
site qui s'affichait était un site caricatural du Nouveau Centre. Pendant longtemps, le site 
caricatural dépassait dans le nombre de résultats le site officiel du Nouveau Centre.  

Dans la pertinence de Google, il n'y a donc pas uniquement le contenu et les pages lues, c'est 
un algorithme. Après, on peut trouver que c'est bien ou pas, en attendant, lorsque Google a un 
problème technique, c'est la moitié du trafic mondial qui baisse. On a eu un exemple il y a 
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trois semaines. Il y avait une erreur humaine ; à chaque fois que vous faisiez une recherche 
Google, il était indiqué "site dangereux" donc la moitié du trafic mondial a disparu d'Internet 
parce que les gens n'osaient plus aller sur le web. 

On parlera tout à l'heure d'Hadopi et des fichiers musicaux car c'est un sujet d'actualité. 

M. MOMBOISSE.- Cette discussion résume bien le phénomène Internet. Internet est 
mondial. Il ne faut pas oublier qu'au moment où l'on se dit que ce n'est peut-être pas bien, 
Google s'en moque et avance. Le moteur Microsoft représente 20 % du marché aux Etats-
Unis et en Europe, il est largement le premier, à un point que c'est très difficile, pour 
quiconque, d'être contre lui. 

On parlait de Facebook tout à l'heure ; c'est un phénomène d'addiction pour les jeunes. Ce 
sont les jeunes eux-mêmes qui vont sur Facebook, même si on leur dit que ce n'est pas bien 
d'y aller. Le principe de Facebook n'est pas la correspondance privée ; vous avez un mur, vous 
écrivez quelque chose à quelqu'un et tout le monde peut le lire et répondre. Les jeunes le 
savent et s'en moquent.  

M. SAUVADET.- Sauf si vous choisissez vos amis parce que, là, vous êtes entre vous. 

M. MOMBOISSE.- Je suis d'accord, mais globalement, les jeunes s'en moquent. 

Sur le nouveau MSN de Microsoft, c'est pareil, vous êtes avec tous vos amis de votre carnet 
d'adresses, vous parlez tous ensemble et tout le monde voit ce que fait tout le monde. Sur 
Internet, il y a une progression des usages qui va à toute vitesse, donc il faut légiférer, vous 
avez tout à fait raison, mais il faut aller vite parce que les usages rattrapent complètement, et 
on est en train de se poser des questions, on propose des technologies que les gens adorent 
pour communiquer.  

On parle surtout de communication. Facebook, ce n'est pas du commerce, c'est de la 
communication. Cela a été dit, Internet pour les jeunes est un moyen de communiquer avec 
tout le monde partout dans le monde constamment. 

M. VALLET.- L'identité du citoyen numérique n'est-elle pas en train de changer tout 
simplement ? N'est-ce pas une évolution, une nouvelle ère ? Il y avait une identité et on est un 
peut-être des Iroquois à s'interroger sur l'arrivée de cette identité numérique. On a tous une 
identité numérique, est-ce que l'on n'a pas intérêt à l'accompagner ? Cela ne gêne pas du tout 
les jeunes d'afficher sur leur mur leur statut, ce qu'ils sont en train de faire, s'ils sont 
célibataires ou pas, si c'est compliqué ou pas, de dire quelle est leur religion, d'afficher 
également leur carnet d'adresses parce que l'on a accès à tous leurs amis et on voit combien de 
personnes ces jeunes connaissent. 

Est-ce que ce n'est pas simplement quelque chose dont il faut prendre acte ? Est-on des 
Iroquois ? 

M. MOMBOISSE.- Non, mais je pense que les jeunes se posent beaucoup moins de 
questions que nous.  

M. VALLET.- Faut-il se les poser ?  
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M. SAUVADET.- La question n'est pas celle-là. Le jeune vit dans l'immédiateté ; il a une 
émotion, il est dans une soirée, il veut le faire partager, il a son portable, il envoie 
l'information immédiatement à ses amis. 

La question sociétale que l'on doit se poser, c'est lorsque vous n'avez plus envie de reprendre 
tous les souvenirs de votre passé, que vous avez envie d'avoir un avenir plus construit et que 
vous avez envie de sortir de cette séquence d'immédiateté que vous aviez quand vous étiez 
jeune parce que vous aviez une vie différente. 

La question centrale très directement posée, c'est comment, quand vous choisissez d'avoir un 
autre destin, vous effacer ces informations pour ne pas laisser à autrui le soin de décider de ce 
qui est bon pour vous parce que c'est là où la liberté individuelle est concernée. 

Je pense que le législateur n'a pas à courir après les technologies, elles seront toujours devant, 
il a à fixer un cadre. Bien sûr, le cadre est mondial, mais il n'est pas exclu que nous puissions 
poser les questions ici et dans toutes les instances. C'est la raison d'être du politique. Si l'on 
pensait que, aujourd'hui, au motif que c'est mondial et que l'on ne doit rien faire, dans la crise 
financière, il faudrait remballer tous nos outils en se disant que l'on n'y peut rien. Or, nous 
essayons tous de trouver de la régulation. 

Il faut trouver de la régulation sur Internet sans entraver cet espace de liberté et de modernité 
fantastique que nous utilisons tous. D'ailleurs, pour lutter contre l'isolement quand les familles 
sont parties, dans les clubs, on apprend comment on peut échanger ses photos, recevoir la 
photo en direct ou même avec la petite caméra web, pouvoir discuter avec sa famille éloignée, 
l'enfant, etc. C'est une formidable rupture d'isolement que l'on voit bien à la télévision, 
publique ou non.  

M. ARNAUD.- En Angleterre, un jeune a mis sur Facebook son nom, son adresse et sa date 
de naissance et quinze jours après, 3 000 £ ont été retirées de son compte en banque parce que 
quelqu'un a usurpé son identité. Cela s'est produit aux Etats-Unis et au Canada ; on n'en est 
pas encore là en France, mais les gens qui mettent ces informations sur Facebook vont avoir 
ce genre de surprise.  

D'autre part se pose le problème de la réputation ; quelqu'un prend votre nom, fait des choses 
pas acceptables sur Internet et vous avez toutes les peines du monde à justifier que ce n'est pas 
vous.  

Ou bien si quelqu'un pirate votre adresse IP et fait du téléchargement, comment allez-vous 
expliquer aux autorités que ce n'est pas vous qui avez fait le téléchargement ? On est dans 
l'enfance de l'art. Il faut quand même se rendre compte qu'il faut éduquer ces jeunes, qui n'ont 
pas compris parce que cela ne leur est pas encore arrivé.  

M. ARPAGIAN.- Pendant la campagne américaine, Sarah Palin a vu sa messagerie 
personnelle piratée parce qu'elle avait mis comme mot de passe le nom de son chien ! Même 
quand on est candidat à la vice-présidence des Etats-Unis, on peut se faire pirater parce que 
l'on est obligé de révéler son existence et tout sort. 

A chaque fois, on a dit qu'il fallait arrêter les médias traditionnels et donner la parole aux vrais 
gens et faire en sorte d'être jugé par nos pairs ; que s'est-il passé ? Les entreprises 
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commerciales nous ont dit : "A ceux qui souhaitent avoir rapidement des amis sur Facebook, 
on vous vend des stocks d'amis". On peut acheter des amis ! 

De la même manière que si, demain, le Nouveau Centre veut avoir des commentaires 
favorables sur son site, il y a des agences de communication qui en proposent. BMW y a 
souscrit : c'est 2,50 $ le message positif, sachant qu'une fois que vous avez écrit votre 
message, il est repris par le commanditaire. 

M. MORIN.- Oui, mais il y a votre adresse IP et vous êtes très vite repéré. 

M. ARPAGIAN.- Sur Internet, on n'est pas dans une logique de professionnels, ce sont des 
gens qui sont des contributeurs à temps partiel. Ils ont cette activité de la même manière qu'ils 
font commercialiser quelques recettes de cuisine ; cela met à bas le modèle économique des 
professionnels, dont le métier est de gagner 100 % de leurs revenus à partir de cette activité. 

A chaque fois que la communauté s'est dit : "On va trouver un mode alternatif, le juger entre 
nous et on aura enfin de vraies informations", l'hydre commerciale s'est saisie de la chose et 
en a fait un service à vendre. Vous payez et du jour au lendemain, vous obtenez des 
commentaires positifs. Le fait d'être jugé par la communauté des internautes n'est 
certainement pas la panacée. On va peut-être arriver à une information labellisée, le "Label 
rouge" du commentaire ! (Rires) 

Puisqu'il y a des témoins, il va falloir certifier l'authenticité et la sincérité du commentaire. 

M. KAHN.- J'aimerais bien être sûr que, quand je vais sur Internet, on sache que c'est moi et 
que personne d'autre ne puisse y aller avec mon nom. C'est vraiment une exigence de base. Ce 
matin, un intervenant nous disait qu'il y avait 2 profils Facebook créés avec son nom ; ce n'est 
pas normal. On peut appeler un site "les amis de Daniel Kahn", il n'y a pas de problème, mais 
il n'y a pas de raison que quelqu'un dise : "Je suis Daniel Kahn et c'est mon profil Facebook".  

Facebook est un outil formidable, génial, exceptionnel, il ouvre des horizons formidables ; je 
tchatche avec des copains en Israël, aux Etats-Unis ou en Australie, cela permet une 
communication formidable, mais quand je lis les conditions générales, je me dis que cela ne 
va pas. J'y suis pourtant.  

Facebook est un réseau social avec plus de 200 millions de membres dont 6 millions en 
France, et les 6 millions en France ont accepté les conditions générales où il est indiqué qu'en 
entrant, ils mettent leur contenu en ligne et qu'ils donnent une licence exclusive de distribuer 
ce contenu, et à Facebook, l'autorisation de créer des œuvres dérivées, de l'incorporer à 
d'autres créations et d'en concéder des sous-licences.  

On reste propriétaire, mais on peut donner beaucoup de droits et, à tout moment, vous pouvez 
supprimer votre contenu ; si vous choisissez de supprimer votre contenu, la présente licence 
prendra fin, d'accord, mais vous acceptez que Facebook puisse conserver des copies archivées 
du contenu… Non !  

Six millions de Français sont entrés dans le réseau Facebook et sont liés par cela. Au niveau 
des tribunaux compétents et de la loi applicable, c'est le droit de l'Etat du Delaware et il y a un 
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arbitrage aux Etats-Unis. Si, demain matin, je dois protester parce que quelqu'un a usurpé 
mon nom, je n'ai pas forcément envie de faire un procès aux Etats-Unis.  

C'est donc merveilleux, il y a de nouveaux usages, de nouveaux moyens de communication, 
mais il faut quand même le réguler et il faut que ce soit raisonnable. 

M. AMOUDRY.- Je repars du propos de François Sauvadet. On a tous envie de profiter de 
ces fantastiques possibilités et c'est à la fois irréversible et bien, mais comment fait-on pour 
qu'un certain nombre de réflexes et de valeurs continuent à être vécues et à exister ?  

Sur la méthode, il me semble que, dans la société qui est la nôtre, la protection des données a 
une acception encore beaucoup trop juridique ; on ne résoudra pas les questions posées d'une 
façon comparable à celle de la loi de 1978. 

La loi de 1978 traitait de l'hexagone français, des questions de fichiers, elle a émis un certain 
nombre de prescriptions et jusqu'à la réforme du 6 août 2004, on a modernisé la loi de 1978 et 
on a dit que la loi peut sanctionner. On vivait dans un paysage institutionnel qui n'est plus du 
tout le même aujourd'hui ; on peut difficilement adapter les préceptes et les règlements de 
1978/2004 au monde d'aujourd'hui. Aujourd'hui, comment faire ? Le législateur qui serait 
chargé d'appliquer les directives et la législation n'a pas forcément la main.  

Je ressens la chose de la façon suivante : nous avons le devoir de communiquer entre les 
responsables politiques et la société civile en général, et ceux qui construisent Google, etc., et 
de nous poser la question, entre cette société, les scientifiques et les techniciens : "Comment 
voulons-nous organiser les valeurs de la société d'aujourd'hui et de demain ?" Est-ce que 
nous laissons cette technologie secréter les valeurs et ce sont ceux qui l'utilisent qui, petit à 
petit, édifieront quelque chose, ou est-ce que nous essayons, nous, les responsables du 
moment, avec les concepteurs, de construire quelque chose ? En clair et d'une façon 
extrêmement concrète, comment fais-je au moment où j'ai envie d'effacer l'image d'une soirée 
un peu arrosée ? On doit avoir une réponse technique.  

Le jour où l'on aura nourri ce dialogue entre les responsables politiques et sociétaux et le 
monde de la science et de la technologie, on pourra codifier dans le droit et dire ce que l'on 
veut. 

Aujourd'hui, à la CNIL et ailleurs, un certain nombre de gens réfléchissent à la façon de 
moderniser la loi de 1978/2004, mais comment allons-nous faire ? Aujourd'hui, avec la 
globalisation et la délocalisation des données, un certain nombre d'informations sont traitées 
dans des sphères qui n'obéissent pas aux concepts et aux visions des valeurs européennes dans 
ces domaines, et encore moins aux valeurs qui sont celles des Américains et des Asiatiques, 
donc il n'y a aucun contrôle, rien du tout.  

D'où l'idée d'avoir une convention internationale, qui chemine ; encore faut-il que nous 
construisions ses fondements. Ce rapprochement est incontournable et il faut l'organiser. 

Deuxièmement, comment dialoguons-nous avec notre jeunesse et comment prenons-nous son 
avis sur les valeurs qui sont celles de cette génération montante ? Que voulons-nous ? 
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Nous avons une dialectique à nourrir via l'Education nationale et les associations ; nous, 
institutions, avons certainement besoin d'avoir des relais d'associations, certaines se 
préoccupant du sujet qui nous réunit cet après-midi, d'autres se souciant d'aider à ce que les 
nouvelles générations se construisent de façon positive et enthousiaste.  

M. VALLET.- Je voudrais que l'on redonne la parole à M. Sauvadet pour parler de la loi 
Hadopi et rappeler la position du groupe.  

M. ARNAUD.- Je donnerai deux exemples. En 2004, il était question (il est toujours 
question), la Caisse des Dépôts étant le tiers de confiance, de mettre un pseudo de façon à 
protéger l'identité du patient. C'est une démarche que la CNIL avait approuvée en 2001. 
L'idée était là ; on pourrait très bien la reprendre. 

Deuxièmement, en tant que chercheur, sur le Pass Navigo européen, je vois qu'il y a une 
attente des transporteurs, des agences de transport publics. L'enjeu, c'est la carte de transport 
sur le téléphone portable ; vous allez être débité quand vous passez le portillon à Londres, à 
Bruxelles et à Paris et, à chaque fois, il y a des données personnelles.  

Les opérateurs sont prêts à négocier un modèle européen, mais je note que les juristes n'ont 
pas franchi le pas et, comme vous le dites, la CNIL avait quand même été pilote dans le G29. 
Ils en sont toujours à l'anonymisation, ils n'ont pas compris le phénomène de "pseudoïsation". 
Des solutions techniques existent et les juristes devraient se mettre au travail avec les 
ingénieurs et les chercheurs. 

M. VALLET.- On va faire un rappel de cette loi Hadopi et rappeler la position du groupe 
Nouveau Centre à l'Assemblée Nationale.  

M. SAUVADET.- L'idée était assez simple. Il y a une économie de la création musicale, une 
économie de la création en tout domaine qui a été mise à mal précisément par ce que l'on 
appelle du piratage de musique, de films, donc de personnes qui ont accès gratuitement à la 
culture.  

Cela pourrait apparaître, dans une première étape, comme une bonne formule, mais derrière, 
toute une série de problèmes se posent à l'économie de la production : comment rémunérer les 
créateurs de films, les metteurs en scène, les paroliers, les musiciens, tous ceux qui doivent 
vivre de leur art ? Cela participe de l'éclosion culturelle de donner aussi les moyens par 
l'activité commerciale à tous ces créateurs.  

On s'est rendu compte que ce phénomène a pris une telle ampleur que c'est toute l'économie 
du disque, du CD, du DVD, etc., qui est touchée, et toute une série de questions se sont posées 
pour permettre l'accès au plus grand nombre à la culture : à quel moment le met-on à 
disposition de tous, c'est-à-dire lorsque l'acte commercial a été accompli ? Il s'agit de savoir 
dans quel délai on va vendre des DVD pour ne pas priver les salles de cinéma d'avoir leurs 
visiteurs, etc. 

Nous nous sommes dit qu'il fallait normaliser ces relations et faire en sorte en tout cas qu'à 
chacune des étapes, on ait une rémunération et un droit d'accès à la culture (modique), une 
sorte de paiement. Le débat porte sur cette question.  
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Nous sommes convenus qu'il fallait en effet avoir une immixtion du législateur dans ce 
domaine pour garantir les droits de la création sur les liaisons culturelles. Il faut que ceux qui 
travaillent trouvent les moyens de leur existence et pas seulement dans le subventionnement 
public. Il présente un intérêt, mais on voit bien les limites du système. On a essayé de trouver 
un bon équilibre pour que cela reste accessible aux jeunes et que le coût d'accès à la culture ne 
soit pas disproportionné par rapport à leurs possibilités. 

La seconde partie du débat concerne ceux qui transgressent les règles et qui ne vont pas 
chercher sur des sites appropriés avec paiement à la clef (ou une lecture rapide que l'on peut 
faire, mais que l'on ne peut pas dupliquer) pour les sanctionner. C'est là où l'on a eu un 
désaccord avec le Gouvernement.  

Le Gouvernement a considéré que c'était l'accès à Internet que l'on allait interrompre ; en 
d'autres termes, à l'un de vos enfants qui va télécharger illégalement de la musique, des films, 
les dupliquer, les transmettre à ses copains, etc., on va adresser une première lettre 
d'avertissement. Le jeune considère que cette lettre présente un intérêt subsidiaire, continue, 
donc on lui envoie une deuxième alerte et au bout de la troisième, on lui dit : "On va vous 
suspendre votre accès pendant quelques mois", ce qui peut poser toute une série de 
problèmes. Est-ce vraiment dissuasif ? Est-ce le premier pénalisé ? Est-ce le détenteur 
d'Internet qui est en situation ? Tout cela est extrêmement compliqué. 

Ce que l'on a dit est très simple : c'est comme pour un PV au bord de la route ; lorsque vous 
ne respectez pas les règles, vous avez une amende qu'il vous faut acquitter. Nous souhaitons 
qu'elle soit modérée, mais en même temps, dissuasive. Voilà le débat actuel. 

Nous souhaitons que le téléchargement reste accessible ; nous avons fait un certain nombre de 
propositions pour que les films en salle ou en DVD puissent très vite intervenir sur la toile 
parce qu'il y a une attente et, souvent, le téléchargement illégal se fait faute de trouver un 
téléchargement payant sur la toile, donc tout cela est fait pour que l'on essaie de réduire les 
délais.  

Ce sont les discussions que nous avons avec les professionnels. Jean Dionis du Séjour, qui est 
un remarquable connaisseur de tous ces sujets, a fait un travail formidable et je trouve que 
l'amende se justifie davantage que l'interruption de l'accès parce que vous pouvez avoir besoin 
d'Internet pour des raisons universitaires, scolaires, professionnelles.  

Je pense que la suppression de l'accès à Internet n'est pas adaptée ; notre groupe plaide pour 
une sanction financière. Nous ne sommes d'ailleurs pas les seuls à plaider pour cela. 
Quelques-uns de l'UMP, pas suffisamment nombreux, nous ont rejoints, mais on les aide 
autant que l'on peut !  

M. VALLET.- On va prendre quelques questions.  

Un INTERVENANT.- Je suis Michel Lecomte ; je ne vais pas vous suivre dans ce que vous 
avez dit parce que j'ai peur quand je vous entends dire : "On va légiférer". 

Nous sommes avant tout des entrepreneurs ; dans mon réseau, il y a des gens honnêtes et des 
gens malhonnêtes. Monsieur parlait de pseudos authentifiés ; je suis d'accord. Le problème est 
que quelqu'un qui vient chez nous dépose des documents qui peuvent être tendancieux, même 
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très dangereux, mais peuvent se désinscrire alors que fait-on s'ils s'en vont ? N'importe qui 
peut passer au même moment faire une copie d'écran et c'est le chef d'entreprise qui prend la 
sanction. Qu'est-ce que je fais ? Je ferme ma maison parce que quelqu'un sera passé dans 
l'anonymat et que l'on ne retrouve pas son nom ? ! Il faut penser à tout cela.  

Avec Facebook, qui n'est pas vraiment représenté en France, vous n'avez pas de réponse à 
votre question. Que des adolescents puissent s'inscrire sur des sites comme Facebook n'est pas 
normal. Chez nous, on a fait un "club 10" uniquement pour les enfants. 

Il faut faire attention à ce qui peut se dire. C'est comme les parents qui disent : "J'interdis la 
webcam à mes enfants". Pourquoi ? Parce qu'à cause de la webcam, les enfants peuvent faire 
de l'exhibitionnisme, mais s'ils ne peuvent pas avoir de webcam, ils ne peuvent pas jouer en 
réseau en visio avec les gens qu'ils ont en face. Il faut que la webcam soit obligatoire pour 
qu'ils sachent avec qui ils jouent. C'est pourquoi nous avons créé un réseau qui s'appelle 
"Club 10" uniquement pour les enfants sous surveillance d'adultes et s'ils ne sont pas en visio, 
ils ne peuvent pas jouer.  

C'est important de ne pas trop taper sur Facebook et sur ce qui se fait parce que vous allez 
fermer les réseaux. 

M. SAUVADET.- Il ne s'agit pas de taper, mais comprenez ce que nous sommes en train 
d'exprimer. Me Kahn nous a dit tout à l'heure qu'il a repris les engagements auxquels souscrit 
celui qui a accès à Facebook et je souhaite que tout le monde, avant d'y aller, ait un 
avertissement simple, une information disant : "Attention, si vous entrez sur cet espace-là, la 
propriété...", etc. 

Je vais vous citer un exemple, qui n'est pas un contre-exemple. J'en ai discuté avec mes 
enfants, qui ont 22 et 23 ans ; aujourd'hui, ils n'ont plus la même approche et se méfient même 
des photos qu'ils mettent. Il s'agit de rendre nos jeunes adultes, c'est-à-dire qu'ils soient 
informés de l'espace dans lequel ils entrent. C'est comme si vous allez sur un terrain de 
football : vous n'allez pas jouer au rugby sinon, l'arbitre va vous faire sortir.  

Quand les jeunes entrent sur les terrains de jeux virtuels qui sont un formidable espace de 
liberté, il faut les prémunir des risques. C'est cela, la responsabilité du politique. J'entends 
que, sur ce domaine-là, en tout cas avec mon groupe, je parle sous le contrôle du 
parlementaire, je souhaite que nous entrions dans cette expression-là au moins pour que l'on 
fixe des règles du jeu qui soient connues par tous les jeunes qui veulent y entrer. C'est les 
protéger et, en même temps, garantir leur liberté. 

M. ARPAGIAN.- La limite de l'exercice est celle-ci : il y a écrit "fumer tue" sur les paquets 
de cigarettes. L'avertissement est donné et les gens consomment quand même.  

M. MORIN.- Il faut au moins le dire.  

M. VIGIER.- Il y a eu l'information. 

M. ARPAGIAN.- C'est davantage l'interdiction du nombre de lieux où fumer et la hausse des 
prix qui seront plus effectives que la stricte mention sur le paquet en question. 
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M. SAUVADET.- Vous avez le droit de fumer, mais vous ne devez pas m'enfumer. 

M. ARPAGIAN.- Oui, mais là, on n'est pas sur la notice de la page d'accueil. Je veux dire par 
là que c'est davantage le comportement dans la vie quotidienne que la stricte mention sur une 
page d'accueil qui pourrait être l'avertissement. 

M. VALLET.- Encore quelques questions et on fera réagir nos intervenants. 

Un INTERVENANT.- Je suis Michel Gourre (?), conseiller municipal. Le "vieux type" que 
je suis voudrait livrer un message d'espoir. Dans les techniques qui m'intéressent, je vois dans 
l'utilisation de mon ordinateur une source absolument extraordinaire, un accès à la 
connaissance. Je vous assure que les journées de 24 heures sont insuffisantes. Bien sûr, il y a 
des bandits, des gangsters, des dérives, mais tout avantage a un inconvénient ; n'ayons pas 
peur, arrêtons cette trouille française, la manie de la trouille !  

Personnellement, j'ai quelques inconvénients de santé, si l'on veut entrer dans ma Carte Vitale 
des données essentielles et que je tombe raide par terre, je serai ravi qu'on lise ma Carte Vitale 
pour savoir que j'ai tel et tel problèmes et que l'on me sauve la vie ! Arrêtons la peur ! 

M. LEROY.- Moi qui n'y connais rien, je suis comme Monsieur qui vient d'intervenir, je ne 
crois pas qui faille avoir peur, mais un grand pays démocratique s'appelle la Chine ; comment 
arrive-t-il à réguler, lui ? ! Vous voyez que je peux être bref ! 

M. VALLET.- On va demander une phrase de conclusion à nos intervenants. 

M. LEROY.- Vous dites toujours que l'on ne peut pas réguler les sites pédophiles ! 

M. PERRIER-TRUDOV.- Un petit retour sur la loi Hadopi. Je suis assez à l'aise avec la 
position du Parti parce que c'est la plus raisonnable au sein de la majorité. Je pense néanmoins 
que la comparaison avec les excès de vitesse et les radars automatiques est assez bonne sauf 
qu'à partir du moment où l'on met en place Hadopi sur Internet qui va identifier les adresses 
IP avec lesquelles on s'est connecté pour télécharger, on va se trouver dans une situation 
totalement équivalente à celle d'avoir des voitures en France qui roulent toutes avec de fausses 
plaques. En d'autres termes, on va avoir le même problème qu'un tracteur pris à 180 km/h sur 
l'autoroute : nos grands-mères vont avoir téléchargé du "heavy metal" ! (Rires) 

Je voudrais revenir très rapidement sur l'historique de la vie des artistes parce que le problème 
fondamental est de savoir comment on rémunère les artistes. Avant, ils faisaient des concerts, 
ensuite, ils se sont mis à faire des disques, des 45 tours et des 33 tours, et les "majors" se sont 
rendu compte qu'elles pouvaient décupler les ventes en faisant de la pub ; qu'ont-elles fait 
dans les années 1990 ? Elles ont pris des gens qui n'avaient pas de talent, on fait de la pub sur 
leurs disques (cela s'appelait les "boys bands") et au début de l'an 2000, on a rajouté la couche 
de téléréalité, c'est-à-dire que l'on a fait de la pub sur le casting, on a gagné de l'argent avec 
des SMS et des gens qui avaient encore moins de talent ! Ils ont continué à vendre des disques 
et se sont retrouvés dans une situation où, avant, ils vendaient de l'eau dans le désert et 
aujourd'hui, il s'est mis à pleuvoir.  
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Avant, il y avait une rareté des disques ; un 33 tours, c'était matériel. Aujourd'hui, lorsque 
vous téléchargez un fichier numérique, vous ne l'enlevez pas de l'ordinateur de quelqu'un 
d'autre, il peut continuer à l'écouter, vous pouvez le dupliquer à l'infini. 

Il y a quand même un problème économique fondamental à résoudre : comment peut-on 
vendre l'air que l'on respire, quelque chose qui est disponible en abondance et sans priver 
quelqu'un d'autre ?  

Il y a un élément dans la chaîne de l'industrie musicale qui a jusqu'à présent gagné beaucoup 
d'argent : ce sont les majors. Aujourd'hui, elles commencent à racheter des entreprises qui 
produisent des concerts parce qu'elles ont compris que c'est là où elles allaient gagner de 
l'argent demain. 

Quand on va légiférer sur Hadopi, on va devoir le faire parce que le Gouvernement l'a décidé 
donc on le fera et je préfère que l'on passe par une amende plutôt que par une coupure d'accès 
à Internet qui touchera toujours des gens qui n'ont rien téléchargé. Car il n'y a rien de plus 
facile que de pirater un outil, que de masquer une adresse IP et si l'on met une loi, tout le 
monde va se précipiter sur les sites pour savoir comment masquer une adresse IP. Peut-être 
que ce sera bien pour l'anonymat, mais les amendes ou les coupures d'accès vont tomber sur 
ceux qui ne seront absolument pas coupables, c'est-à-dire ceux qui ne savent pas comment 
masquer une adresse IP. 

Il faut connaître la durée de vie d'un ordinateur sur Internet sans protection ; il y a 3 ans, 
pendant 40 minutes, il n'avait pas de virus ; aujourd'hui, il est infecté au bout de 4 minutes.  

C'est vraiment cela qu'il faut avoir en tête lorsqu'on légifère là-dessus. Il faut avoir en tête les 
grands principes, savoir quels sont les grands équilibres économiques et ne pas mener de 
combats d'arrière-garde. Je sais qu'au Nouveau Centre, ce n'est pas le cas.  

M. VALLET.- Une phrase de conclusion puis on donnera la parole à Hervé Morin pour la 
clôture.  

M. ARPAGIAN.- J'ai expliqué tout à l'heure que le Gouvernement chinois a réparti l'Internet 
et les Télécoms entre deux sociétés en divisant le pays en deux entre le nord et le sud de façon 
mécanique et les deux sociétés contrôlent le tuyau, mais de manière physique.  

D'ailleurs, pour l'anecdote, les Chinois ont le projet de faire un Internet chinois 100 % 
autonome, c'est-à-dire directement géré par les autorités chinoises en disant : "On a la masse 
critique". La seule chose qui les freine dans la doctrine, c'est le fait de dire qu'il n'y a pas de 
communauté qui ait prospéré en circuit fermé. Ils se disent qu'ils ont besoin de cette 
ouverture, pas pour l'échange d'idées ou l'échange démocratique, mais pour commercer ; ce 
qui les freine, ce n'est pas la technique, le juridique ou la peur politique, mais le fait que cela 
pourrait, à terme, affecter leur capacité à commercer.  

Cependant, dès lors que vous avez une unité de langue, une unité juridique, une unité de 
territoire et une diaspora à l'extérieur, vous pouvez très bien en faire un très bel outil. 



 

 

 

__________________________________________________________________________________________ 

3ème Carrefour des Centres – Cloyes-sur-le-Loir – 23 mars 2009 

58 

M. VALLET.- Monsieur Momboisse, on a beaucoup parlé de protéger les libertés et j'ai 
quand même eu le sentiment que ce qui se dégageait de manière générale de ces débats, c'est 
que l'on voulait surtout empêcher le grand n'importe quoi.  

J'ai l'impression que les gens sont extrêmement libres ; il ne s'agit pas de protéger les libertés, 
mais de les encadrer. Avez-vous le sentiment que c'est le politique qui va le faire ? 

M. MOMBOISSE.- Vaste sujet ! Le débat a montré que les grands sujets sont plus sur les 
réseaux sociaux que sur le commerce.  

En fait, des commerçants comme Amazon ont déjà des millions de renseignements sur les 
clients et n'ont pas envie de chercher des éléments sophistiqués. Ils ont envie de savoir qui a 
acheté tel livre à tel moment. Il ne faut pas faire de gros fantasmes, les marchands cherchent 
de vous des renseignements simples comme un marchand-type qui sait que vous avez acheté 
tel produit tel jour pour vous en proposer un deuxième. La loi est en train d'être révisée, il faut 
en profiter.  

Dernier point sur la révision des données. Le nom du forum est "Conseil national de la 
consommation" car il y a une révision de la loi sur la protection des données avec 
18 associations de consommateurs et c'est la bonne place ; vous passez par des associations de 
consommateurs pour discuter de ces sujets. C'est le bon forum pour s'en occuper. 

M. SAUVADET.- J'ai apprécié vos propos, notamment sur le répertoire. Je crois beaucoup à 
la dimension de la prévention du risque social c'est-à-dire qu'il faut prévenir les situations de 
risque dans lesquelles peuvent se mettre un certain nombre de familles pour quelque raison 
que ce soit. 

A propos de l'idée d'un répertoire avec la Banque de France qui permet de consolider toutes 
les offres de prêt que l'on reçoit et qui permettrait aussi pour nous, services sociaux, d'avoir un 
rôle de prévention, d'aller très tôt accompagner des familles lorsqu'elles sont en difficulté, j'en 
avais parlé avec Maurice Leroy. Nous avons engagé une expérimentation qui sera une des 
premières avec la Fédération bancaire française tout en préservant le secret bancaire, qui est 
une règle de droit : il faut que l'on puisse être alerté très vite lorsqu'il y a des problèmes et que 
nos assistantes sociales puissent aller accompagner les personnes extrêmement tôt. En effet, 
quand on les laisse se désespérer, elles ont recours à beaucoup de crédits, etc., et tout cela se 
retrouve dans les services sociaux.  

Sur le commerce, je souhaite que l'on soit attentif. Je disais tout à l'heure que l'immixtion du 
législateur n'est pas pour contrôler les libertés, mais l'inverse : c'est pour les préserver. Et 
d'abord sur la constitution des fichiers, c'est-à-dire la manière dont ils sont conçus. La 
conception des fichiers correspond-elle bien à l'objectif que l'on s'est fixé et ne le dépasse-t-
elle pas ?  

La deuxième question devant nous est celle de l'utilisation des fichiers. Un exemple : les 
commerçants savent que, grâce aux cartes de fidélité qu'ils vous remettent, ils savent 
exactement ce que vous consommez. Ensuite, ils font des mailings très ciblés grâce à cette 
carte. Tant que l'on est dans ce domaine-là, tout va bien, mais si vous commencez à échanger 
les fichiers entre vous, sur cette fongibilité-là, il faut que l'on soit extrêmement vigilant. 
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C'est la raison pour laquelle je pense qu'avec les nouvelles techniques et les nouvelles 
technologies, il faut que l'on s'assure que, dans l'environnement nouveau créé par le 
numérique, il n'y ait pas de fongibilité des informations et que chacun préserve son droit à être 
comme il l'entend.  

Sur tous les fichiers publics, il faut tout mettre au clair et que, notamment à travers la CNIL, 
mais aussi notre mission parlementaire de contrôle, dans le respect du secret, on puisse aller 
rechercher toutes les niches où se posent des problèmes.  

Je vous citais tout à l'heure le contre-exemple qu'il faut remettre en cause : celui d'un 
Procureur qui, en cas de relaxe, inscrit le nom de la personne de sa propre volonté sur un 
fichier ; est-ce normal ou pas ? Ce n'est pas normal.  

C'est tout cela que le législateur doit faire. On va le faire avec vous, pas tout seuls, et comme 
vous l'avez dit tout à l'heure, notre volonté, au Nouveau Centre, est, avec l'arme de la loi, de 
courir après l'évolution technique. Internet est un formidable espace de liberté, mais en tout 
cas, il est de notre responsabilité d'informer les gens.  

Sur la dimension de l'information et de la prévention, je dois vous dire que je ne faiblirai pas 
parce qu'il est anormal de se trouver embarqué à son insu dans des démarches dans lesquelles 
on ne mesure pas le risque que l'on prend pour soi-même ou pour sa famille. Cela s'appelle la 
transparence de l'acte commercial ; c'est une des règles d'un bon commerce. D'ailleurs, je vous 
reverrai si vous en êtes d'accord pour que l'on puisse vous auditionner avec le groupe et que 
l'on essaie de réfléchir ensemble à une régulation qui permette du bien-vivre avec son époque. 
C'est cela que l'on cherche au Nouveau Centre : bien vivre avec son époque. 

M. ARNAUD.- Alex Turk, Président de la CNIL, à qui j'ai posé la question au mois de juin, 
m'a dit qu'un tiers seulement des fichiers étaient contrôlés par la CNIL. Deux tiers lui 
échappent ! Vous vous rendez compte ? Trente ans après ! La CNIL n'arrive pas à faire le 
travail pour lequel elle est supposée agir.  

Ce qui m'effraie, c'est que la traçabilité existe, on la constate tous les jours, et qu'il y a une 
multiplication des fichiers chez tous les commerçants. Chacun a son fichier qu'il déclare à la 
CNIL ou pas. C'est cela qu'il faut réguler. Le tiers de confiance, c'est aussi celui qui va révéler 
le pseudo instantanément parce que la police, le fisc et la justice vont agir instantanément s'il 
y a un doute derrière un pseudo. En même temps, ce pseudo garantit l'espace de liberté.  

Dans cet espace de traçabilité, à mon sens, il faut être transparent tout le temps, il faut que l'on 
ait la possibilité d'être invisible si on le veut. 

Mais que les jeunes décident de tout révéler demain, c'est leur problème, c'est la grande liberté 
qu'on leur donnera. Mais il faut que l'on ait la possibilité de s'harmoniser et d'être invisible.  

M. ARPAGIAN.- Pour toucher du doigt la réalité de cette traçabilité, allez sur le site de la 
CNIL et vous allez avoir une rubrique intitulée "vos traces". La CNIL va vous dire : "Votre 
adresse IP est celle-là, vous êtes venu au site en passant par tel chemin" et vous allez voir 
concrètement de visu ce que tous les sites Internet ont comme informations. C'est très visuel 
et très concret. Evidemment, il y a une petite mention disant qu'après votre passage, tout 
s'autodétruit et que la CNIL ne conserve pas ces données ! (Rires) 
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En tout cas, la logique est de ne pas être passif, de ne pas se poser la question : Internet est un 
droit, certes, mais il y a forcément une contrepartie. Pour cette accessibilité gratuite, il y a 
forcément un prix à payer. Après, est-ce que le jeu en vaut la chandelle ? Les gens se disent : 
"Je suis prêt à certaines parts de renoncement". Il faut s'interroger soi-même sur la part de 
renoncement, sachant qu'une fois que le renoncement est fait, il y a de fortes chances qu'il soit 
définitif, c'est-à-dire qu'il est illusoire de croire que l'on va pouvoir récupérer.  

Au mieux, sur internet, on n'efface pas, on enterre. On va noyer sous des informations 
nouvelles ou autres l'information que vous souhaitez cacher. Certains sites Internet proposent 
de nettoyer notre réputation et c'est très présomptueux de le croire. Ce que l'on peut faire, c'est 
l'enterrer et faire en sorte que, globalement, si l'information qui nous est défavorable apparaît 
dans la dixième page de Google à raison d'une quinzaine d'URL à chaque fois, il n'y a que vos 
fans les plus acharnés ou les détracteurs les plus motivés qui auront la patience d'aller 
chercher jusqu'à cette page-là.  

Il faut beaucoup de modestie quand on aborde ce chantier, qui est formidable, passionnant et 
techniquement très large, mais qui répond à des critères physiques très difficilement 
contournables.  

M. KAHN.- Je vais d'abord parler d'un sujet que je ne connais pas du tout : les fichiers en 
matière de crédit. J'ai vécu aux Etats-Unis pendant quelques années et il faut savoir que, 
quand un Américain naît, il naît avec un score de crédits. Il part de zéro et à partir de 
quelques années après, il a un chéquier et si, un jour, il signe un chèque "en bois", la note 
baisse. L'emprunt qu'il prend baisse sa note. Toute sa vie, il vit avec cela et quoi qu'il fasse 
dans la vie, on peut lui demander quel est son "credit rating". Ne faites pas cela en France, 
soyez gentils !  

La société a terriblement évolué. Internet a 20 ans. A l'époque, on faisait des rencontres à 
Autrans avec les précurseurs d'Internet en 1992/1993. Chaque année, on disait : "L'année 
prochaine, c'est l'année d'Internet, cela va démarrer". Aujourd'hui, il y a de gros tuyaux, 
l'ADSL, des millions de Français sont connectés, les usages sont là et cela va continuer à se 
développer. Il faut encourager ce développement et le canaliser. Comment ? En protégeant 
nos droits et nos libertés.  

On peut y arriver en définissant clairement quels sont nos droits et nos libertés en disant que 
c'est de l'ordre public en France, et à partir de là, on aura mis des guides-lines qui permettront 
à chacun de s'y retrouver et de protéger ces libertés. 

M. AMOUDRY.- Deux mots : un mot sur les fichiers dans le domaine bancaire et autre. On 
évoque parfois l'idée d'un fichier positif. Dans notre assistance, vous savez qu'il y a des 
fichiers négatifs qui ne font que recenser les incidents de paiement et que ce fichier positif, 
c'est l'inventaire beaucoup plus complet de toute la personnalité de tel ou tel client d'une 
banque avec tous les éléments de titres, de comptes courants, de prêts, d'emprunts, de 
patrimoine et autres.  

Faut-il créer un fichier positif ou non ? C'est une grande question ; la quasi-totalité des pays 
européens disposent d'un fichier positif, nous sommes les seuls à ne pas en disposer. Pour le 
moment, le Gouvernement ne semble pas s'acheminer dans cette direction, il n'appartient pas 
à la CNIL de dire s'il en faut ou pas. Jusqu'à présent, l'institution était plutôt réservée, on peut 
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dire que la question extrêmement pratique est la mise à jour. On a des fichiers négatifs a priori 
plus faciles à actualiser, ce n'est malheureusement pas le cas et, sur un fichier négatif, on voit 
des gens qui prennent pendant des mois et des mois des données qui devraient avoir disparu 
quand quelqu'un s'est mis à jour de ses comptes avec sa banque.  

On peut craindre qu'avec un fichier positif, si on ne donne pas à tous les acteurs des moyens 
supplémentaires à ceux dont ils disposent aujourd'hui, non seulement on aura des 
homonymes, mais aussi des informations qui continuent à "coller aux chaussures" des 
titulaires de ces comptes.  

Deuxième remarque : il ne s'agit pas simplement de légiférer. Mon voisin disait qu'il faut que 
nous défendions nos libertés ; il faut aussi que nous nous entendions sur l'idée que nous nous 
faisons de ces libertés. Nos voisins américains ont, eux, une vision nettement différente de la 
protection des données personnelles, et comme beaucoup de choses se passent, à commencer 
par la technologie, avec nos partenaires américains, il y a vraiment un pas de géant à faire 
pour que nous nous rapprochions et que l'Europe, non pas impose par la force car on n'y 
arrivera pas, mais par la dissuasion, la diplomatie.  

C'est certainement l'un des grands chantiers de l'Europe qui commence à nous réunir et vers 
lequel nous allons pour le rendez-vous du 7 juin. Cette question d'internet et des valeurs de 
société de l'Europe est certainement l'un des chantiers sur lesquels nous devrons nous 
prononcer. C'est un des messages que l'Europe doit pouvoir adresser à ses partenaires 
américains et asiatiques en particulier. 

M. PERRIER-TRUDOV.- En fait, la civilisation Internet est une civilisation où l'échange est 
complètement démultiplié, où les formats et les supports numériques permettent de n'avoir 
aucune barrière dans les termes de l'échange et quand on réfléchit aux droits, aux devoirs, à la 
liberté et à ce que l'on peut comprendre, c'est vraiment sur cette question de l'échange entre 
les personnes. C'est à cette question fondamentale que reviennent nos débats d'aujourd'hui.  

M. VALLET.- Merci beaucoup.  

 

* 
*      * 
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DISCOURS DE CLOTURE DE M. HERVE MORIN 
PRESIDENT DU NOUVEAU CENTRE 

 

M. MORIN.- Quelques mots de conclusion seulement pour cette journée, que j'ai trouvée 
passionnante, et j'imagine que vous aussi.  

Je voudrais remercier Philippe Vigier de nous avoir accueillis pour cette journée… 

Ainsi que Pierre Vallet, qui a animé cette journée avec le talent qu'on lui connaît sur ces 
sujets.  

Et remercier nos tables rondes, pas uniquement le président du groupe qui est venu de Côte-
d'Or jusqu'en Eure-et-Loir, mais tous ceux qui ont participé à nos débats depuis ce matin.  

C'est un sujet qui me passionne depuis dix-huit mois et j'ai beaucoup travaillé, non pas, 
comme le disait Monsieur tout à l'heure, parce que j'ai peur ; je n'ai peur de rien, mais le fait 
de ne pas avoir peur n'empêche pas d'appréhender le danger. L'un n'empêche pas l'autre. 

C'est un sujet majeur et qui n'a en effet été abordé par aucune formation politique ; certains le 
faisaient remarquer ce matin. On peut faire comme Martine Aubry hier, c'est-à-dire faire de la 
polémique sur la problématique des libertés, mais aussi aborder la question des libertés en 
appréhendant des phénomènes nouveaux, les nouvelles technologies, les phénomènes de 
société nouveaux, et celui-ci en est un et mérite d'être appréhendé. 

J'observe d'ailleurs que cela commence à faire du "buzz", pour reprendre un mot d'Internet. 
J'ai vu jeudi soir dernier, en rentrant tard chez moi, une émission en deuxième partie de soirée 
traitant des risques liés aux NTIC.  

Après avoir évoqué les solidarités lors d'une journée qui était absolument passionnante à 
Drancy, après avoir évoqué, non pas l'économie mondialisée, mais la construction européenne 
dans ma commune, nous avons besoin, nous, formation politique, d'avoir ces moments de 
réflexion, ces moments où l'on se pose, où l'on écoute et où, au lieu de s'exprimer, au lieu 
d'émettre, nous recevons. Nous avons besoin de ces moments de réception et merci à vous 
tous d'avoir fait l'effort de venir jusqu'à Cloyes pour aborder cette question.  

Pourquoi est-ce que je souhaite faire en sorte que notre parti soit celui qui défend les libertés ? 
Nous essayons de nous bâtir sur un triptyque, les libertés, les solidarités et la justice, mais je 
pense qu'il y a de nouvelles formes de solidarité à inventer ; depuis trop longtemps, on évoque 
la solidarité comme l'assistance et, au contraire, la solidarité est une source de lien.  

Nous devrions être la formation politique (on l'a très bien vu lors de cette journée à Drancy) 
qui aborde les solidarités sous un angle nouveau. Il y a ces grands mécanismes de solidarité 
auxquels nous sommes très attachés comme la Sécurité sociale, l'assurance-maladie ou les 
retraites, mais nous avons aussi à inventer de nouvelles formes de solidarité, que ce soit des 
solidarités intermédiaires, comme les systèmes coopératifs, les systèmes mutualistes, les 
systèmes associatifs, les syndicats, qui peuvent jouer un rôle en termes de solidarité, comme 
ils le font très bien dans les pays scandinaves, ou des solidarités nouvelles qui ne sont pas des 
systèmes déresponsabilisants, mais qui mettent en responsabilité.  
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Dans ce triptyque, il y avait la construction européenne, et cette responsabilité que nous 
voulons dans ces nouveaux mécanismes de solidarité doit être un moteur d'une forme de 
société, ou d'une société dans laquelle on estime que, pour être responsable, il faut être libre. 
C'est pourquoi je souhaite que nous soyons le parti de la liberté.  

La liberté, ce ne sont pas simplement les libertés économiques, les libertés d'entreprendre ou 
les libertés auxquelles on pense régulièrement ; la liberté doit être appréhendée d'une façon 
globale. Pour cela, nous devons nous attacher à évoquer ces libertés individuelles, ces libertés 
collectives qui devraient être l'alpha et l'oméga de la pensée politique en France.  

Lorsqu'on se veut la formation politique héritière de l'UDF, on doit porter à la fois les libertés 
locales, associatives, intermédiaires, et des libertés aussi fondamentales que sont les droits les 
plus élémentaires d'un détenu. Je sais à quel point c'est parfois difficile à faire entendre ou à 
faire comprendre, mais il n'y a aucune raison que la privation de la liberté liée à un délit ou à 
un crime remette en cause les droits les plus fondamentaux, les droits les plus élémentaires de 
la personne humaine.  

Ce sujet-là est un sujet d'une formation politique qui veut faire de la liberté l'un des vecteurs 
majeurs d'un pays qui considère que liberté et responsabilité vont ensemble et que la 
responsabilité, c'est l'innovation, la création, l'oxygène qui permet au moteur d'un pays 
d'avancer.  

Les libertés sont concernées quand on évoque la question des nouvelles technologies de 
l'information et de la communication, lorsqu'on évoque la question de l'Internet, c'est 
pourquoi je souhaitais que nous abordions ce sujet. Je souhaite, mon cher François, qu'à 
travers ton groupe parlementaire, nous soyons les vecteurs et les moteurs d'une attitude qui 
concilie en effet cet immense espace de liberté qu'est Internet, et dont tout le monde se félicite 
tous les jours, et les risques liés à Internet. 

Je souhaite l'aborder ainsi parce que, bien entendu, le web, c'est notre compagnon de tous les 
jours, notamment pour faire nos courses. Vous parliez tout à l'heure de la sécurité des achats ; 
j'ai été une victime de l'absence de sécurité sur les achats. On m'a pris mon numéro de Carte 
Bleue un jour probablement dans un restaurant en Afrique du Sud et quinze jours après, mon 
banquier, avec qui j'ai été à l'école, m'appelle pour me dire : "Hervé, qu'est-ce qui t'arrive ?" - 
"Tout va bien !" - "Non, ton compte ne va pas bien du tout !"  

Eh bien on avait pris mon numéro et, à partir de ce numéro, qui avait été transféré d'Afrique 
du sud aux Pays-Bas (puisqu'un réseau sur le net permet d'échanger des numéros de cartes 
volées d'un endroit à l'autre), la personne titulaire de mon numéro de carte de crédit a fait la 
bagatelle de 30 000 € d'achats en l'espace de quinze jours ! 

Le système Carte Bleue est bien fait et j'ai été remboursé, merci, mais cela m'est arrivé 
pendant les quinze jours où je m'en suis servi et où j'ai essayé de faire des achats, et ma carte 
était refusée parce que j'avais dépassé le plafond de dépenses. Je ne comprenais pas 
pourquoi ! 

Si, un jour, on vous refuse un achat, dites-vous que vous avez peut-être fait l'objet du même 
tour de passe-passe que celui que j'ai vécu. 
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Donc en effet, Monsieur, Internet est un compagnon de tous les jours pour rechercher du 
travail, nous cultiver, nous informer et avoir ce nouvel horizon, cette nouvelle frontière que 
représente le numérique.  

Il ne faut pas diaboliser, ce n'est pas le sujet, mais comme toute révolution, elle a du bon et du 
mauvais. Internet est en quelque sorte le nouveau Janus, c'est-à-dire un dieu aux 
deux visages : d'un côté, Internet offre un espace de liberté inédit sur les forums. Le chat est 
un formidable forum démocratique. On étudiait Rome à l'université, aujourd'hui, Internet est 
le forum citoyen avec la violence de ces forums parce que ce sont des forums où, en quelque 
sorte, la lâcheté est possible. C'est tellement facile d'écrire sur un clavier des mots 
désagréables ou des insultes à quelqu'un quand vous ne l'avez pas en face de vous. Il 
n'empêche que, sous ces réserves-là, c'est un forum citoyen absolument extraordinaire au sens 
antique même du terme.  

L'ouverture au-delà des frontières, la capacité à mobiliser et à fédérer, la liberté d'informer, 
d'association, sont autant de libertés auxquelles la toile vient offrir de nouvelles perspectives, 
donc pour nous, il n'est pas question de les remettre en cause. 

Mais le revers de la médaille, ce sont les dangers potentiels d'Internet. 

Danger pour la sécurité nationale ; on l'a évoquée en quelques mots, je n'y reviens pas. La 
cyberattaque, la cyberguerre, c'est un point que nous avons appréhendé dans le Livre Blanc 
sur la Défense. 

Parmi les évolutions de notre Défense au XXIe siècle, la France et l'Europe doivent se munir 
de moyens nous permettant de contrecarrer des attaques Internet et informatiques qui peuvent 
déstabiliser massivement l'ensemble de notre pays.  

Pensez donc à ce que pourrait représenter une cyberattaque sur les systèmes informatiques des 
hôpitaux, sur les systèmes informatiques d'EDF-GDF et des grands producteurs d'énergie. Il 
s'agit là d'une menace majeure et que nous devons prendre en compte dans le cadre de 
l'évolution de notre système de sécurité. 

Danger pour les individus qui confient leur code de carte bancaire ou des données 
personnelles sans toujours savoir l'utilisation qui en sera faite, et pour tout vous dire, j'ai été 
un peu surpris par votre réponse sur le croisement des fichiers parce que, ce matin, le 
Secrétaire général de la CNIL nous a dit que l'on pouvait vendre à tout moment un fichier. 
J'imagine donc que ce qui peut exister pour un fichier papier existe aussi pour un fichier 
numérique. Vous pouvez acheter des fichiers.  

Danger pour nos enfants qui risquent d'y faire de mauvaises rencontres et, bien entendu, d'y 
voir des contenus pornographiques. 

Danger pour les droits fondamentaux par les atteintes au respect de la vie privée. Très 
honnêtement, si je veux, demain matin, lancer une rumeur sur tel ou tel, cette rumeur-là ne 
pourra jamais être arrêtée. Vous êtes définitivement scotché avec cette rumeur et en aucun cas 
vous ne pourrez vous en sortir. Les pires choses peuvent être mises sur le net en l'espace de 
24 heures ; si vous faites un buzz à peu près convenable, dans les 8 jours, vous ne pourrez 
absolument pas combattre cette rumeur, aussi infondée soit-elle. C'est un risque majeur.  
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Danger aussi pour le droit de propriété. On a parlé des droits culturels, mais honnêtement, 
comment peut-on accepter l'idée du pillage systématique de la vie artistique et culturelle de 
notre pays même si cela permet en même temps d'y accéder facilement ?  

Alors, mes chers amis, cette face cachée d'Internet appelle à une prise de conscience 
collective et aussi à une action politique.  

Vous savez que, l'été dernier, j'avais fait part de mes réserves sur le fichier Edvige parce que, 
selon moi, il n'était pas nécessaire pour assurer la sécurité de nos compatriotes. Mais nos 
débats aujourd'hui l'ont bien montré : Internet, c'est aussi un fichier qui ne dit pas son nom, 
que nous alimentons quotidiennement et sans le savoir, d'où le rôle majeur dans l'information 
préalable, et autant que possible dans le droit de propriété des informations concernant notre 
propre identité.  

Mes chers amis, sur ce sujet, je voudrais nous arrêter simplement aux quelques principes 
majeurs qui devraient être les nôtres sur ces questions. 

Le premier point pour moi, c'est qu'il faut fixer 4 ou 5 principes ou droits.  

Le premier droit est le droit à la gratuité de son anonymat. J'entends par là que rien ne justifie 
en effet de devoir payer pour être anonyme. Rien ne justifie selon moi le surcoût de 5 € 
appliqué au Pass Navigo anonyme pour les usagers des transports publics en Ile-de-France. 

En clair, pour ceux qui ne sont pas parisiens, quand vous prenez un Pass Navigo qui vous 
permet de prendre le métro, si vous le prenez avec cette identification permanente, il ne vous 
coûte rien, quand vous demandez qu'il soit anonyme, il vous coûte 5 € par mois en sachant 
que l'on vous propose celui qui permet l'identification et que l'on ne fait aucune publicité sur 
celui qui vous permet de maintenir votre anonymat.  

Le deuxième principe est bien entendu le droit à l'identité, c'est-à-dire le droit d'accéder à 
votre identité numérique, le droit de propriété de votre identité numérique et le droit aussi, en 
quelque sorte, de pouvoir contrôler cette identité numérique, c'est-à-dire le droit de la rectifier. 
Il n'y a aucune raison que votre identité moléculaire (j'ai bien aimé l'expression) soit protégée 
et qu'en même temps, cette identité numérique, elle, soit laissée sans aucune protection. 

Troisième principe : le droit de propriété de ses données personnelles. Ce n'est pas parce que 
nous les diffusons sur Internet que nous devons perdre la propriété de nos données 
personnelles. Nos données personnelles nous appartiennent et nous devons disposer d'un droit 
d'accès permanent à ces données, y accéder, pouvoir les modifier, et avec Internet, n'importe 
qui peut propager de fausses informations sur vous. Il faut pouvoir se protéger en disposant 
d'un droit d'accès et de rectification comme il existe un droit de réponse en matière de presse 
écrite, par exemple. 

Quatrième principe : le droit à l'oubli. C'est fondamental. Sur Internet, les données peuvent 
très stockées et rester disponibles sans limitation de durée si bien que plus rien ne s'efface et 
alors que le fait de ne pas avoir droit à l'oubli quand c'est vrai est déjà grave, le fait de ne pas 
avoir droit à l'oubli quand ce n'est pas vrai est encore plus insupportable. Vos erreurs de 
jeunesse sont inscrites à jamais dans une sorte de casier numérique comme vous pourriez 
avoir un casier judiciaire.  
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Or, au moins, un casier judiciaire, au bout d'un certain temps, sauf pour les peines les plus 
graves, s'efface. Devrions-nous renoncer à notre droit à changer d'avis, tout simplement ? Ce 
que je vous propose là, c'est simplement d'inscrire dans une charte le droit à l'oubli ; cela fera 
partie des propositions que je ferai tout à l'heure.  

Cinquième droit : le droit à la confidentialité. Cet habeas corpus, cette charte que j'appelle de 
mes vœux, devrait garantir la confidentialité des correspondances en ligne comme elle existe 
par le courrier traditionnel. Ce matin, notre ami de Google nous disait qu'à travers les mots-
clefs, on peut se faire proposer un certain nombre d'informations ou de publicités ciblées. 
Quand il s'agit d'un mot-clé que vous tapez sur Google, pourquoi pas ? Mais quand il s'agit 
d'un mot-clé lui-même tiré du fait que vous avez utilisé le système mail de Google, là, je dis : 
halte ! 

Car j'estime que le message mail, c'est l'équivalent de la correspondance que j'envoie de la 
Poste de Cloyes jusqu'à Paris et que, même si cette lettre est numérisée, même si elle passe 
par des tuyaux, elle est du domaine du confidentiel et ne doit pas être utilisée à des fins 
commerciales. Le respect de la confidentialité supposerait, là aussi, qu'un certain nombre 
d'éléments soient intégrés dans cette charte que j'appelle de mes vœux. 

Première réponse à ces risques-là : en effet, je suis d'accord avec ceux qui disent que 
l'évolution des usages est telle qu'en aucune façon, la loi ne pourra répondre à la 
transformation et à l'évolution des usages parce que cela va plus vite que le droit ne peut aller.  

En revanche, je pense qu'il peut y avoir un cadre juridique. J'ai la conviction profonde que 
nous pourrions tout à fait inscrire dans des principes à valeur constitutionnelle le droit de 
propriété de nos données personnelles et, bien sûr, le droit au respect de notre vie privée. 
Nous pourrions fixer dans le préambule constitutionnel, pour donner à l'ensemble des 
juridictions françaises, les moyens de régler un certain nombre de problématiques qui leur 
sont posées. 

Mais il n'y a pas non plus que de grands principes juridiques. Nous devons aussi éduquer à 
Internet et faire évoluer les comportements. C'est vrai des plus jeunes, mais c'est aussi vrai des 
parents. Cela passe d'abord par de la transparence. Chaque internaute doit être réellement 
informé des conditions dans lesquelles il utilise le web, les protections doivent être activées 
par défaut, libre à l'internaute de les désactiver en toute connaissance de cause et non pas le 
principe inverse que l'on présentait ce matin.  

Aujourd'hui, la CNIL a un rôle pédagogique essentiel, mais nous devrons également lui 
donner des moyens pour faire respecter les droits de l'identité numérique. Le Secrétaire 
général de la CNIL l'évoquait ce matin : 130 personnes pour traiter 70 000 demandes, 
200 fichiers seulement contrôlés l'an dernier sur des centaines de milliers… La CNIL a été 
précurseur en Europe et dans le monde, elle doit le rester, c'est pourquoi nous devons lui 
donner les mêmes moyens que dans les autres pays européens, et je pense par ailleurs qu'il 
nous faut créer un système qui soit à l'échelle européenne parce que l'on voit bien que 
l'échelle nationale est trop étroite sur ce sujet.  

Une petite parenthèse pour nous, qui sommes souvent d'anciens membres de l'UDF : vous 
aurez observé que la loi Informatique et libertés est une loi de Valéry Giscard d'Estaing, et 
que la loi Informatique et libertés, précurseur en 1978, est devenue européenne à travers la 
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directive de 1995 que l'ensemble de nos partenaires européens ont adoptée, et si j'ai bien 
compris, c'est ce cadre européen qui inspire la plupart des travaux du consortium qui gère le 
système Internet.  

Mes chers amis, légiférer, ce n'est pas tout, et je pense qu'il faudrait proposer un habeas 
corpus numérique qui serait, en quelque sorte, les principes de base que s'engagerait à 
respecter tout hébergeur Internet. 

En quelque sorte, dès lors que vous auriez créé un système d'hébergement, dès lors que vous 
seriez une des entreprises sur le net, vous pourriez indiquer que vous souscrivez à un habeas 
corpus et à une charte qui serait proposée à l'ensemble des internautes qui, ensuite, sont libres 
ou non d'aller sur des sites qui n'indiquent pas qu'ils respectent cet habeas corpus. L'adhésion 
à ce code serait visible par les internautes grâce à une signalétique comme cela existe, en 
quelque sorte, pour les programmes de télévision. Là encore, nulle sanction, mais des 
incitations ; nulle sanction, mais la mise en œuvre du principe de responsabilité, qui est le 
corollaire du principe de liberté.  

Ensuite, aux associations de consommateurs de juger elles-mêmes les sites Internet selon le 
respect des droits de l'habeas corpus numérique qui serait fixé. 

Bien entendu, les réponses ne sauraient être uniquement hexagonales puisqu'Internet ignore 
les frontières. Je vous propose que cet habeas corpus ne soit pas au niveau national ; il doit 
être au mieux au niveau mondial, sinon au niveau européen parce que nos frontières sont bien 
étroites pour pouvoir porter cette idée, donc voilà un sujet qui pourrait être abordé au cours de 
la campagne européenne qui s'ouvre. Il y en a bien d'autres (la crise économique, la crise 
financière, le problème de la démocratie en Europe), mais en voici un que l'on pourrait 
aborder, qui serait une marque du Nouveau Centre : comment répond-on à ces risques pour 
nos libertés par une proposition européenne ? 

En conclusion, je voudrais simplement indiquer que nous voulons être les gardiens des 
libertés ; nous pensons qu'une société qui fonctionne bien est une société qui fait de la liberté 
l'oxygène d'un pays qui va bien. Mais soyons aussi les gardiens vigilants d'autres libertés. 
C'est cela qui est formidable à travers le sujet d'Internet : on est sur un sujet qui donne accès à 
des libertés nouvelles, qui permet l'exercice de ces libertés, et en même temps, ce système-là 
peut être un système qui porte atteinte aux libertés. 

Je vous propose que le Nouveau Centre soit le gardien qui éclaire les esprits autour de lui par 
la communication de cette information évidente pour nous tous : Internet, c'est formidable, 
mais comme toute liberté, elle mérite simplement d'être encadrée pour que l'exercice de la 
liberté soit le plus parfait possible. Je vous remercie.  

 

* 
*      * 

 

 


